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Zusammenfassung der wichtigsten in der 

vorliegenden Nummer behandelten Fragen 
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Die Schwierigkeiten der Stahlindustrie in der 
E.W.G., von Léon DAUM . . . . . . . . Seite 405 

Der Gemeinsame Markt und die Tagesaktua
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pëiische lnvestitutionsbank . . . . . . Seite 409 

Wirtschafts und Sozialfragen im Gemeinsa
men Markt : Die Stahlindustrie der E.W.G. und 
der Weltstahlmarkt, von Max PEYRARD, Dr. 
rer1, pol. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 414 

Die Studie legt dor, doss die Entscheidung des Minister- · 
rots der Montonunion, eine Erhohung und Angleichung der 
Stohleinfuhrzolle zuzulossen, einer unumgêinglichen Erfor
derung der E.W.G.-Stohlindustrie entspricht. 

Die Ausarbeitung der gemeinschaftlichen 
Agrarmarktordnungen in der E.W.G., von Gian
carlo OLMI .. .. .. .. . . .. .. .. .. Seite 420 

Unsere Zeitschrift hotte noch keine umfossende Dorstel
lung über die Agrormorktorgonlsotion der E.W.G. verof
fentlicht. Do dos Problem im Mittelpunkt der Aktuolitêit 
steht, verèiffentlichen wir diese umfongreiche Studie ln einer 
einigen Nummer, onstott sie in Fortsetzungen obzudrucken, 
domit über diese erschopfende Dorstellung einen besseren 
Uberblick gewinnt. 

Nachstehend der Plan der Darlegung : 
1) Oie ouf die gemeinschoftliche Agrormorktordnung 

bezüglichen A,tikel des Romvertrogs. 
2) Die Verordnungen des E.W.G.-Mil'listerrots vom. 4. 

April 1962. -
3) Die Preisregelungen. Subventionen und Stobilisierung 
4) Stufenweise Schoffung eines einheitlichen Preissys

tems. 
5) Dos Abschopfungssystem. Sein Zusommenhong mit 

dem Preissystem. 
6) Abschopfungen ouf Einfuhren ous Drittlêindern. Sie 

ersetzen Aussenzolitorif. 
7) Ausfuhrerstottungen noch Drittlondern. 
8) Abschopfungen im E.WèG.-Binnenverkehr. 
9) Grundlogen der Einrichtung dieser Abschopfungen : 
a) wos Erzeugnisse betrifft, die einer notionolen 

Morktordnung unterliegen 
b) im oligemeinen. 

10) Die Abschopfungen im E.W.G.-Blnnenverkehr dür-

fen kein zusèitzliches Hemmnis des Worenstroms dorstellen 
und müssen am Ende der Obergongszeit obgebout werden. 

11) Quolitêi tsnormen und ondere innergemeinschoftliche 
Konkurrenzregeln. 

12) Die Einfuhren ous Drittlëindern. 
13) Einfuhren ous Mitgliedsstooten. 
14) Keine A),wendung des Mindestpreissystems. 
15) Konkurrenzregeln bez. Anwendung von Beihilfen. 
16) Verfohren und Befugnisse. Festlegung der Grul'ld

sêitze. Durchführungsbestimmungen. 
17) Die verschiedenen Kotegorien der Durchführungsbes

timmungen. 
18) Mossnohmen, die von der Kommlssion noch Anhorung 

eines Fochousschusses getroffen werden. 
a) historischer Werdegong 
b) juritische Hindernisse, die der Schoffung unter

geordneter Beschlussorgone entgegenstehen 
c) Rechtskroft der in den Verordnungen festgelegten 

Losung. 

Die Konkurrenzregeln in der E.W.G. (Studie 
und Kommentar zu den Art. 85-94 des Vertrags), 
von Arved DERINGER, Rechtsonwolt in Bonn, 
unter Mitorbeit von André ARMENGAUD, 
Rechtsberoter für industrielles Eigentum, Paris ; 
Léon DABIN, Prof. on der Universitèit Lüttich ; 
[)r Dieter ECKERT, Oberregierungsrot im Bund
eswirtschoftsministerium, Bonn ; Charley DEL 
MARMOL, Prof. on der Universitèit Lüttich ; 
Or jur. Henri MON NERA Y, Rechtsonwolt in Pa
ris ; Vivion RANDEGGER, Rechtsonwolt in Moi
land ; Alfio RAPISARDI, Rechtsonwolt in Moi
land ; B. H. TER KUILE, Rechtsonwolt im 
Hoog ; [)r Heinrich WEYER, Beomter im Bundes
kortellomt, Berlin (Fortsetzung) Seite 440 

Diese Kommentore hoben ln Nr 53 (Dezember 1962) 
begonnen. 

lm Amtsblatt der E.W.G. . . . . Seite 445 

Um unseren Lesern die Lektüre des Amtsblotts der 
E.W.G. zu erleichtern, veroffentlicht die Zeitschrift von 
jetzt ab regelmëissig eine Obersicht der Verordnungen, Richt
linien und Entscheidungen, die den Gemeinsomen Morkt 
betreffen. 

Soweit wie nêiglich, wird der Gegenstond jedes Doku
ments kurz ongegeben. Die Ziffer ln Klommern gibt dos 
Amtsblott on, wo es veroffentlicht ist. Die Verordnungen 
einerseits und die Richtlinien und Entscheidungel'l ondrer
seits sind getrennt numeriert. 
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LES DIFFICULTÉS DE LA SIDÉRURGIE 
DANS LA COMMUNAUTÉ 

par Léon DAUM 

FAUT-IL aller jusqu'à parler de « crisè » ? et 
alors, naturellement, se demander pour quelle 

part elle est structurelle, et pour quelle part seule
ment conjoncturelle ? 

La réalitê est que l'industrie sidérurgique, qui 
avait, dans la Communauté du Charbon et de 
!'Acier, mené pendant pas mal d'années une exis
tence paisible et n'avait pas causé de soucis ma
jeurs, se trouve depuis peu de temps devant des 
problèmes graves. Les débouchés dont elle escomp
tait une croissance continue se ferment devant 
elle, et des importations agressives pénètrent dans 
son territoire. Les prix de vente réalisés vont de 
baisse en baisse et l'équilibre économique des 
entreprises est sérieusement compromis. 

D'autre part les conditions de concurrence entre 
les divers bassins producteurs et avec les pays 
étrangers sont profondément modifiées du fait 
dés changements intervenus dans les prix du mi
nerai et du coke. 

Que s'est-il donc passé ? Les éléments nouveaux 
qui ont' bouleversé le marché sont-ils transitoires 
ou· durables ? Comment ont~ils· échappé aux pré
visions qu'à diverses reprises oh avait faites pour 
les objectifs que devait s'assigner l'industrie ? 
Quelles mesures 'sont à la· disposition des institu• 
tions · communautaires, · des gôuvetnements natio
naux et des producteurs eux-mêmes pour rétablir 
une situation mieux équilibrée ? 

· A · regarder les statistiques de tonnages, les· 
débouchés à l'intérieur de la Communauté :n'ont 
pas fléchi' sensiblement. La capacité de cohsom.ma
tion du marché intérieur n'a pas apporté de dé
ceptions. 
· Les exportations vers les pays tiers ont légère

ment fléchi. 
Mais les variations brusques apparaissent · sur 
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les entrées dans la Communauté de produits venant 
de l'extérieur. Elles ont plus que triplé entre 1959 
et 1963. 

C'est de là qu'est venu tout le drame. Bien 
que la production totale d'acier brut soit restée 
à peu près constante pendant ces quatre années, 
la pression des vendeurs étrangers a provoqué la 
déroute des prix sur le marché intérieur de la 
C.E.C.A. 

La plus grosse offensive est venue des produc
teurs japonais qui ont cherché sur le marché 
européen, comme ils le faisaient sur la côte Ouest 
des Etats-Unis, le placement d'une production très 
rapidement croissante, alors que leur propre mar
ché était en mauvaise situation. Ensuite se sont 
présentées des offres de l'Autriche et des pays de 
l'Est, Tchécoslovaquie, Pologne, U.R.S.S. En même 
temps, les marchés traditionnels de nos exporta
tions voyaient arriver· des offres de ées mêmes 
pays, sans parler des productions croissantes des 
sidérurgies nouvelles de l'Inde, de l'Australie, de 
l'Amérique du Sud. 

C'est donc sur le terrain même de· la Commu
nauté que s'est produite cette offensive des pro
ducteurs extérieurs, phénomène nouveaù, déroutant 
et inquiétant pour ·cette Europe· occidentale qui 
pensait encore, il y' a peu d'années, avoir la voca
tion d'alimenter une bonne moitié de la terre èn 
produits de sa sidérurgie. 

Il est vrai qu'à cette époque, on ne pensait pas 
que cette moitié de la terre allait com·porter beau: 
coup de « pays en voie de développement ·». 

L'afflux des offres à bas prix a très vite con
traint les entreprises à abandonner les prix de 
leurs barêmes et à s'aligner sur les oftres étrangè
res. Le besoin de défendre leur position sur leur 
marché, la hantisè· d'assurer à tout prix le· pla-
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cernent de la production des usines les obligeaient 
à « suivre », et à pratiquer des prix qui n'ont 
plus aucun lien avec les barêmes publiés, non 
plus qu'aucun égard pour leur prix de revient. 

*· 
** 

Avant de rechercher quels remèdes peuvent 
être appliqués à cette situation, il convient de 
signaler les autres causes de préoccupation qui 
viennent du minerai et du charbon, matières pre
mières de base de l'industrie. 

La baisse des frets maritimes a considérablement 
rapproché les sources de minerai et les consom
mateurs. Les gisements du Venezuela, du Canada, 
de l'Afrique offrent des quantités très importantes 
de minerais à haute teneur et à des prix que leur 
concurrence maintient à un niveau bas. C est là 
une alimentation très favorable pour les usines 
européennes situées sur des ports bien aménagés. 
Mais il en résulte par contre une dévalorisation 
des mines de fer intérieures. Elles perdent en 
effet les débouchés conquis par les minerais im
portés et elles voient s'amenuiser les avantages 
qu'elles procuraient aux usines qu'elles alimen
taient. C'est en particulier le cas pour la sidé
rurgie lorraine basée sur la minette. 

Quant au charbon, il est le siège d'une concur
rence dans deux directions : les charbons améri
cains, transportés par de gros minéraliers, viennent 
combattre les prix des mines de la Communauté. 
La Ruhr voit s'affaiblir l'avantage dont jouissaient 
les usines attenant aux mines. Les usines littorales 
aux Pays-Bas, en Italie sont alimentées à de 
meilleurs prix. Pour la France, le charbon améri
cain devrait provoquer une baisse des prix pour 
la sidérurgie. C'est au gouvernement, maître en 
France de ces prix d'importation, qu'il appartient 
de résoudre le problème d'accès aux prix améri
cains sans imposer de charges trop lourdes aux 
charbonnages français. 

Dans une autre direction, la sidérurgie de la 
Communauté a, à grands frais· souvent, réalisé 
de sérieuses réductions de consommation de coke. 
C'est l'agglomération des minerais, puis leur en
richissement. C'est aussi le recours au fuel-oil 
qui, injecté dans les hauts-fourneaux, se substitue 
en partie au coke, dont le monopole historique 
est ainsi entamé. Il y a là une diminution des prix 

de revient que les sidérurgies poursuivent avec 
une grande ténacité. 

* ** 
De ces divers problèmes, le plus brûlant provient 

des attaques venant de l'extérieur sur le. march,é 
intérieur. Le premier remède auquel on ait songe, 
, le relèvement des protections douanières vis-à
vis de l'extérieur, est demandé avec insistance, et 
est à l'étude à la Haute Autorité et chez les six 
gouvernements. 

On sait en effet que, à la différence de ce que 
prévoit le traité de Rome, le traité de la C.E.C.A. 
avait laissé aux gouvernements la maîtrise de leur 
politique commerciale. Mais il avait cependant 
imposé, dès le départ, une harmonisation des 
droits d'entrée sur l'acier, sur la base des droits 
les plus bas existant en 1953, avec des marges 
différentes selon les pays. Il en était résulté à 
cette époque un abaissement notable des protec
tions douanières, destiné à marquer tout de suite 
une politique libérale vis-à-vis de l'extérieur, en 
même temps que disparaissaient les barrières doua
nières à l'intérieur de la Communauté. 

C'est ce régime libéral auquel il serait question 
d'apporter une dérogation, au moins temporaire, 
et motivée par les circonstances tout à fait nou
velles et gravement dommageables qui se présen
tent aujourd'hui. 

Les gouvernements, auxquels il appartient de 
prendre des décisions concordantes, n'ont pas 
voulu suivre les taux de protection qui étaient 
souhaités par les industriels (14 % au lieu des 
6 % actuels). Mais ils semblent favorables à un 
relèvement modéré à 9 %. Cela n'apoorterait 
sans doute qu'un faible allègement matériel à la 
pression des prix extérieurs. mais l'effet psvcho
lo~ique en serait très sensible. Il apparaîtrait en 
effet la volonté de ne pas laisser se développer 
une crise qui peut devenir grave, ainsi que la 
volonté de conserver entre les politiques des six 
pavs la coordination et l'homogénéité qui sont à 
la base de la politique européenne suivie depuis 
12 ans. 

Mais de l'extérieur, et principalement des Etats
Unis, des objections sévères sont exorimées à 
l'encontre de ces proiets. On v invoque d'abord 
le dommage que subiraient les ventes que les 
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Etats-Unis font en Europe. Mais un examen objec
tif et chiffré montre que ce dommage est faible, 
en. raison du volume réduit de ces importations. 

On y invoque surtout l'argument de politique 
générale, la contradiction choquante entre ce geste 
protectionniste et le programme de libéralisation 
des échanges qui doit être discuté prochainement 
à Genève. L'initiative des Etats-Unis, les perspec
tives d'abaissement généralisé des tarifs douaniers, 
seraient ainsi contrebattues à l'avance par une 
mesure en sens inverse touchant l'acier. 

Mais, si gênés qu'ils soient par cette fâcheuse 
coïncidence, les négociateurs européens peuvent 
sans doute trouver des justifications valables dans 
le caractère nouveau, brutal et pour une bonne 
part temporaire, de l'invasion du marché par des 
importations à des prix anormalement bas. 

Les producteurs d'où elle émane n'existaient 
pas lors de l'adoption du traité de la C.E.C.A., 
il y a 12 ans. Ce même traité a prévu, cependant, 
le recours à des mesures de sauvegarde pour parer 
à des circonstances anormales et causant de graves 
dommages. Ce ne serait pas désavouer les principes 
libéraux qui ont inspiré le traité que de faire un 
usage modéré et temporaire de ces mesures. 

Sans doute serait-il plus facile d'apaiser ces 
objections étrangères si, à l'intérieur même de la 
Communauté des mesures étaient prises pour 
mettre plus d'ordre dans le marché. 

Il n'est pas question - pas encore, tout au 
moins - d'invoquer l'existence ou l'imminence 
d'une « crise manifeste », pour en venir à· la 
limitation des productions par un régime de 
quota, la réduction des importations par des con
tingents, la fixation de prix minima. 

Personne ne souhaite un appel à de telles 
mesures extrêmes. Mais une question peut être 
soulevée, qui mériterait réflex_ion. 

* ** 

Les conditions dans lesquelles se débat. aujour
d'hui le marché de l'acier ne ressemblent en rien 
à ce que vise le traité, à ce qu'il prétendait réaliser. 
Il ne se peut que le respect aveugle des règles 
du traité oblige à laisser durer une situation 
radicalement contraire aux principes fondamen
taux du traité et aux buts qu'il s'est donnés. 

Il a voulu réaliser entre les entreprises une 

concurrence à visage découvert, avec des prix 
publiés dans les barêmes. La faculté d'alignement 
entre producteurs de la Communauté joue aussi 
à découvert et dans des limites étroites. Les 
écarts entre les barêmes et entre les prix de 
transport des usines au consommateur en sont les 
éléments simples et bien connus. 

Le traité prévoit bien la faculté d'alignement 
sur des offres extérieures, mais il oblige à notifier 
ces transactions à la Haute Autorité et celle-ci 
peut, en cas d'abus, limiter ou supprimer la faculté 
d'alignement. 

Il est bien évident que ce régime supposait que 
les alignements sur l'extérieur seraient des excep
tions dont on connaîtrait au jour le jour les 
réalisations. Il était inspiré par la situation qu'on 
avait connue de tout temps, où les importations 
venaient d'Angleterre, des Etats-Unis, de Suède, 
c'est-à-dire d'industries comparables aux nôtres, 
régies par les mêmes impératifs de prix de revient 
et par les mêmes traditions commerciales. Le petit 
courant d'importations de ce genre pouvait être 
contrôlé et ne portait pas de trouble dans la régu
larité et la « transparence » du marché intérieur. 

Aujourd'hui il s'agit de tout autre chose. Le 
petit courant est devenu une véritable inondation 
provenant le plus souvent d'industries nouvelles, 
créées par des Etats ou subventionnées de l' exté
rieur, n'ayant pas de vues à long terme ni de 
traditions commerciales. Les offres sont en nombre 
tel et sous des formes telles que les contrôles que 
peut exercer la Haute Autorité sont débordés. 

La concurrence ordonnée que voulait le traité 
a fait place à un combat dans la nuit. Les produc
teurs sont confrontés à des offres émanant d'agents 
inconnus, à des photocopies de télégrammes, à 
des, bruits transmis de bouche à oreille. Rien ne 
garantit la réalité des offres. Les prix pratiqués 
ne sont pas connus avec certitude, et leur diffusion 
se prête à toutes les déformations incontrôlables 
et exagérations tendancieuses. Les tonnages im_. 
portés ne sont connus que par les statistiques 
douanières, avec 2 à 3 mois de retard. · · · · · 

Cette obscurité, ce désordre dans le mode de 
tractation ne sont-ils pas une cause d'aggravation 
profonde des désordres dans le marché ? 

Avant de songer à limiter les importations et, 
solution littéralement impensable, à interdire les 
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alignements, ne peut-on chercher à remédier à 
cette obscurité ? 

Ce ne serait pas enfreindre les principes de la 
concurrence, mais rendre à celle-ci ses mérites et 
son efficacité en la faisant s'exercer dans la clarté. 

Des remèdes peuvent-ils être trouvés dans les 
99 articles du traité ? C'est aux spécialistes de 
découvrir dans les textes les possibilités qu'ils 
renferment. On a vu il y a quelques années, 
l'article 3 7 fournir des solutions précieuses. 

Mais si ce n'était pas dans le traité tel qu'il est, 
et même sans leur donner une forme solennelle 
et définitive, n'y a-t-il pas des mesures à la portée 
des gouvernements eux-mêmes, permettant l'iden
tification et la publicité des offres, la mise en 
cause des premiers acheteurs, la connaissance 
exacte et immédiate des contrats conclus et des 
quantités livrées ? 

Ce ne serait pas limiter les importations, ce 
serait simplement les· obliger à sortir de la clan
destinité et à se faire connaître. 

Et ce ne serait que combler une lacune, aujour
d'hui apparente, des prescriptions du traité à 
l'égard d'un élément de l'approvisionnement du 
marché qui n'existait pas il y a 12 ans, lors de 
la confection du traité. 

* 
** 

Indépendamment des efforts d'imagination et 
d'invention qui peuvent être déployés dans ce 
domaine, il y a un autre terrain où des progrès 
pourraient être recherchés. C'est la connaissance 
au jour le jour, ou tout au moins chaque trimestre, 

des possibilités d'absorption des marchés intérieur 
et extérieur, avec la confrontation de ces possibi
lités de placement et des productions réalisées ou 
souhaitées par les usines. 

On sait le rôle indéniable qu'a joué l'élabora
tion des « Objectifs généraux » à moyen terme, 
les informations et parfois les avertissements qu'ils 
apportaient, et leur utilité pour les décisions des 
entreprises sur les installations nouvelles. 

i;>e même l'analyse détaillée des possibilités de 
placement dans les diverses catégories de produits, 
discutée et concertée entre tous les intéressés, 
aurait chance d'avoir des effets sur l'allure des 
productions. 

Les objectifs généraux établis il y a quelque 
temps pour 1965 et 1970 ne devraient-ils pas être 
revus sans attendre ? Tout au moins en ce qui 
concerne les débouchés à l'extérieur de la Com
munauté, il semble bien que les réalités aujour
d'hui démontrées conduisent à modifier les pré
visions faites il y a 2 ans. 

En tout cas on peut conclure de ce tableau 
des difficultés de la sidérurgie que le rôle des 
organes· communautaires est primordial pour ne 
pas laisser s'aggraver une situation qui est deve
nue sérieuse, pour rechercher dans une information 
dévdoppée, dans des actions concertées, le moyen 
d'y remédier. 

L'acier vient aujourd'hui ajouter ses problèmes 
à ceux que posaient déjà l'avenir des charbonnages, 
la politique énergétique. 

Mais les institutions communautaires ont été 
créées pour affronter ces problèmes. Elles ne man
queront pas de faire la preuve de leur capacité. 



LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 

LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

Sous ce titre, nous publions choque mois une analyse courte mois complète de l'activité 
de la C.E.E. et des outres institutions européennes. Elle permet au lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - LES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES. 

Nominations 

COMMISSION C.E.E. 

M. Axel HERBST a été nommé Directeur général des Re
lations extérieures en remplacement de M. SEELIGER, 
retourné dans le service diplomatique allemand. M. HERBST 
était depuis 1960 Secrétaire exécutif adjoint de la Com
mission. 

REPRESENTATIONS AUPRES DES COMMUNAUTES. 

M. Sten LINDH, ambassadeur, a été nommé chef de la 
mission diplomatique de Suède auprès de la C.E.E. et de 
l'Euratom, en remplacement de M. LAGERFEL T. 

M. Luang DITHAKAR-BAHKDI, ambassadeur, a été 
nommé chef de la mission de Thaïlande auprès de la 
C.E.E. 

ASSOCIATION DES JOURNALISTES EUROPEENS. 

M. Charles REBUFFAT, secrétaire de rédaction du quoti
dien belge « Le Soir » a été nommé président de l'Asso
ciation des journalistes européens qui a été créée à Bruxel
les en octobre dernier. 

M. Jean-François DU~YRON a été nommé, pour deux 
années, secrétaire général de cette Association dont le 
siège a été fixé à Paris. 

Travaux 

C'est à la Commission qu'incombe le devoir de veiller 
à l'application du Traité C.E.E., d'où sont issus ses nom
breux pouvoirs de contrôle et d'information. C'est dans 
cette Oj)tique qu'elle a décidé d'instruire toute plainte, 
même celle émanant de particuliers, pourvu qu'elle soit 
suffisamment fondée, et a institué en 1961 un registre 
spécial des plaintes. Chaque plainte déposée est ainsi as
surée de foire l'objet d'un examen approprié en vue d'une 
solution rapide. Le nombre total des plaintes enregistré 
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depuis l'ouverture du registre jusqu'à fin octobre 1963 
s'élève à 164, 39 émanant des administrations nationales 
et 117 du secteur privé. Une dizaine de plaintes émanent 
d'organismes représentatifs sur le plan communautaire. 

Les règles de concurrence, les questions douanières, la 
politique agricole et la politique commerciale sont, dans 
l'ordre, cor.cernées par ces plaintes. 

Aucune plainte n'a été déposée dans les domaines ~
nétoire et social et un nombre très limité concerne le 
secteur des Transports ou les Relations avec les pays afri
cains associés. Les plaintes individuelles rentrant dans le 
cadre des règlements sur la Sécurité sociale ont été ex
clues du registre des plaintes. Presque 70 produits sont 
concernés par les plaintes. 

80 plaintes ont été closes à des titres divers, une ving
taine ont permis de constater une infraction caractérisée, 
donnant lieu à l'ouverture d'une procédure formelle. Dons 
trois cos, les difficultés signalées ont pu être résolues à la 
suite ae l'entrée en vigueur des règlements. Trente-quatre 
outres plaintes ont donné lieu à des interventions de la 
Ccmmission. Les outres ont été classées pratiquement ou 
provisoirement pour des raisons diverses. 

1 l REGLES DE CONCURRENCE. 

• Le règlement n• 118/63/C.E.E. proroge jusqu'ou 31 
décembre 1966, le délai de notification de certaines en
tentes nationales, des prix imposés en seconde main, des 
accords de licence, des ententes relatives aux normes, ty
pes et recherches. 

Lo prorogation de trois ans du délai de notification a 
paru opportune parce que la Commission aura arrêté pour 
le 31 décembre 1966 une série de décisions qui mettront 
plus de clarté dons l'application et l'interprétation du droit 
des ententes de la C.E.E. 

• Au cours des mois de juillet et août de cette année, 
le Gouvernement français a communiqué à la Commission 
plusieurs mesures d'aides prises dans le secteur des fruits 
et légumes. Estimant que le remboursement partiel des 
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frais de transport par chemin de fer lors de l'exportation 
vers les autres Etats membres, sont incompatibles avec le 
Marché Commun, la Commission a demandé au Gouverne
ment français de suspendre ces aides. 

Dans sa réponse, le Gouvernement français a fait sa
voir qu'il ne se croyalt pas tenu de suspendre les aides 
en question. 

La Commission a alors décidé que la France devait sup
primer les aides en cause, et elle attend la sui te que la 
France donnera à sa décision avant de juger s'il y a lieu 
de recourir aux procédures prévues en cas de non exécution 
des obligations du Traité. 

Dans sa lettre ou gouvernement fronçais, la Commission 
annonce d'autre part qu'elle o l'intention de proposer 
avant le 1" mai 1964 des solutions communautaires à 
certaines difficultés économiques découlant du déséqui
libre qui peut se produire à un moment donné entre l'offre 
et la demande sur le marché d'un produit déterminé. 

Parallèlement, la Commission poursuit l'action qu'elle o 
entreprise en collaboration avec les gouvernements afin 
d'éliminer à partir du l" janvier 1964, dans tous les 
pays de la Communauté, les mesures tarifaires qui pnt des 
effets économiques analogues aux mesures d'aides accor
dées directement par les Etats. 

2) QUESTIONS DOUANIERES. 

• Lo Commission a pris une décision en matière de li
bre pratique pour les marchandises dons la fabrication 
desquelles sont entrés des produits originaires des pays 
tiers. Lo Commission a décidé que l'assiette des prélève
ments compensateurs sur les produits dérivés des produits 
OQricoles serait représentée par la moyenne dea prélèvements 
agricoles sur un trimestre. 

• Le Conseil a autorisé la Belgique, l'Italie, le Luxem
bourg et les Pays-Bas à suspendre en totalité à l'égard 
des pays tiers et jusqu'au 31 décembre 1963 leurs droits 
applicables aux mélasses. 

• Le Conseil o décidé de suspendre en totalité jusqu'au 
31 mars 1964 le droit du tarif douanier commun applica
ble ou sucre de betteraves et de conne à l'état solide. 

3) AGRICULTURE. 

Lo Commission a proposé au Conseil de réaliser dès l'an
née prochaine le marché unique des céréales, ou lieu d'at
tendre 1970. Elle estime en effet que l'établissement du 
prix commun des céréales aurait le mérite d'éliminer tou
tes les difficultés actuelles liées à la fixation des prix indi
catifs nationaux et que, sur le pion international, la Com
munauté prouverait qu'elle n'entend pas pratiquer une po
litique d'ontiapprovisionnement, contribuant ainsi ou suc
cès des prochaines négociations tarifaires multilatérales dons 
le cadre du G.A.T.T. 

• La Commission o présenté un rapport sur la pre
mière année d'application des règlements agricoles pour 
la période du 30 juillet 1962 au 30 juin 1963. 

Lo Commission o également transmis ou Conseil un 
premier rapport sur les mesures d'aides dons l'agriculture, 
en vue d'établir un inventaire complet des aides d'Etat ou 
accordées au moyen de ressources d'Etat existant sous 
quelque forme que ce soit dons le domaine agricole. 

De larges extraits de ces deux rapports ont été donné 
dans notre précédent numéro. 

Les 25 et 26 novembre le Conseil, après un premier exa
men de ces rapports, a chargé le Comité spécial de pour
suivre l'examen des problèmes soulevés. 

• En dote des 12, 13 et 14 novembre, le Conseil o pro
cédé à une discussion générale sur les déclarations de MM. 
les Secrétaires d'Etat LAHR et HUETTEBRAEUKER faites 
les 14 et 15 octobre dernier. 

A l'issue de cette discussion il est apparu que, si l'ap
plication des règlements actuellement en vigueur s'était 
effectuée dans l'ensemble sons trop de difficultés, certaines 
adaptations pourraient s'avérer néanmoins nécessaires et 
devraient, en conséquence, faire l'objet, dès maintenant, 
d'études en vue de trouver une solution aux problèmes 
qu'elles posent. 

• Au cours de ses travaux le Conseil o approuvé les 
règlements : 

- prorogeant la durée de validité des règlements re
latifs au régime applicable aux importations des farines et 
fécules de manioc et autres racines et tubercules, 

- modifiant le règlement relatif aux critères de fixa
tion des prix de seuil pour certaines catégories de farines, 
gruaux et semoules, 

- relatif à la diminution du montant des prélèvements 
envers les pays tiers applicables ou porc et à certaines 
découpes de porc en ce qui concerne les importations ef
fectuées durant la période du 1" au 31 décembre 1963 
par la Belgique, la France, I' 1 ta lie, le Luxembourg et les 
Pays-Bas. 

• Par ailleurs, le Conseil a modifié le Règlement n• 
123 / 63 relatif à la diminution du montant des prélève
ments envers les pays tiers applicables au porc et à certai
nes découpes de porc en ce qui concerne les importations 
effectuées durant la période du 1« ou 31 décembre 1963. 

4) PROBLEMES FISCAUX. 

• Le Comité permanent des directeurs des administra
tions fiscales des Six pays a été saisi de plusieurs rapports 
des experts concernant l'harmonisation des taxes sur le 
chiffre d'affaires, l'abolition et l'harmonisation des impôts 
de consommation, l'imposition directe des entreprises et 
les impôts sur les mouvements des capitaux. Les travaux 
sont très avancés et le Conseil ainsi que les ministres des 
finances, chacun pour ce qui est de leur compétence, se
ront bientôt saisis de projets de délibérations. 

• Le Parlement Européen a rendu, au cours de so ses
sion d'octobre, son avis concernent l'harmonisation des lé
gislations des Etats membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires, adoptant à une très large majorité le 
rapport de sa Commission du Marché intérieur. La réso
lution a été publiée au « Journal Officiel des Commu
nautés > n° 157 du 30 octobre 1963. 

5) TRANSPORTS. 

• Les experts des Six pays ont terminé leur tour d'hori
zon sur les propositions de la Commission en matière de 
politique commune des transports. Leurs réunions de ce 
mois de novembre ont porté essentiellement sur les problè
mes relatifs à l'harmonisation sociale et sur les problè
mes techniques tels les poids et dimensions des véhicules, 
etc. En matière sociale certaines délégations se sont op
posées aux propositions de la Commission considérant que 
ces problèmes devraient plutôt être traités dans le cadre 
d'ensemble de la politique sociale et non séparément pour 
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le secteur des transports. Lo délégation française a tou
tefois rappelé que certaines harmonisations sont nécessai
res pour des raisons de concurrence. En ce qui concerne 
l'harmonisation technique les avis sont aussi très partagés : 
pour les Allemands le problème est déjà résolu par la 
Convention de Lo Haye tandis que pour les I toliens cette 
Convention ne peut pas être acceptée. Seulement la Fronce 
et le Luxembourg pourraient se rollier aux propositions 
de la Commission, les autres pays demeurant fermement 
contraires. 

• La Conférence Economique de la Navigation rhénane 
o tenu à Strasbourg, les 5 et 6 novembre 1963, la pre
mière partie de sa 3° session. A l'issue d'un débat qui a 
traduit l'hostilité de la profession à l'égard du système, 
proposé par la Commission de la C.E.E., de tarification 
à fourchettes, la Conférence a adopté à l'unanimité un 
avis aux termes duquel l'introduction de tarifs à fourchet
tes dons la navigation du Rhin n'est pas de nature à as
surer la réalisation des objectifs que la Commission s'est 
fixés dans le préambule de son projet. 

6) RECONNAISSANCE MUTUELLE DES DIPLOMES. 

Le Traité ne fixe pas de délais stricts, et en particu
lier, ne prévoit pas la reconnaissance mutuelle des di
plômes comme condition préalable à la suppression des 
obstacles ou droit d'établissement et à la liberté des pres
tations des services. Le Conseil, en arrêtant les program
mes généraux, avait prévu que la Commission examine
rait dans quelle mesure les directives en la matière se
raient précédées, accompagnées ou suivies de directives 
visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes. D'une 
façon très générale, on considère que les délais suivants 

pourront être respectés pour l'adoption de ces directives 
concernant la reconnaissance mutuelle des diplômes : fin 
de l'année 1965 pour les professions techniques ; fin de 
l'année 1967 pour les professions médicales ; fin de l'an
née 1969 pour les professions juridiques. 

C'est ce que la Commission de la C.E.E. a indiqué dans 
sa réponse à une question écrite parlementaire sur le do
maine culturel. 

7) POLITIQUE ENERGETIQUE. 

Le Parlement Européen a discuté les problèmes évo
qués pa.r le rapport de M. LEEMANS sur la politique éner
gétique proposée dans le « mémorandum » du 25 juin 
1962. 

Après un débat au cours duquel ont été examinés, dans 
de nombreuses interventions, les aspects politiques et tech
niques du problème, le Parlement a adopté une proposi
tion de résolution présentée par sa Commission de !'Ener
gie et publiée au « Journal Officiel des Communautés » 
n° 157 du 30 octobre 1963. Dans cette résolution le Par
lement souligne la nécessité d'inciter les Gouvernements 
nationaux à faire aboutir, à bref délai, les négociations 
sur une politique énergétique communautaire et à associer 
leurs Parlements nationaux à cette action. 

Après avoir critiqué d'une façon sévère les hésitations 
des Gouvernements, le Parlement a estimé qu'une telle 
situation n'est pas compatible avec la responsabilité des 
exécutifs européens et avec leur dignité et les a ir.vités 
à se dessaisir de la mission qui leur avait été confiée le 5 
avril 1962 par les Etats membres si, au 5 avril 1964, les 
Conseils n'ont pas pris de décision concrète sur les propo
sitions que l'exécutif leur a soumises. 

II. - LA C.E.E., LES PAYS TIERS ET LES PAYS ASSOCitS 

1) Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni a invité les principaux fournisseurs de 
certains produits agricoles sur le marché britannique, par
mi lesquels la France et les Pays-Bas, à engager des dis
cussions sur les mesures à prendre de part et d'autre en 
V!Je d'une plus grande stabilité de prix sur le marché bri
tannique de ces produits agricoles. 

L'invitation adressée à la France - et communiquée 
par cette dernière pour un échange de vues communautai
re à la Commission et aux Etats membres de la C.E.E. -
concerne les céréales. L'accord envisagé par le Royaume
Uni dans ce secteur porterait sur un système de prix mi
nima à l'importation, destiné à empêcher que les importa
tions à un prix exagérément bas puissent saper le marché 
britannique. 

Pour le bacon, les discussions auxquelles les Pays-Bas 
ont été invités porteraient sur un arrangement pour parta
ger le marché britannique de bacon. les fournisseurs tra
ditionnels bénéficieraient d'une sorte de quota d'importa
tion. 

2) Hong-Kong 
Une mission commerciale de Hong-Kong a saisi les au

torités communautaires d'une note concernant les rela-

tians commerciales, les possibilités de coopération indus
trielle, et autres problèmes d'intérêt commun des deux 
parties. 

3) Pays à commerce d':Etat 

La Commission a présenté une proposition de décision 
qui obligerait les Etats membres à inclure dans leurs ac
cords commerciaux avec les pays de l'Est une clause de 
sauvegarde particulière pour prévenir les dangers de per
turbation des marchés. Aux termes de cette clause les 
parties contractantes aux accords commerciaux s'efforce
raient d'éviter un trop grand écart avec les prix mondiaux 
des produits importés. 

4) Nigeria 

La Commission de la C.E.E. a ouvert des conversations 
exploratoires avec une délégation du Nigeria. 

Selon le désir exprimé par le gouvernement du Nigeria, 
les conversations porteront sur les possibilités d'engager 
des négociations avec la Communauté Economique Euro
péenne, en vue de parvenir à un accord tendant à préser
ver et à renforcer les relations économiques existant entre 
la C.E.E. et le Nigeria. 
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5) Antilles néerlandaises 

Lo Commission a informé le Parlement européen que 
l'accomplissement normal des procédures de ratification de 
la Convention, signée le 13 novembre 1962 par les Re
présentants des Etats membres et portant révision du Traité 
C.E.E. en vue de rendre applicable aux Antilles néerlan
daises le régime spécial d'association défini dons la qua
trième partie, peut être attendu vers la fin de cette an
née. 

6) Autriche 

Les conversations exploratoires entre la Commission et 
la Mission d'Autriche, qui avaient débuté en Juillet, se sont 
poursuivies à Bruxelles du 4 ou 7 novembre. 
.. ·----··--~... __ ....... _ .... _ -··-----

7) Etats-Unis 

• Lo Commission de la Communauté Economique Euro
péenne a été représentée aux funérailles du Président John 
F. KENNEDY par M. Jean REY, membre de la Commis
sion et président du groupe des Relations Extérieures. 

• Le « PANEL > institué par le Conseil du G.A.T.T. 
le 28 octobre 1963 pour donner un avis consultatif sur le 
différend qui s'est élevé entre les deux parties concernant 
la volaille, s'est réunie plusieurs fois du 11 ou 19 novem
bre, et a donné l'avis consultatif suivant : un chiffre de 26 
millions de dollars représenterait raisonnablement la voleur 
à attribuer à la dote du 1 • septembre 1960 dons le con
texte des déconsolidotions concernant ce produit aux ex
portations de volaille des Etats-Unis vers la République 
Fédérale d'Allemagne. Cet avis, qui a déjà été accepté 
par les U.S.A., donne des chiffres légèrement supérieurs 
à ceux de la Commission de la C.E.E. 

• M. Lyndon B. JOHNSON, alors qu'il était encore vice
président des U.S.A., a effectué le 9 novembre une visite 
aux sièges des Communautés, rencontrant M. MANSHOL T, 
vice-président de la Commission C.E.E., en l'absence de M. 
HALLSTEIN, et M. CHATENET, président de la Commis
sion d'Eurotom. 

• Un colloque européen-américain relatif ou commerce 
agricole s'est tenu à Amsterdam du 11 ou 15 novembre 
sur initiative du déportement de l'agriculture des U.S.A. 
M. MANSHOL T, vice-président de la Commission, dons 
_son intervention, a contesté les thèses selon lesquelles lo 

Communauté serait en train de devenir un bloc protection
niste et démontré que, ou contraire, seule la Communauté 
à l'exclusion de tout outre pays, accepte que sa propre 
politique soit négociable. 

8) Irlande 

Le Premier Ministre d'Irlande, M. Sean LEMASS, oyant 
signalé que son pays demeure candidat à l'adhésion à la 
C.E.E., et que, en attendant que le moment vienne pour la 
reprise des négociations, l'Irlande désire instituer des pro
cédures de contact avec la C.E.E., une rencontre entre les 
deux parties a eu lieu en novembre. Il ne s'agit pas d'une 
reprise des négociations, mois d'un échange de vuei sur 
les questions d'intérêts communs. 

9) Grèce 

Selon l'accord d'association les marchandises originaires 
des pays tiers et mises en libre pratique dons la Commu
nauté ou en Grèce, doivent bénéficier du traitement pré
férentiel en cos de réexportation entre les deux parties. 
Toutefois les deux parties peuvent établir une liste de pro
duits pour lesquels cette règle ne s'applique pas (art. 10). 
Lo Grèce a, à ce sujet, établi une liste qui comprend les 
huiles minérales, l'acide citrique, des matières colorantes, 
des bois, certains tissus de coton et en fibre, des boumes 
et la vaisselle en porcelaine et en céramique. Cette liste 
a été communiquée à la Communauté et sera périodique
ment examinée en vue de son abolition progressive. 

10) E.A.M.A. 

• Un certain nombre de décisions concernant la préfé
rence tarifaire aux Etats associés et le régime applicable 
aux territoires d'outre-mer dépendants sont actuellement 
en préparation dons le cadre du Conseil. Ces projets pré
voient la mise en place immédiate de la préférence tari
faire immédiate pour une dizaine de produits tropicaux 
ainsi que l'application aux déportements fronçais d'outre
mer des dispositions communautaires de droit d'établisse
ment. 

• Le Comité Intérimaire C.E.E.-E.A.M.A., constitué lors 
de la signature de la Convention, et chargé de préparer 
les travaux futurs et de développer la coopération entre 
les parties contractantes à la Convention, a tenu sa pre
mière réunion le 19 novembre. 

Une Conférence d'Etudes internationale sur « Le Droit communautaire » 

Du 20 ou 22 novembre 1963, est organisée à la Moison 
de l'Europe de Schliersee, un colloque international oyant 
pour thème « Le droit communautaire >. 

Lo Moison de l'Europe de Schliersee, Institut des Etudes 
Politiques et des Relations Publiques, o été fondée le 
6 mors 1958 en tant qu'ossociotion déclarée. Cet Institut, 
qui sur les pions politique et confessionnel est indépendant 
et qui est un membre de la « Fédération Internationale des 
Moisons de l'Europe », du « Bildungswerk Europëiische 
Politik », à Cologne, et de I' « Arbeitskreis deutscher Bil
dungestëitten e.v. », à Bonn. collabore étroitement avec les 
organisations du Mouvement Européen, les ministères fédé-

roux et des Lander, les services compétents des Commu
nautés Européennes à Bruxelles et à Luxembourg et du 
Conseil de l'Europe à Strasbourg, ainsi qu'avec d'autres ins
titutions industrielles, politiques et scientifiques. Lo tâche 
de l'Institut consiste à fournir des informations relatives aux 
problèmes de l'unification européenne et de la Commu
nauté Atlantique, à approfondir l'éducation civique ainsi 
que la formation dons le domaine des relations publiques 
politiques modernes. 

Le comité directeur, présidé par le Ministre Bavarois pour 
les affaires économiques, le D' Otto SCHEOL, est composé 
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de personnalités importantes de l'industrie, de l'économie 
et de la politique, ainsi que de la vie culturelle de la 
République Fédérale, de la France, de l' I tolie et de I' Au
triche. 

Nous donnons ci-après le programme de ces journées : 

Mercredi 20 novembre : 

- à 10 h, 30 : conférence par le D' H. J. GLAESNER, 
Con~eiller Juridique aux Communautés Européennes de 
Bruxelles sur : « Le caractère juridique des Communautés 
Européennes et ses conséquences des points de vue du droit 
constitutionnel et du droit International li, 

- à 15 h. : conférence par le P' D' Murad FERID, de 
l'Ordinorius on der Universitèit de Munich sur : « Possi
bilités, limites et méthodes de l'harmonisation européenne 
du droit privé ». 

- 20 h. : groupe de travail présidé par D' Walter R. 
SCHLUEP, St-Gallen, Lehrbeouftrogter an der Hochschule 
für Wirtschofts- und Soziolwissenschoft, sur « Problèmes 
particuliers de lçi concurrence dons le cadre des Commu
nautés Européennes ». 

- discours introductif : D' Max PEYRA.RD, du Centre 
Universitaire d'Etudes des Communautés Européennes de la 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

Jeudi 21 novembre 

9 h. 30 : 

- groupe de travail présidé par le D' H. J. GLAESNER: 
« La subordination des Communautés Européennes aux 
droits fondamentaux des Etats membres li ; 

- discours introductif : D' R. HERZOG, de l'Institut 
für Offentliches Recht der Universitèit de Munich. 

14 h. : 
- groupes de travail présidés par le P' D' W. LEISNER 

de l'Ordinorius on der Universitèit d'Erlongen : « Le pouvoir 
réglementaire de la Haute Autorité de la C.E.C.A. ». 
« les Traités de Rome et leur application juridique » ; 

- discours introductifs : D' Robert KOVAR, du Centre 
Universitaire d'Etudes des Communautés Européennes de 
Paris; Hermann da FONSECA-WOLLHEIM, du Secrétariat 
Exécutif des Communautés Européennes de Bruxelles. 

20 h. : 
- groupes de travail présidé par P' A. GRISOU, de 

l'lnstituto di Dirrito privoto e processuole de Pavie : « Lo 
position du Juge national envers la Cour de Justice des 
Communautés Européennes ». 

- discours Introductif : D' E. SCHUMANN, Juristischen 
Seminar der Universitèit de Münich. 

Le Centre Universitaire d'Etudes des Communautés Européennes . 
SON EXTENSION Le Centre est ouvert aux étudiants licenciés en droit ou 

Lo Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 
Paris a décidé l'extension du Centre Universitaire d'Etudes 
des Communautés Européennes : outre la section « Eco
nomie » qui fonctionne depuis janvier 1963, une section 
« Droit » ouvre dès lo présente rentrée universitaire. 

Ce Centre a pour objet de promouvoir l'Enseignement 
et de développer la Recherche sur les problèmes posés 
par l'intégration européenne et de permettre d'améliorer 
l'information des milieux universitaires. 

Il est créé avec le patronage et l'aide des Communautés 
Européennes qui veulent ainsi favoriser à la fois l'Enseigne
ment et la Recherche désintéressée, comme la formation de 
spécialistes des problèmes européens de plus en plus re
cherchés dons les organismes internationaux et les grondes 
entreprises. 

Le diplôme délivré par le Centre sera spécialisé et por
tera une des mentions suivantes : Sciences Economiques ou 
Droit. 

Le Conseil d' Administration du Centre est composé de 
- M. VEDEL, Doyen de la Faculté de Droit et des 

Sciences Economiques de Paris. 
-- Mme BASTID, MM. BATTIFOL, BYE, COLLIARD, 

COURTIN, DOMONT, GOETZ, GOLDMAN, HOUIN, A. 
MARCHAL, PHILIP, PINTO, REUTER, RODIERE, ROUS
SEAU, TABATONI, TEITGEN, Professeurs à la Faculté de 
Droit et des Sciences Economiques de Paris. 

Lo direction dU Centre est assurée par : 
-- M. le Professeur P.-H. TEITGEN, Directeur du Centre, 
- M. le Professeur BY~, Directeur de la section « Eco-

nomie », 
-M. le Professeur GOLDMAN, Directeur de la 

section « Droit », 
- . MM. les Professeurs A. MARCHAL, C. A. 

COLLIARD, P. GOETZ, R. PINTO, F. DUMONT. 

en sciences économiques, et à ceux de quatrième année de 
licence. Les études durent un on et sont couronnées par 
un diplôme après soutenance d'un mémoire. Une année 
préparatoire est réservée aux étudiants de troisième année 
de licence. 

Sont admis comme auditeurs libres les cadres des entre
prises, des administrations, des syndicats ouvriers et patro
naux sons exigence de diplôme, ainsi que les titulaires de 
diplômes techniques. 

Les cours magistraux sont céux professés à la Faculté en 
..(• année de licence et en Doctorat (Droit et économie euro
péenne, institutions, finances, etc .. .>. 

Le Centre a ses propres « séminaires » où viennent 
prendre la parole des personnalités extérieures à l'Univer
sité. Dans les « groupes de recherches », spécialistes et 
étudiants effectuent des travaux soit de recherche pure 
soit de recherche appliquée. Une bibliothèque-salle de tra
vail vient d'~tre ouverte à la nouvelle Faculté de Droit 
(rue d'Assos, 2• étage). 

INAUGURATION SOLENNELLE DE SES COURS 

Lo leçon inaugurale a été prononcée le 22 novembre par 
M. Robert MARJOLIN, Vice-président de la C.E.E., qui 
s'est félicité du « portnership » entre la Communauté et 

· l'Université. Dons son allocution de bienvenue, le Doyen 
Georges VEDEL avait insisté sur la double vocation du 
Centre menant de front la recherche et l'enseignement 
et sur son ouverture aux cadres syndicaux et patronaux. 

Dons le courant du mois de décembre prendront la pa
role devant les étudiants du Centre, M. Roger REYNAUD, 
membre de la Haute Autorité de la C.E.C.A., M. Pierre 
CHATENET, Président d'Eurotom, M. DELEAU, Président 
du C.O.P.A., ainsi que plusieurs hauts fonctionnnoires des 
Communautés. 
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La Banque Européenne d'investissement 
LES PROJETS ITALIENS 

Lo Banque Européenne d'investissement o conclu le 
24 septembre 1963 avec lo Cossa per il Mezzogiorno les 
contrats de prêts relatifs ou financement de huit projets 
industriels, dont sept seront réalisés dons le sud de lo 
Péninsule italienne et le huitième en Sordoigne. 

Les contrats ont été signés à Rome par le Président 
de lo Casso per il Mezzogiorno, M. Gabriele PESCATORE, 
et le Président de lo Banque Européenne d'investissement, 
M. Poride FORMENTIN!. 

Les prêts bénéficient de lo garantie de l'Etat italien : 
les accords de garantie ont été signés par le Président 
du Comité des Ministres pour le Mezzogiorno, M. Giulio 
PASTORE. 

Les projets financés comprennent : 
·Lo construction d'une usine pour lo fabrication de ther

mostats (production annuelle : 1 million d'unités) à 
Salerne. Le projet sera réalisé par lo LANDIS ET GYR IT A
LIANA S.p.A. dont le siège est à Milon ; il permet,·ro d'oc
cuper 500 personnes. Les investissements fixes s'élèvent à 
4, 16 millions d'unités de compte, ou financement desquels 
la Banque contribuero par un prêt de 1,6 million d'unités 
de compte, d'une durée de 12 ans. 

Lo construction dons la province de Latina d'une usine 
de surgélation de légumes d'une copocité de 5.000 t/on, 
qui permettra d'occuper 160 personnes à titre permanent 
et 490 outres à titre saisonnier. Les investissements s'élè
vent à 2,20 millions d'u.c., la Banque prête, pour 13 ans, 
500.000 u.c. 

Lo construction à Sesso Aurunco (province de Caserto) 
d'une usine destinée à lo fabrication de charpentes métalli
ques légères et notamment de bâtiments scolaires préfa
briqués. Le projet sera réalisé por la SOPREFIN, Società 
Prefobbricoti Finsider S.p.A., dont le siège est à Rome, er 
permettra l'emploi de 250 personnes. Les investissements 
fixes s'élèvent à 3,68 millions d'u.c. et la Banque contri
buera à leur financement par un prêt de 1,6 million d'u.c. 
accordé pour une durée de 12 ans. 

Lo construction à Bari d'une usine destinée à la fabri
cation d'engrenages et de moteurs Diesel qui sera réalisée 
par la FABBRICA AUTOMOBILI ISOTTA FRASCHINI E 
MOTORI BREDA S.p.A. (B.R.I.F.l, dont le siège est à Milon, 
et qui permettra l'emploi de 410 personnes. Les Investisse
ments fixes s'élèvent à 6,88 millions d'u.c. ; la Banque prê
tera 2,88 millions d'u.c. pour une durée de 12 ans. 

l'agrandissement d'une usine de glaces et verres coulés 
à Caserte qui sera réalisé par lo FABBRICA PISANA Dl 
SPECCHI E LASTRE COLATE Dl VETRO DELLA SOCIETA 
SAINT-GOBAIN, succursale italienne de la Compagnie de 
Saint-Gobain, dont le siège est à Pori5. Ce projet permettra 
l'emploi d'environ 100 personnes supplémentaires. les inves
tissements fixes s'élèvent à 8, 16 millions d'u.c.; le prêt de 
la Banque est de 2,88 millions d'u.c. pour une durée de 
12 ans. 

Lo construction à Pomezia (province de R~me) d'une 
usine pour la production de malt pour bière d'une capa
cité d'environ 12.000 t/on. Le projet sera réalisé por 
la MAL TERIA TIRRENA, S.p.A. dont le siège est à Pomezio. 
Les investissements fixes s'élèventa à 2,05 millions d'u.c., 
le prêt, pour 12 ans, est de 0,8 million d'u.c. 

Lo construction à Solerne d'une usine pour lo fabrica
tion de porcelaines sanitaires qui sera réalisée par la 
IDEAL STANDARD S.p.A., dont le siège est à Milan, et qui 

permettra d'occuper 260 personnes. Les investissements 
fixes s'élèvent à 5,06 millions d'u.c., le prêt de la Banque, 
pour 13 ans, est de 2 millions d'u.c. 

Lo construction à Siniscolo (province de Nuoro en Sar
daigne) d'une filature destinée à la production de filés
cordés, en fibres synthétiques et artificielles, laine et coton 
d'une capacité totale de 4.000 t/on, qui sera réalisée par 
lo MARFILI-FILATURA DEL MARE S.p.A., dont le siège est 
à Cagliari, et qui permettra l'emploi de 275 personnes. Les 
investissements fixes s'élèvent à 5,47 millions d'u.c., le 
prêt, pour 13 ans, est de 2,24 millions d'u.c. . 

Le toux d'intérêt des prêts accordés à lo Casso per il 
Mezzogiorno est de 5,7 /8 % l'on. la Casso participera 
ou financement des projets par l'intermédiaire des Insti
tuts régionaux compétents, l'lstituto per lo Sviluppo Econo
mico dell'ltolio Meridionole CISVEIMER) et le Credito lndus
triole Sorde (C.I.S.l, qui participent de leur côté ou finan
cement de ces projets. 

LES RECENTS EMPRUNTS 

Lo Banque Européenne d'investissement a procédé à la 
fin de l'année 1963 à l'émission de deux emprunts obliga
toires, l'un en Fronce, de F.F. 60 millions (soit environ 
12 l millions d'unités de compte), l'outre en Belgique, de 
F.B. 400 millions (soit environ 8 millions d'unités de 
compte). Lo souscription à ces emprunts a été réservée, 
dons les deux cos, OI./X « investisseurs institutionnels ». 

L'emprunt émis en Fronce est représenté par des obliga
tions d'une voleur nominale de 800 francs qui ont été 
offertes à un toux voisin de 95 % . Il porte intérêt ou toux 
de 5 % et doit être amorti sur une période de 20 ans, 
choque obligation étant remboursée ou pair, à raison d'un 
quart tous les cinq ans. 

L'emprunt émis en Belgique, d'une durée de 24 ans, 
est représenté par des obligations d'une voleur nominale 
de 10.000 francs belges offertes à 99 % . Le toux d'in
térêt a été fixé à 6 % l'on. 

Ces deux emprunts qui constituent les premières émis
sions effectuées par lo Banque Européenne en Fronce et 
en Belgique auront pour effet de porter lo dette consolidée 
de lo B.E.I. à environ 73,4 millions d'unités de compte. 

Au cours des années antérieures, la Banque avait placé 
des emprunts pour un montant global de 53,7 millions 
d'unités de compte se décomposant comme suit : 

Emprunts obligataires : 

1961 
4 l /2 % à 7 ans en florins (20 millions de flo

rins) : 5,5 millions d'u.c. 
- 4 1 /2 % à 20 ans en florins (50 millions de flo

rins) : 13,8 millions d'u.c. 

1962 
- 5 % à 15 ans en lires italiennes (15 milliards de 

lires italiennes) : 24 millions d'u.c. 
- 4 3/4 % à 20 ans en florins (30 millions de flo

rins : ,3 millions d'u.c. 

Autres emprunts : 
1961 

- Crédits bol'.lcoires à .6 ans en francs suisses (9 mil
lions de francs suisses) : 2, l millions d'u.c. 



LA SIDÉRURGIE DE LA COMMUNAUTE 
ET LA CONCURRENCE 

SUR LE MARCHÉ MONDIAL DE L'ACIER 
par Max PEYRARD 

Cette étude montre que la décision du Conseil des Mini.stres de la C.E.C.A. 
d'a.dmettre un relèvement et un alignement des droits de douane sur l'acier, 

répond à une nécessité pour la sidérurgie de la Communauté. 

D EPUIS quatre ans la détérioration du marché 
mondial de l'acier se traduit par la stag

nation de la production de la sidérurgie commu
nautaire et une baisse des prix à l'exportation. Ces 
symptômes ne sont pas seulement des manifesta
tions d'une passagère récession, mais plus proba-

blement les révélateurs d'une crise de structure 
plus profonde dans la sidérurgie à l'échelle du 
monde. C'est ce qui ressort de l'analyse des causes 
du renversement de la tendance sur le marché de 
l'acier et de l'examen des conditions de produc
tion chez les différents fournisseurs. 

1. - LE RENVERSEMENT DE LA TENDANCE SUR LE MARCHE MONDIAL DE L'ACIER 

La sidérurgie de la Communauté a connu des 
périodes de récession passagères en 1949, 1954 et 
1958 notamment, qui ont été surmontées sans trop 
de difficultés. Bien que les instruments statisti
ques disponibles soient assez déf ectucux ( on ignore 
le montant exact des stocks et par là même la 
consommation réelle), on doit admettre que la 
sidérurie mondiale et, en particulier, celle des 
pays industrialisés d'Europe occidentale, entre dans 
une phase nouvelle caractérisée à la fois par le 
fléchissement de ·la demande, l'accroissement des 
possibilités de production et la modification des 
courants d'échange. 

A. - LE RÉTRÉCISSEMENT DES DÉBOUCHÉS 
DE L'ACIER COMMUNAUTAIRE 

Pour la quatrième année consécutive depuis 
1960, la demande totale d'acier de la Commu
nauté plafonne aux alentours de 73 millions de 
tonnes par an. Outre, la réduction des importa
tions nettes, examinée plus bas, cette stagnation 
s'explique par la réduction relative de la demande 
intérieure d'acier dans les six pays. 
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En effet, le rythme d'accroissement de la con
sommation intérieure, qui a atteint la moyenne 
annuelle de 8 % de 1950 à 1960, est tombé à 5 % 
en 1961, 2 % en 1962 et à peu près 3 % en 1963. 

Les principales causes de ce ralentissement sont 
les suivantes : 

- Le fléchissement du rythme de la production 
industrielle dans la Communauté, particulièrement 
accentué dans les secteurs gros consommateurs 
d'acier ; 

- La réduction de l'élasticité de la consomma• 
tion d'acier par rapport à la production globale. 
Bien que les calculs précis soient délicats, le rap
port entre l'indice de la consommation réelle d'acier 
et l'indice de la production industrielle est tombé 
de plus en plus, de 1 il y a cinq ans, à 0,70 environ 
cette année. On estime que par ce phénomène, la 
consommation d'acier des Six a diminué de 1,6 
million de tonnes en 1961 et de 3 millions en 1962 ; 

- La substitution d'autres produits à l'acier (bé
ton, aluminium, matières plastiques, etc ... ) est moins 
rapide qu'on ne le prévoyait, mais diminue la con
sommation d'acier des Six d'environ un million de 
tonnes par an ; 
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- La compression des stocks est difficile à mesu• 
rer avec exactitude, mais son importance est consi• 
dérable : on estime qu'elle a pu atteindre 50 %, soit 
12 millions de tonnes depuis 4 ans. 

Face à cette stagnation de la demande, l'offre 
d'acier n'a cessé de s'accroître. 

B. - L'ACCROISSEMENT DES POSSIBILITÉS MONDIALES 

DE PRODUCTION D'ACIER 

Les possibilités de production d'acier brut ont 
augmenté très rapidement pour l'ensemble du mon· 
de depuis une décennie, à un taux annuel moyen cle 
près de 6,4 %. Mais le taux a été beaucoup plus 
faible dans la sidérurgie américaine et britannique, 
et même dans celle de la Communauté depuis 1958. 
En revanche les taux du Japon ont été de 14,4 et 
20,9 %, ceux de l'U.R.S.S. 7,6 et 8,6 %. 

T.uiLEAU I. - POSSIBILITF.S DE PRODUCTION 

(en millions de T. d'équivalent d'acier brut). 

Accroissement 
1953 1958 1962 annuel 

1953.53 1958.62 
------- - -- --
Communauté 48,0 66,3 81,5 6,7% 5,3% 
Royaume·Uni 18,0 24,3 29,0 6,2% 4,5% 
Etats.Unis ·········· lll,6 132,7 140,5 3,5% 1,4% 
U.R.S.S. ············ 38,2 55,0 76,4 7,6% 8,6% 
Japon ••....•.•• , . , • 8,0 15,7 33,5 14,4% 20,9% 
Petits exportateurs (*) 19,0 28,5 38,6 8,4 % 7,9 o/o 
Pays importateurs (**) 12,9 26,2 45,5 15,2 % 14,8% 

----- --- --- --
Total monde ...... 256 349 445 6,4% 6 o/o 

(*) Autriche, Suède, Norvège, Yougoslavie, Tchécoslova• 
quie, Pologne, Australie, Afrique du Sud. 

(**) Autres pays, y compris Chine populaire. 

La production d'acier brut a donc progressé plus 
rapidement dans les pays producteurs récents et 
dans ceux traditionnellement importateurs, que 
dans les pays gros producteurs traditionnels. Cela 
s'explique à la fois par la conjoncture des années 
50, mais aussi par la mise en œuvre de program• 
mes d'industrialisation (par exemple en Inde, au 
Brésil) pour des raisons à la fois économiques et 
politiques. 

Cette offre croissante, face à une demande stag· 
nante, provoque des perturbations : le degré d'uti
lisation de la capacité des aciéries est passé de 
96 % en 1955 à 79 % en 1963 dans la Commu
nauté. A cette dernière date il atteignait seulement 
74 % au Royaume-Uni, 63 % aux Etats-Unis et 
83 % au Japon. 

En outre, la structure du marché international 
de l'acier a été bouleversée. 

C. - LA MODIFICATION DES COURANTS 

D'tcHANGES INTERNATIONAUX 

Depuis 1960 on a assisté à un double phéno· 
mène : le renversement des courants d'importa· 
tions et l'accroissement de l'offre d'acier sur le 
marché mondial. 

l) Le renversement des courants d'importation. 

Il a été provoqué par le ralentissement des achats 
des pays traditionnellement importateurs et l'aug
mentation des importations d'acier des Six. 

Les importations des pays traditionnellement 
importateurs (à l'exclusion des cinq grands expor
tateurs qui sont la Communauté, le Royaume-Uni, 
les Etats-Unis, l'U.R.S.S. et le Japon) ont reculé 
par rapport à leur production propre, passant de 
51 % en 1952 à 30 % en 1960, et 24,5 % en 1962. 

Les importations out aussi diminué en valeur 
absolue. Après être montées de 1952 à 1960 de 
16,5 milions de tonnes de produits finis, elles sont 
retombées à 15 millions de tonnes en 1962. Les 
échanges entre ces mêmes pays ont augmenté de 
2,4 à 2,8 millions de tonnes de 1960 à 1962. 

Contrairement aux besoins d'importation des 
pays précités, les importations des cinq grands 
pays producteurs out progressé de 5,5 à 7,2 mil
lions de tonnes de 1960 à 1962, et cela malgré l'ac
croissement des possibilités de production et le 
fléchissement de la conjoncture. . 

C'est le développement des importations des 
cinq grands pays producteurs qui a compensé la 
diminution accusée par les importations des au
tres pays du monde et qui a fait progresser, 
encore que très faiblement, le volume du com
merce mondial de l'acier de 24,4 à 25,0 millions 
de tonnes de produits finis de 1960 à 1962. 

La Communauté, comme d'ailleurs les Etats
Unis et contrairement aux autres concurrents, a 
accru ses importations des grands pays producteurs 
qui passent de 0,5 à l,l million de tonnea de 1960 
à 1962, alors que ses exportations reculent de 2,1 
à 2,0 millions de tonnes. 

2) L'accroissement de l'offre d'acier sur le mar• 
ché mondial. 

Comme cela apparaît sur le tableau Il, page 419, 
l'accroissement des capacités de production a non 
seulement réduit les besoins d'importation des pays 
autres que les grands producteurs, mais encore 
dans certains a donné naissance ou a accru un excé-
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dent d'offre. Cet excédent d'offre est passé de 33 
millions de tonnes en 1953 à 98 en 1958 et à 107 en 
1962, soit plus de trois fois plus. 

Cela a eu pour conséquence une baisse des prix 

à l'exportation qui atteint tous les pays exporta
teurs. Mais tous n'ont pas la C!lpacité de consentir 
des baisses de prix importantes il convieµt donc 
d'en examiner les raisons. 

II. - LES DISTORSIONS DANS LES CONDITIONS DE PRODUCTION 

Elles sont nombreuses et complexes, et certa~e
ment pas toutes connues. Cependant les principales 
d'entre elles peuvent être regroupées sous deux 
rubriques; 

- distorsions provoquées par la politique com
merciales ; 

- distorsions dues à des impératifs techniques. 

A. - L'ISOLEMENT DES MARCHÉS . 

ET SES CONSÉQUENCES 

Le commerce de l'acier dans le monde se carac
térise d'abord par la séparation entre le marché 
mondial et les marchés intérieurs. En outre, cha
que marché intérieur est régi par des conditions 
propres. Cela entraîne de graves conséquences 
sur la fixation des prix. 

l} L'isolement des marchés intérieurs par rap· 
port au marché mondial. 

Le degré de protection dont jouissent les diff é
rents marchés intérieurs est très inégal du fait 
des conditions naturelles, des mesures tarifaires de 
protection et de l'organisation du commerce exté
rieur. 

Les pays producteurs dont les côtes sont très 
découpées (Communauté, Grande-Bretagne, Japon} 
sont naturellement plus ouverts que les continents 
massifs (Etats-Unis, U.R.S.S., Brésil, Inde} et, d'une 
façon générale, que tous les producteurs éloignés 
des côtes (Autriche}. 

La protection tarifaire de la Communauté (5 
à 10 % selon les produits} est située un peu en 
dessous du niveau de celle des Etats-Unis ( 6 à 
12,5 %} et beaucoup plus faible que celle de l'Au
triche, du Royaume-Uni et du Japon (autour de 
15 % } et de tous les nouveaux producteurs, sauf 
l'Afrique du Sud (cf. tableau ID, page 419). 

L'organisation du commerce extérieur, dans les 
pays à commerce d'Etat (démocraties populaires} 
ou dans ceux où il existe un contrôle des changes 
et un régime de licences d'importation (Japon} 
permet de contrôler exactement les importations. 
A l'inverse les aides à l'exportation consenties par 
certains pays faussent gravement les conditions de 
la concurrence sur le marché extérieur. 

2) Les conditions de concurrence sur les marchés 
extérieurs. 

S'il est difficile de mesurer le degré d'isolement 
réel entre les différents marchés intérieurs et le 
marché mondial, il apparaît qu'en revanche les 
entreprises de la Communauté connaissent un ré
gime de fait plus dur que celui des marchés inté
rieurs étrangers. 

Aux Etats-Unis le système de « price-leader
ship » a permis (même en basse conjoncture} 
d'augmenter le prix de l'acier et permet le main
tien, à l'intérieur du marché américain de l'acier, 
d'un niveau de prix à peu près double de celui du 
marché mondial. La concurrence porte en revan
che sur les prix de transport ( absorbée plus ou 
moins complètement par les vendeurs} et sur la 
qualité, qui suit de très près les besoins des 
acheteurs. 

Au Royaume-Uni, l'lron and Steel Board fixe 
des prix maxima (retenus comme minima par les 
producteurs}, organise en commun l'achat du mi
nerai et de la ferraille importés, contrôle les inves
tissements et établit des prévisions de production 
qui servent de lignes directrices aux producteurs. 

Au Japon la surcapacité de production entraîne 
une baisse de prix en 1962, Un accord entre grands 
producteurs et avec le gouvernement, permet de
puis, le contrôle des prix et des investissements, le 
« gel » des capacités excédentaires et des stocks 
existants, et provoque une remontée des prix. 

En Autriche l'Etat contrôle les prix et possède 
une des plus grande entreprises. 

Chez les nouveaux producteurs, la protection 
est forte, soit tarifaire (Australie} soit naturelle 
(Afrique du Sud, Inde, Brésil} ce qui leur permet 
d'exporter à bas prix leurs excédents. 

Dans la Communauté une concurrence très ef fec
tive règne qui apparaît à chaque baisse de la con• 
joncture, l'application du Traité de Paris (art. 65 
et 66} ayant au contraire permis d'éviter des haus
ses de prix. A l'heure actuelle les commandes pas
sées d'un pays à l'autre de la Communauté ont 
atteint le quart des commandes totales, ce qui est 
considérable, étant donné la proximité des gros 
consommateurs et des principaux fournisseurs dans 
chaque pays membre. 
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3) Les conséquences quant à la fixation des prix. 
La comparaison des prix de barêmes des entre

prises ne montre pas de différence fondamentale, 
sauf avec les Etats-Unis. Elle est pour les produits 
plats plutôt au désavantage de la Communauté, 
mais à son avantage pour les autres produits. 

Alors que dans les autres pays les barêmes sont 
appliqués, ils ont p·erdu dans la Communauté la 
plus grande partie de leur domaine d'application. 
Les alignements sur les barêmes les plus bas de 
la Communauté ; puis sur les offres en prove
nance de l'extérieur, se sont multipliés à un point 
où la plupart des barêmes non seulement devien
nent théoriques, mais où les règles de cotations 
sont de plus en plus distendues. 

De là découle qu'une étude de l'évolution des 
recettes moyennes de la sidérurgie par tonne 
d'acier produit entre 1960 et le début de 1963 
montre qu'elles se seraient maintenues aux Etats
Unis et au Royaume-Uni, alors qu'elles baisse
raient sensiblement dans la Communauté et au 
Japon. Depuis le début de 1963 la situation s'est 
redressée au Japon, alors qu'elle continuait de 
s'affaiblir dans la Communauté, 

Ainsi les échanges intra-communautaires, qui 
représentent près du quart des ventes totales, 
avaient déjà tendance au début de l'été à s'eff ec
tuer pour plusieurs produits à un niveau très pro
che du prix mondial indiqué pour la valeur moyen
ne des exportations de la Communauté. Les recet
tes de la sidérurgie communautaire, ont ainsi for
tement diminué, alors que se maintenaient les 
recettes intérieures des sidérurgies concurrentes. 

Certaines entreprises sont tentées de rechercher 
par une « fuite en avant >, c'est-à-dire une aug
mentation de la production, un abaissement des 
prix de revient. Mais les conditions techniques de 
la production sidérurgique sont aujourd'hui en 
pleine évolution. 

B. - LEs COUTS DE PRODUCTION 

ET L'AVENIR DE LA SIDÉRURGIE COMMUNAUTAIRE 

Certains peuvent estimer présomptueux d'essayer 
de déterminer les prix de revient, surtout à l'échel
le mondiale alors qu'on est encore à raisonner sur 
des ordres de grandeur dans la comparaison inter
entreprises. Il faut cependant le tenter pour essayer 
de discerner l'évolution de la tendance, aussi bien 
en ce qui concerne les éléments du prix de revient 
que l'accélération du progrès technique. 

l) Les éléments du prix de revient. 
En ce qui concerne le minerai, la Communauté 

ne possède pratiquement que du minerai pauvre. 
Elle se trouve cependant mieux placée que le 
Japon, et sensiblement à égalité avec les autres 
producteurs européens (Grande-Bretagne et Autri
che comprises). Mais elle est nettement moins bien 
placée que la Suède, !'U.R.S.S., les deux Amériques, 
l'Afrique du Sud, l'Inde et la Chine. 

Pour la ferraille, la Communauté est placée 
approximativement comme la Suède, l'Autriche, 
le Japon, sûrement moins bien que les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni, probablement moins bien que 
toutes les autres régions du monde. 

L'énergie utilisée par la sidérurgie consiste pour 
l'instant essentiellement en coke pour les hauts
foumeaux. La Communauté se trouve mieux placée 
que les pays d'Europe n'ayant pas accès à la mer 
et dans la même situation que la Grande-Bretagne. 
Mais elle est moins bien placée que dans les pays 
qui ont de grandes ressources de charbon et un 
coût d'extraction faible (U.R.S.S., Inde, Chine) et 
évidemment que ceux qui peuvent s'approvisionner 
à bon compte en charbon américain. 

Les différences de productivité de la main 
d'œuvre ne compensent pas les coûts horaires qui 
ne sont dépassés qu'aux Etats-Unis et peut-être en 
Amérique du Sud. La Communauté se trouve dans 
une situation intermédiaire. 

Pour l'instant il n'y a qu'aux Etats-Unis où le 
capital est moins cher que dans la Communauté, 
la comparaison ne pouvant être faite avec les pays 
d'Europe Orientale. 

La dimension du marché, nécessaire pour une 
production aux plus bas coûts, n'existe que chez 
les grands producteurs dont la Communauté. 

Pour aucun des éléments considérés la sidérur
gie de la Communauté ne se trouve la mieux placée. 
Sa situation apparaît toujours comme moyenne et 
si on la compare avec celle des Etats-Unis ou de 
!'U.R.S.S., elle est moins favorable. 

Ces considérations sont valables surtout pour 
les laminés : pour la fonte, la main-d'œuvre, le 
capital et la dimension du marché comptent 
moins ; pour les aciers spéciaux la main-d'œuvre 
et les transports comptent plus. 

2) Les conséquences de l'accélération du pro
grès technique. 

L'évolution en ce domaine est très rapide et 
plusieurs améliorations des procédés de produc
tion se généralisent. 

La fabrication d'acier à l'oxygène se développe 
depuis 1960, mais la part de l'acier Thomas est 
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encore beaucoup plus importante dans la Commu• 
nauté que chez ses principaux concurrents. 

La mise au point de la coulée continue permet 
une réduction des coûts en évitant le passage par 
les « slabbings >. L'usage de plus en plus large des 
agglomérés spéciaux, accroît la productivité des 
aciéries. 

Dans un avenir un peu lointain la réduction 
directe au gaz naturel est susceptible d'applications 
industrielles. 

La mise en œuvre de tous ces procédés nouveaux 
demande le lancement de gros investissements. Or, 
si les projets en cours dans la Communauté n'ont 
pas été abandonnés, aucun investissement nouveau 
n'est déclaré pour l'année 1964. A l'heure · actuelle 
on estime que pour une tonne d'acier il faut deux 
fois plus d'heures de travail dans la Communauté 

qu'aux Etats-Unis. L'arrêt des investissements con• 
duirait à aggraver la situation concurrentielle de 
la sidérurgie communautaire. 

EN CONCLUSION 

C'est pour ces raisons que le Conseil des Minis
tres de la C.E.C.A. vient d'admettre le principe 
d'un léger relèvement des droits de douane sur 
l'acier, d'un peu plus de 3 %, soit un alignement 
au niveau du tarif italien. Cette légère protection, 
susceptible d'effet à très bref délai, permettrait 
de préparer une action à plus long terme. Celle-ci 
devrait porter sur le régime interne de formation 
des prix dans la communauté, et sur un contrôle du 
déséquilibre entre l'offre et la demande d'acier sur 
le marché mondial. 

TABLEAU Il. - POSSIBILITÉs DE PRODUCTION (P) ; LIVBAISONS INTÉRIEURES (L) : EXCÉDENT POUR EXPORTATIONS (D) ; EXPOR• 
TATIONS RÉELLES (E) ET POSSIBILITÉs DE PRODUCTION NON UTILISÉEs (F) (en millions de T. d'équivalent d'acier brut). 

Régions 1953 1960 1962 

p L D E F p L' D E F p L D E F 
---------- ---------- ----------

Communauté. 48,0 32,2 15,8 7,5 8,3 74,7 58,4 16,3 14,4 1,9 81,5 60,5 21,0 12,2 8,8 
Royaume-Uni 18,0 15,9 2,1 2,0 0,1 26,2 21,5 4,7 3,2 1,5 29,0 17,4 11,6 3,4 8,2 
Etats-Unis 111,6 101,1 10,5 3,0 7,5 137,9 88,4 49,5 3,5 46,0 140,5 89,0 51,5 2,2 49,3 
U.R.S.S •.•.. 38,2 36,7 1,5 1,4 0,1 65,3 61,8 3,5 3,5 0,0 76,4 71,7 4,7 4,6 0,1 
Japon ••...• 8,0 6,7 1,3 1,0 0,3 22,9 19,6 3,3 2,5 0,8 33,5 23,4 10,1 4,2 5,9 
Petits expor-

tateurs ... 19,0 17,2 1,8 1,6 0,2 34,2 27,3 6,9 5,6 1,3 38,6 30,8 7,8 6,4 1,4 
---------- ---------- -----------

242,8 209,8 33,0 16,5 16,5 361,2 277,0 84,2 32,7 51,5 399,5 292,8 111§,7 33,0 73,7 

TABLEAU III. - TABLEAU COMPARATIF DES DROITS DE DOUANE. 

Produits C.E.C.A. Etats-Unis Autriche Royaume- Japon Inde Australie Afrique Brésil 
(1) (2) (3) Uni (2) du Sud 

Fontes hématites/phospho-
reuses ..•.•.••••..••..• 3-5 0,4 5 10-13,6 10 5 2 f'. 20 

Blooms, billettes ........ 4-8 10,5 9 10-15,3 12,5 20 0 50 
Coils .•...•.•.••...••..•• 5.7 8 11 10-19,5 15 20 
Ronds à Béton ....••.•..• 5-9 7,0-8,5- 12 10-15,1 15 

12,5 
Laminés marchands ..... 5-9 7,0-12,5 12 10-14,1 15 5 f'. 50 
Profilés ................. 5/6-9/10 2-7,5 12 10-15/25 15 5/20+ 5 3 50 
Fil machine .••••.••••..• 6-10 2,6-5,1-8,2 12 10-15,4 15 
Feuillards laminés à chaud 8-10 6-10 14 10-13,7/ 15 25 10 0 50 

21,3 + 3 f'. 10 
Tôles fortes •...•.•.•...• 5-9 8 14 10-14,5 15 5 0 20 
Tôles fines laminées à 

... ~, l 
12,5 

chaud ................. 5-10 8 14 10-15,2 15 + H 10 0 20 
Tôles fines laminées à 

froid .................. 5-10 8-10 16 10-14,6 15 0 20 
Fer blanc .•..••.....•.•.• 6-10 10 12 15 3 20 

----
(1) Il s'agit des droits minima (Benelux) et des droits maxima (Italie). 
(2) Droits spécifiques appliqués aux prix moyens (Les droits soulignés ont été appliqués à 91 % des achats de 

la C.E.C.A. aux Etats-Unis). 
- Tarif inconnu. 
0 Tarif nul. 
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l. - DISPOSITIONS DU TRAITÉ RELATIVES A L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHÉS 
AGRICOLES 

Aux termes de l'article 40 § 1 du Traité insti· 
tuant la C.E.E., les Etats membres de la Com

munauté se sont engagés à développer graduelle
ment pendant la période de transition et à établir, 
au plus tard à la fin de cette période, la politique 
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agricole commune. Ce processus doit être parallèle 
à celui du développement du marché commun pour 
les produits agricoles (article 38 § 4). 

L'instrument principal de la politique agricole 
commune est l'organisation commune des marchés 
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agricoles. En effet, aux termes de l'article 40 § 2, 
c'est « en vue d'atteindre les objectifs prévus à l'ar
ticle 39 », à savoir les buts de la politique agricole 
commune, qu'il doit être établi une telle organisa
tion commune. Selon l'article 40 § 3, celle-ci «· peut 
comporter toutes les mesures nécessaires pour at
teindre les objectifs définis à l'article 39, notamment 
des réglementations des prix, des subventions tant à 
la production qu'à la commercialisation des diffé
rents produits, des systèmes de stockage et de re
port, des mécanismes communs de stabilisation à 
l'importation ou à l'exportation ». Pour permettre 
à l'organisation commune d'atteindre ses objectifs, 
l'article 40 § 4 prévoit la création de fonds d'orien
tation et de garantie agricoles. Enfin, c'est dans le 
cadre des dispositions et conformément à la pro
cédure prévue pour la substitution de l'organisa
tion commune aux organisations nationales que le 
Conseil doit déterminer dans quelle mesure le cha
pitre du Traité relatif aux règles de concurrence 
est applicable à la production et au commerce des 
produits agricoles (article 42). 

L'article 43 fixe, pour l'élaboration et la mise en 
œuvre de la politique agricole commune, une pro
cédure en trois phases : 

a) une conférence des Etats membres convoquée 
par la Commission dès l'entrée en vigueur du Traité 

pour procéder à la confrontation des politiques 
agricoles (§ 1) ; 

b) des propositions en ce qui concerne l'élabo
ration et la mise en œuvre de la politique agricole 
commune, présentées par la Commission après con
sultation du Comité économique et social dans un 
délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
du Traité, propositions devant tenir compte de l'in• 
terdépendance des questions évoquées au chapitre 
agricole du Traité (§ 2 alinéas 1 et 2) ; 

c) des règlements, directives ou décisions arrê
tés, sur proposition de la Commission et après 
consultation de l'Assemblée, par le Conseil sta
tuant à l'unanimité jusqu'à la fin de la deuxième 
étape de la période de transition et à la majorité 
qualifiée par la suite (§ 2 alinéa 3). 

Les deux premières phases de la procédure pré
vue à l'article 43 ont été constituées par la confé
rence de Stressa de 1958 et par les propositions d'en
semble, connues sous le nom de « Plan Mansholt >, 
présentées par la Commission en décembre 1959 et 
révisées en juin 1960. Les règlements agricoles du 
4 avril 1962 (1), adoptés à l'issue des travaux de la 
608 session du Conseil de la C.E.E. de décembre 
1961-janvier 1962, ont marqué le passage à la phase 
décisive de la procédure de l'article 43, celle des 
réalisations concrètes. 

2. - LES RÈGLEMENTS DU CONSEIL DU 4 AVRIL 1962 

Nous examinerons ci-après plus particulièrement 
les règlements n°• 19 à 24 du Conseil portant éta
blissement graduel d'une organisation commune 
des marchés dans les secteurs des céréales, de la 
viande de porc, des œufs, de la viande de volaille, 
des fmits et légumes et du vin. Le Conseil a cepen• 
dant adopté à la même date du 4 avril 1962 d'au
tres actes qui contribuent à la mise en œuvre de 
l'organisation commune des marchés agricoles : 
surtout le règlement n° 25 relatif au financement 
de la politique agricole commune, qui institue un 
Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole, et le règlement n° 26 portant application de 
certaines règles de concurrence (articles 85 à 90, 

(1) Publiés dans le Journal officiel des Communautés 
européennes (< J.O. >) n° 30 du 20/4/62, pages 933 et sui• 
vantes. V. analyse de ces actes par CATALANO, Manuel de 
droit des Communautés européennes, Bonn•Paris•Milan· 
Leiden 1962, partie Ill, chapitre Ill, 4 à 10 ; et MAYoux, 
L'établissement de la politique agricole commune, Revue du 
Marché commun, n° 43, janvier 1962, pages 7 et suivantes. 

91 § 1, 93 § § 1 et 3 première phrase) à la produc
tion et au commerce des produits agricoles. 

Les règlements agricoles ont été mis en applica
tion le 30 juillet 1962 (2). 

Le titre et l'article premier des règlements n°• 19 
à 24 parlent d'un « établissement graduel » de 
l'organisation commune. Il s'agit d'une notion 
qu'il convient d'éclaircir. 

On peut théoriquement envisager de créer d'un 
jour à l'autre, dans un secteur déterminé, une or• 
ganisation commune susceptible de fonctionner im
médiatement dans tous ses éléments essentiels. Pra
tiquement, une telle solution ne s'avère pas possi
ble aujourd'hui, d'autant plus qu'une organisation 
commune définitivement établie comporte, comme 

(2) En vertu du règlement n° 49 du Conseil du 29/6/62 
(J.O. 1571) modifiant la date fixée d'abord au l"/7. L'ap· 
plication du régime des prélèvements pour les découpes et 
conserves de porc a été ultérieurement reportée par les 
règlements du Conseil n°• 57 du 30/6/62, 140 du 14/11/62 
et 1/63 du 16/1/63 (J.O. 1592, 2750, de 1962 et 61 de 1963). 
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nous le verrons ci-après, un marché unique sans 
barrières entre Etats membres et sans discrimina
tion entre producteurs et consommateurs de la Com
munauté. Pour parvenir sans heurts à cet objectif, 
un moyen approprié - et conf orme au critère ap
pliqué par le Traité tant à l'ensemble des réalisa
tions que comporte l'établissement du marché com
mun, qu'à la politique agricole commune en parti
culier (articles 8, 39 § 2 b) et 40 § 1) - est celui 
de développer l'organisation commune graduelle
ment, au cours d'une période non supérieure à la 
période de transition du Traité (articles 8 § 7 et 
40 § I). 

La C.E.E. aurait pu procéder dans cette voie em
piriquement et arrêter une série de règlements suc
cessifs, définissant peu à peu, d'une façon toujours 
plus précise, la physionomie de l'organisation. Dans 
les secteurs faisant l'objet des !èglements n°• 19 à 
23 (3), la C.E.E. a par contre opté pour le système 
consistant : 

- à prendre tout de suite pour chaque secteur 
agricole, à l'issue des études et discussions dans les
quelles s'exprime la procédure de l'article 43, le rè-

glement de base qui institue l'organisation com
mune et en fixe les principes ; 

- à mettre en œuvre immédiatement l'appareil 
institutionnel de l'organisation et une partie des 
dispositions élaborées ; 

- à reporter à la fin de la période de transi
tion du Traité l'application intégrale d'autres dis
positions, notamment de celles qui exigent que le 
marché unique ait été déjà réalisé, et à prévoir 
un mécanisme de mise en application progressive, 
au cours de la période transitoire, de ces disposi
tions. 

Pour assurer ce développement progressif, deux 
méthodes sont possibles : ou prévoir que le pas
sage d'une phase à l'autre s'effectue automatique
ment, ou bien subordonner une telle progression 
à des actes des organes de l'organisation commune, 
tendant à préciser certaines conditions ou moda
lités. Dans les règlements n°• 19 à 23, tantôt la 
première méthode, tantôt la seconde a été suivie. 
Bien entendu, dans l'une comme dans l'autre hypo
thèse, l'organisation commune est établie en vertu 
du règlement de hase qui en a défini les princi
pes (4). 

3. - RÉGIMES DES PRIX. MESURES DE SOUTIEN ET DE STABILISATION. 

Les organisations communes des marchés dans 
les secteurs des céréales, de la viande de porc, des 
œufs et de la viande de volaille, instituées respec
tivement par les règlements n°• 19, 20, 21 et 22, 
comportent des mesures visant à assurer aux pro
ducteurs un niveau minimum et une stabilité re
lative des prix. 

Ces mesures apparaissent parfaitement en har
monie avec les dispositions du Traité sur la mise 
en œuvre de la politique agricole commune. Parmi 
les buts de celle-ci figurent ceux « d'assurer ... un 
nivt-,m de vie équitable à la population agricole > 
et « de stabiliser les marchés > (article 39, § 1, 
alinéas h) et c). Aux termes de l'article 40 § 3, 
l'organisation commune des marchés « peut com
porter toutes les mesures nécessaires pour attein
dre les objectifs de l'article 39, notamment des ré
glementations des prix ... , des systèmes de stockage 
et de report, des mécanismes communs de stahi. 
lisation à l'importation ou à l'exportation >. 

(3) Il n'a pas été possible de fixer dans le règlement 
n° 24 l'ensemble des principes concernant l'organisation 
commune du marché viti-vinicole. 

D'autre part, des mesures visant à soutenir et à 
stabiliser les prix ont été traditionnellement pra
tiquées par les organisations nationales de mar
ché, dont l'organisation commune sous une des 
formes prévues à l'article 40 § 2 h) et c) constitue 
en quelque sorte le prolongement à l'échelle des 
Six. Il convient de citer à ce propos l'article 43 
§ 3, disposition de procédure mais importante 
pour éclairer l'esprit du chapitre agricole du 
Traité, qui permet de substituer dans les condi
tions prévues à l'article 43 § 2 à la majorité qua
lifiée du Conseil (c'est-à-dire malgré l'opposition 

(4) Dans le secteur faisant l'objet du règlement n° 19, le 
plan présenté par la Commission au Conseil le 4-11-63 en 
vue d'unifier les prix des céréales dans la Communauté dès 
la campagne 1964-65 comporte nne modification du système 
décrit dans le texte. L'application intégrale des dispositions 
de l'organisation commune des marchés axées sur le prin• 
cipe du marché unique est en effet, en ce qui concerne les 
céréales, anticipée au 1-7-64. La nécessité d'opérer graduelle
ment les ajustements opportuns (art. 39 § 2 b) est toutefois 
également satisfaite au cours de la période transitoire par 
des versements directs et· d'autres mesures compensatoires 
en laveur des agriculteurs des Etats memhres dans lesquels 
le., prix agricoles auront subi nne brusque et importante 
réduction. 
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de cert.ains Etats membres) l'organisation com• 
mune aux organisations nationales uniquement : 

« a) si l'organisation commune offre aux Etats 
membres opposés à cette mesure et disposant eux• 
mêmes d'une organisation nationale pour la pro
duction en cause, des garanties équivalentes pour 
l'emploi et le niveau de vie des producteurs inté· 

ressés, compte . tenu du. rythme . des adaptatiom 
possibles et des spécialisations nécessaires, et 

. « b) si cette organisation assure aux échanges 
à l'intérieur de la Communauté des conditions 
analogues à celles qui existent dans un marché 
national .>. 

4. - PROGRESSION VERS UN SYSTÈME DE PRIX UNIQUE. 

Aux termes de l'article 40 § 3 alinéa 3, la «· po· 
litique commune des prix > qui est éventuelle
ment poursuivie par l'organisation commune des 
marchés « doit être fondée sur des critères com· 
muns et sur des méthodes de calcul uniformes >. 
Il faut, en d'autres termes, parvenir à un système 
de prix unique, admettant certes des écarts de 
prix dus par exemple à la distance entre les divers 
lieux de production et les lieux de consommation, 
mais n'admettant pas que des différences de prix 
soient maintenues artificiellement par des aides 
ou des mesures de protection nationales. 

De telles pratiques seraient contraires au prin· 
cipe, énoncé également à l'article 40 § 3 (alinéa 2), 
selon lequel l'organisation commune des marchés 
« doit exclure toute discrimination entre produc• 
teurs et consommateurs de la Communauté >. Il 
est en effet évident qu'une aide ayant l'effet 
d'abaisser les prix dans un seul Etat membre crée 
une discrimination en faveur des consommateurs 
de celui-ci ; qu'une aide réduisant les coûts de 
production crée une discrimination en faveur des 
producteurs ; qu'une mesure de protection ayant 
l'effet d'augmenter les prix dans un Etat membre 
seulement favorise les prod~cteurs et défavorise 
les consommateurs nationaux. 

De plus, si l'on souhaite maintenir un niveau 
de prix supérieur à celui des autres .. Etats mem• 
bres, on ne peut se .contenter d'interventions sur 
le marché intérieur, mais il faut protéger ce mar· 
ché par des barrières douanières ou coiititigentai
res. Cela n'est pas compatible ave~ le « marc];ié 
commun > qui s'étend à l'agriculture et qui doit 
fonctionner et se développer parallèlement à l'éta• 
blissement de la politique agricole commune (arti• 
cle 38 § § 1 et 4). Il est utile de rappeler à ce pro
pos la disposition de l'article 43 § 3 b), qui per· 
met au Conseil de substituer par une décision ma· 
joritaire l'organisation commune aux organisa• 
tlons nationales « s~ cette organisation assure aux 

échanges à l'intérieur de la Communauté des con· 
ditions analogues à celles qui existent dans un 
marché national >. iBien· que le but de cette dis
position soit celui de donner des garanties aux 
agriculteurs de la Communauté, il est évident 
qu'elle suppose la libre circulation dans la Com
munauté des produits faisant l'objet de l'organi· 
sation commune : autrement il continuerait à 
exister plusieurs marchés nationaux cloisonnés et 
il ne serait pas possible de créer des conditions 
correspondant à celles d'un marché national. 

Cela dit, il est clair cependant que le principe 
du marché unique ne sera entièrement valable que 
dans une organisation commune définitivement 
réalisée, Or, la C.E.E. a suivi la voie de la mise 
en œuvre graduelle de cette organisation. Il est 
donc admissible que pendant la période qui pré
cède la réalisation définitive de l'organisation 
commune (et qui ne peut dépasser de toute. ma• 
nière la période de transition du Traité) des prix 
nationaux différents subsistent. Les principes pré• 
cités contenus dans les articles 40 § 3, 38 et 43 
§ 3 b) exigent cependant un processus de rap· 
prochement graduel des prix •qui permette d'abou
tir à un système de prix uniforme pour la Com· 
munauté. 

La' C.E.E. a suivi cette voie pour l.~s·quatre sec-
teurs .en c;piestion. · · · · 

E~ ~e qui concerne les cé~éales, le règlement 
n° 19 a prévu un rapprochement des prix .non au• 
tomàtique, confié à des décisions .ultérieures du 
Conseil (articles 6 et 13 ; voir décisiO'll du Conseil 
du 10.5.1962 ~u « J. O. > du 28 mai-1962; p. 1280). 
En ce qui concerne l~s produits tranèf ormés à base 
de céréales ainsi que le porc, les œufs et la volaille, 
dont le prix de revient est absorbé en grande 
partie par le coût d'alimentation du porc et de la 
volaiUe en céréales fourragères, le rapprochement 
des prix a été lié à celui .des :céréales. Nous ver
rons cependant ci-après que le régime des . prélè, 
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vements intracommunautaires assure le rapproche
ment automatique des prix pour la partie du prix 
de revient qui n'est pas constituée par le coût en 

céréales (articles 14 § 1 du règlement céréales, 
12 du règlement porc, 9 des règlements œufs et 
volaille) (5). 

5. - RÉGIME DES PRÉLÈVEMENTS. LIEN AVEC LE RÉGIME DES PRIX 

Une politique des prix telle qu'elle a été indi
quée aux paragraphes précédents ne peut évidem
ment se fonder exclusivement sur des prescrip· 
tions et des interventions concernant le marché 
intérieur. La C.E.E. ne semble même pas avoir 
l'intention de faire un large usage de pareilles me
sures (6). Cette politique des prix comporte par 
contre nécessairement un mécanisme de stabilisa
tion à l'importation, sans lequel le prix que l'on 
veut maintenir à l'intérieur du système serait com
promis par des importations effectuées à un prix 
inférieur. Il faut rappeler à ce propos que les 
prix des principales denrées agricoles sur le mar
ché mondial sont généralement bas et, de plus, 
sujets à de fortes oscillations. 

Toutes les organisations nationales de marché 
pratiquent des mesures de stabilisation à l'impor
tation, Quelquefois il existe un monopole national 
des importations qui achète les produits au prix 
du marché mondial et les revend au prix fixé pour 
le marché intérieur. En d'autres cas, les importa• 
tions sont effectuées par les commerçants privés, 
mais l'Etat ne délivre des licences que pour les 
quantités strictement nécessaires pour suppléer à 
la déficience de la production nationale ; il sus-

(5) Rien n'empêche, bien entendu, de substituer au rap· 
prochement graduel des prix au cours de la période de 
transition l'unüormisation de ces prix dans un délai plus 
rapproché. Dans cette hypothèse, il convient cependant que 
des mesures compensatoires soient prises afin d'éviter que 
les agriculteurs des Etats membres dans lesquels les prix 
subissent une réduction soudaine et importante, supportent 
un préjudice et afin de leur permettre de s'adapter à la 
nouvelle situation. Ce système a été proposé par la Com• 
mission pour les céréales dans son plan du 4-11-63. 

(6) Le règlement n° 19 seul prévoit la fixation annuelle 
< pour les céréales dont l'importance économique est la 
plus grande, des prix indicatif a publiés avant les ensemen, 
cements d'hiver afin de permettre aux producteurs d'orlen· 
ter leun plans de culture > (13• considérant, articles 5, 6, 
11 1 5, 13 a) et, < pour donner awr: producteurs la garantie 
que le prix du marché se maintiendra à tout moment à un 
niveau aussi proche que possible du prix indicatif > la 
fixation par rapport à ce prix d'un < prix d'intervention > 
qui doit commander l'action des organismes compétents > 
(15° considérant, articles 7, 11 § 5, 13 c). Le règlement n° 20 
prévoit uniquement des mesures d'intervention des Etats 
membres sur leurs marchés et subordonne à un règlement 
futur d'éventuelles mesures communautaires (article 9). Les 
règlements n°• 21 et 22 ne prévoient même pas de tellea 
mesurés. 

pend notamment les licences lorsque le marché 
menace de se détériorer. Ayant écarté le système 
du · monopole, qui est la négation de la concur
rence, ainsi que le contrôle quantitatif, qui gêne 
excessivement le commerce sans garantir une sta• 
bilité suffisante des prix, la C.E.E. a choisi le 
système, pratiqué déjà dans plusieurs organisa
tions nationales, du prélèvement variable, consis• 
tant à faire payer à l'importation la différence 
entre le prix du produit en provenance du pays 
exportateur et le prix que l'on veut assurer sur le 
marché intérieur. 

Ce système garantit un maximum de stabilité 
aux prix tout en laissant un maximum de liberté 
au commerce. 

Le système du prélèvement variable a été appli
qué intégralement aux céréales et farines. Le pré
lèvement envers les pays tiers est égal à la diff é
rence entre « le prix CAF du produit, établi à 
partir des possibilités d'achat les plus favorables 
du marché mondial > et « le prix de seuil de 
l'Etat membre importateur > ; le prélèvement 
intracommunautaire est égal à la différence entre 
« le prix du produit en provenance de l'Etat mem
bre exportateur, rendu franco-frontière de l'Etat 
membre importateur > et « le prix de seuil > pré
cité, cette différence étant diminuée d'un montant 
forfaitaire assurant la préférence communau
taire (7). 

En ce qui concerne par contre les produits trans
formés à base de céréales, ainsi que le porc, les 
œufs et la volaille, le prélèvement a été divisé en 
deux parties : 

- un élément variable égal à l'incidence sur 

(7) Les prix CAF du marché mondial sont fixés par la 
Commission tous les jours non fériés selon les critères 
indiqués dans le règlement n° 68 de la Commission du 
11-7-62 (J.O. 1861) modifié par le règlement n° 120 du 
8-8-62 (J.O. 2021). Les prix en provenance des Etats mem
bres, rendus franco-frontière, sont déterminés par la Com
mission (articles 2 § 1, 3, 11 § 1 règlement n° 19) une 
fois par semaine selon les critères fixés dans le règlement 
n° 89 de la Commission du 25-7-62 (J.O. p. 1899). Les prix de 
senil sont fixés par les Etats membres annuellement en 
fonction des < prix indicatifs > (article 4, 8, 11 § 4 règle
ment n° 19). Le montant des prélèvement est calculé par 
les Etats membres importateurs (article 15 § 1). 
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les coûts de production de la différence entre les 
prix des céréales dans le pays exportateur et dans 
le pays importateur ; 

- un élément fixe visant à donner une protec
tion à l'activité de transformation (8). 

Une application ultérieure du principe du pré
lèvement variable a lieu en outre dans le cas d'im· 
portations de porc, œufs et volaille, faites à un prix 
d'offre anormalement bas et inférieur à un « prix 
d'écluse > considéré comme normal. Dans ce cas 
le prélèvement doit être augmenté d'un montant 

supplémentaire égal à la différence entre le prix 
d'offre et le prix d'écluse (9). 

Lorsque, au plus tard au terme de la période 
de transition, un marché unique aura été établi, 
il n'y aura besoin que d'un mécanisme commun 
de stabilisation à l'importation en provenance des 
pays tiers. Mais aussi longtemps que les prix à 
l'intérieur des Etats membres pourront être diffé
rents, il sera également nécessaire de maintenir 
un mécanisme de stabilisation pour les échanges 
entre Etats membres. 

6. - PRÉLÈVEMENTS ENVERS LES PAYS TIERS. 
LEUR SUBSTITUTION AUX DROITS DU TARIF EXTÉRIEUR. 

L'introduction du système des prélèvements en· 
vers les pays tiers ne pose pas de problèmes juri
diques très complexes. Le Conseil avait certaine
ment le pouvoir d'introduire ce système en appli
cation de l'article 40 § § 2 et 3 du Traité. 

Les dispositions du Traité en matière de politi
que commerciale générale n'auraient certainement 
pas constitué le cadre juridique approprié pour 
mettre en œuvre un élément essentiel de l'organi
sation commune des marchés agricoles. Il ne se
rait pas sérieusement soutenable, en particulier, 
que les Etats membres auraient dû s'en tenir aux 
droits de douane inscrits dans le Tarif douanier 
commun, quitte à modifier ou suspendre ces droits 
par des décisions unanimes du Conseil au titre de 
l'article 28 du Traité ; ou que les Etats membres 
auraient dû rester libres de régulariser à leur gré 
les importations en provenance des pays tiers, par 
exemple, par un contrôle quantitatif des importa
tions (voir article 111 § 5). 

Une telle conception aurait comporté de graves 
inconvénients. En admettant la possibilité techni
que d'inscrire dans le T.D.C., à la place des droits 
actuels, des droits mobiles équivalents aux « pré
lèvements >, il resterait le fait que le T.D.C. ac-

(8) Articles 14 céréales, 3 et 5 porc, 3 et 4 œufs et vo, 
laille. Les critères de calcul de l'élément variable et l'élé
ment fixe des prélèvements sur les produits dérivés des 
céréales sont déterminés dans le règlement n° 55 du Con
seil du 30-6-62 (J.O. p. 1583 ; modifications au J.O. de 1962 
p. 1957 et de 1963 pages 189, 402, 403 et 527). Les prélève
ments sur les porcs abattus et vivants ont été fixés la 
première fois dans les règlements n°• 50 à 54 du Conseil du 
29-6-62 (J.O. p. 1573 et suivantes), sur les œufs et la volaille 
dans les règlements n•• 44, 71 à 73 et 75 à 80 de la Com
mission des 29-6 et 23-7-62 (J.O.\ p. 1567 et 1868 et sui, 
vantes) : ils sont recalculés tous les trois mois pour modi
fier l'élément variable en fonction de l'évolution des prix 
i;les céréales fourragères. 

tuellement n'est pas intégralement appliqué, l'ar
ticle 23 ayant prévu simplement un alignement 
progressif qui doit être achevé au plus tard à la 
fin de la période de transition. Entre temps, les 
Etats membres conservent une certaine marge de 
manœuvre qui échappe au contrôle des institu· 
tions communautaires. Par contre, les prélève• 
ments envers les pays tiers dans les secteurs agri· 
coles en cause doivent être intégralement perçus 
dès la première mise en application du régime des 
prélèvements et du régime des prix prévus dans 
les règlements, sous peine de fausser tout le sys· 
tème. Si par exemple un Etat membre avait le 
pouvoir de réduire, même d'un petit pourcentage, 
le prélèvement envers les pays tiers, il se produi
rait une brèche dans le système, qui non seule
ment défavoriserait l'Etat membre importateur 
en portant préjudice aux producteurs nationaux, 
mais défavoriserait les producteurs des autres 
Etats membres et, de plus, provoquerait un dé
tournement de trafic au détriment du commerce 
d'importation dans les autres Etats membres. 

Mais une conception telle que celle qui est en• 
visagée ci-dessus est contredite par des dispositionK 
expresses du Traité en matière agricole, et prin· 

(9) Articles 7 et 8 porc, 6 œufs et volaille. Les prix d'é· 
cluse pour des produits pilotes sont fixés par le Conseil (ex. 
règlement n° 47 du 29-6-62, J.O. p. 1569, pour le porc abat• 
tu), pour les autres produits par la Commission (ex. règle
mentR n°• 81 et 82 du 23-7-62, J.O., p. 1889, pour le porc 
vivant). Les montants supplémentaires doivent être calculés 
selon les modalités établies dans les règlements n°• 109 
et 110 de la Commission du 27-7-62 (J.O., p. 1939, modi
fications au J.O. de 1963 p. 137), d'abord par les Etats 
membres, et ensuite, dans le cadre de < mesures à prendre 
en commun >, par la Commission. Celle-ci n'a établi des 
montants supplémentaires que sur des importations de 
poules et poulets abattus (règlement n° 135 du 7-11-62, 
J.O., p. 2621 ; modifications du J.O. de 1963, p. 174). 
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cipalement par celle déjà citée de l'article 40 § 3 
selon laquelle « l'organisation commune... peut 
comporter toutes les mesures nécessaires pour 
atteindre les objectifs définis à l'article 39, notam
ment des réglementations des prix ... , des mécanis
mes communs de stabilisation à l'importation ou 
à l'exportation >. 

Le régime des prélèvements enven les pays tiers 
est manifestement un « mécanisme > commun de 
stabilisation à l'importation >. En outre, il est 
strictement lié aux « réglementations des prix > 
arrêtées dans le cadre de l'organisation commune. 

Par ailleurs, les auteurs du Traité avaient déjà 
admis, lors de l'adoption de la liste F, que le pou
voir des institutions de la Communauté de mettre 
en œuvre la politique agricole commune impli
quait le pouvoir de fixer le régime des importa
tions de produits agricoles en provenance des 
pays tiers. 

La foot-note pour les fruits et légimes des posi
tions douanières 07.01, 08.06 et 08.07 dispose en 
effet : 

« En principe, le taux est fixé au niveau de la 
moyenne arithmétique. Un ajustement éventuel 
pourra être effectué en fixant les droits saisonniers 
dans le cadre de la politique agricole de la Com
munauté>. 

En outre, la foot-note pour les céréales et la fa. 
rine de froment (positions douanières 10.01 à 
10.07 et ex 11.01) prévoit : 

« a) Les droits du tarif douanier commun sur 
les céréales et la farine de froment s'établissent au 
niveau de la moyenne arithmétique des droits 
inscrits. 

b) Jusqu'au moment où le régime à appliquer 
sera déterminé dans le cadre des mesures prévues 
à l'article 40 paragraphe 2, les Etats membres 
pourront, par dérogation aux dispositions de l'ar-

ticle 23, suspendre la perception des droits sur ces 
produits. > 

Les auteurs du Traité reconnaissent donc expli• 
citement que la fixation des droits mobiles à l'im
portation de produits agricoles pouvait avoir lieu 
« dans le cadre de la politique agricole de la 
Communauté >, et que le régime définitif des im
portations de produits agricoles parmi les plus 
importants, destiné à remplacer le régime de la 
liste F, aurait dû être déterminé « dans le cadre 
des mesures prévues à l'article 40 § 2 >, c'est-à
dire qu'il aurait constitué un élément essentiel de 
l'organisation commune des marchés agricoles à 
établir selon la procédure de l'article 43. 

Il convient de rappeler la disposition de l'arti• 
cle 43 § 3 b) qui permet au Conseil de substituer 
par une décision majoritaire l'organisation com
mune aux organisations nationales uniquement 
« si cette organisation assure aux échanges à l'in
térieur de la Communauté des conditions analo
gues à celles qui existent dans un marché natio
nal >, Un marché national se caractérise non seu
lement en ce qu'il constitue un marché unique 
avec une pleine liberté de circulation des mar• 
chandises entre les diverses régions du pays, mais 
encore, en ce qu'il a un régime uniforme des im• 
portations tout au long de sa frontière. 

Enfin, l'organisation commune des marchés, 
sous une des formes prévues à l'article 40 § 2 b 
et c), constitue en quelque sorte le prolongement 
à l'échelle des Six des organisations nationales. 
Or, toute organisation nationale de marché, qui 
constitue un ensemble de mesures ordonnées en 
vue d'atteindre les buts de la politique agricole 
nationale, comprend, outre des dispositions rela
tives au marché intérieur, un régime approprj.é 
des importations. 

7. - RESTITUTIONS A L'EXPORTATION VERS LES PAYS TIE8.S. 

Les règlements du 4 avril 1962 qui instituent 
un régime des prélèvements comprennent égale
ment des dispositions sur les « restitutions à l'ex
portation vers les pays tiers >. Ces restitutions ont 
été autorisées afin de permettre une telle expor
tation, qui doit avoir lieu nécessairement sur la 
base des cours pratiqués sur le marché mondial ; 
elles doivent par conséquent être limitées à la 
différence entre ces cours et les prix de l'Etat 
membre exportateur (article 20 § 2 du règlement 

céréales, 11 § 1 règlement porc, 8 règlements 
œufs et volaille) (10). 

Les dispositions en cause apparaissent confor
mes au Traité. Le maintien, dans certaines limites, 
et l'uniformisation des régimes de restitutions 

(10) Pour les céréales et dérivés : articles 14 et 16 du 
règlement n° 55 du Conseil ; règlements n°• 90 à 92 de la 
Commission du 25-7-62 (J.O., p. 1903 ; modifications au J.O. 
de 1962, p. 2911 et 2942 et de 1963 p. 530). Pour le porc. 
œuls et volaille : règlement n° 111 de la Commission du 
27·7-62 (J.O., p. 1944). 
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accordées à l'exportation de produits agricoles vers 
les pays tiers fait certainement partie intégrante 
de la politique agricole commune. Ces subventions 
sont et resteront nécessaires, pour autant que les 
prix du marché mondial seront plus bas que les 
prix intérieurs de la Communauté, pour permet· 
tre l'écoulement des excédents de la production 
de nos pays. II faut cependant éviter d'encourager 
la surproduction par des subventions excessives. 
Une concurrence faussée entre les différents expor
tateurs de la Communauté sur le marché interna
tional est nuisible parce que, en rendant plus düfi
cile l'écoulement des excédents de certains pays, 
elle entraîne une discrimination entre les diffé
rents producteurs de la Communauté et, de plus, 
entraîne l'abaissement artificiel des cours des pro
duits agricoles sur le marché international, pré
judiciable tant pour les producteurs que pour les 
gouvernements intéressés. Le maintien et l'unüor
misation des régimes de restitutions contribue 

donc à atteindre les buts définis à l'article 39 
§ 1 b) et c). Elle a pour objet des mesures qui 
sont expressément visées à l'article 40 § 3 : 
« ... des subventions... à la commercialisation des 
différents produits, ... des mécanismes communs de 
stabilisation ... à l'exportation >. Il s'agit enfin d'un 
régime qui a constitué traditionnellement un 
élément des organisations nationales de marché ; 
il est logique qu'il constitue un élément de l'or• 
ganisation commune qui remplace les organisa
tions nationales. 

Il n'y aurait donc pas besoin de recourir pour 
ce cas aux dispositions de l'article 112 relatif à 
l'harmonisation des régimes d'aides aux exporta
tions vers les pays tiers dans le cadre de la politi• 
que commerciale générale de la Communauté. Les 
dispositions en cause trouvent leur place logique 
dans les règlements portant établissement de l'or· 
ganisation commune des marchés agricoles. 

8. - PRÉLÈVEMENTS INTRACOMMUNAUTAIRES. 

Des problèmes plus complexes sont soulevés par 
l'institution du prélèvement intracommunautaire. 
En effet, les arguments de texte qui plaident pour 
la légitimité de l'institution du prélèvement envers 
les pays tiers ne semblent pas pouvoir s'y appli
quer. 

Les mécanismes communs de stabilisation à l'im
portation évoqués à l'article 40 § 3 ne sont appa
remment que des mécanismes agissant à la fron· 
tière commune, sur les importations ayant lieu à 
destination de la Communauté. Le régime des im
portations qui, selon les foot-notes de la liste F, 
doit être déterminé dans le cadre de l'organisa
tion commune des marchés agricoles est exclusi
vement celui. faisant l'objet du tarü extérieur 
commun. 

On serait tenté, dans ces conditions, de récla
mer l'application pure et simple de l'article 38 § 2, 
selon lequel « sauf dispositions contraires des ar
ticles 39 à 46 inclus, les règles prévues pour l'éta
blissement du marché commun sont applicables 
aux p~oduits agricoles > et d'affirmer : 

a) que les droits de douane et les restrictions 
quantitatives entre les Etats membres auraient dû 
suivre les règles et le rythme de démobilisation 
progressives stipulés dans les articles 14 et 33 du 
Traité ; 

b) que l'institution du prélèvement intracom• 
munautaire, en tant que nouvelle taxe d'effet équi· 
valent à un droit de douane à l'importation, serait 
contraire au « standstill > imposé par l'article 12. 

Toutefois, à la réflexion, une telle conception 
se révèle fausse parce qu'elle revient à méconnaî
tre le fait que le régime des échanges commer• 
ciaux non seulement avec les pays tiers mais éga
lement entre Etats membres de la Communauté, 
constitue nécessairement un des objets, et des plus 
importants, de la politique agricole commune. Lei 
institutions de la Communauté ont donc le pou• 
voir d'arrêter toutes mesures dans ce domaine sur 
la base de l'article 43 § 2 du Traité, en tant que 
« mise en œuvre de la politique agricole com
mune>. 



428 REVUE DU MARCHE COMMUN 

9. - FONDEMENTS DE L'INSTITUTION DES PRÉLÈVEMENTS INTRACOMMUNAUTAIRES 

J. - EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS 

SOUS ORGANISATIONS NATIONALES DE MARCHÉ 

Cette thèse est confirmée par plusieurs disposi
tions du chapitre agricole du Traité. 

Une grande partie des produits agricoles est 
soumise à des « organisations nationales de mar
ché > tendant à assurer aux producteurs nationaux 
l'écoulement de leur production à des prix stables. 
A cette fin, toute organisation nationale de mar
ché comprend, avec d'autres éléments, un régime 
approprié des importations (monopole national, 
contrôle quantitatif, prélèvement mobile, etc.). 

A) Les Etats membres avaient gardé jusqu'à 
présent leurs organisations nationales de marché 
dans tous leurs éléments constitutifs et continué 
à appliquer de tels régimes des importations tant 
à l'égard des pays tiers que des autres Etats mem
bres, maintenant ainsi intact le cloisonnement en
tre les six marchés nationaux. 

Par contre, la libre circulation des produits 
dans la Communauté est un facteur essentiel de 
l'organisation commune. Celle-ci doit en eft'et 
« exclure toute discrimination entre producteurs et 
consommateurs de la Communauté > (article 40 
§ 3) et assurer « aux échanges à l'intérieur de la 
Communauté des conditions analogues à celles 
qui existent dans un marché national > (article 
43 § 2 b). 

L'article 43 § § 2 et 3 du Traité confère expres
sément au Conseil le pouvoir d'opérer, sur propo
sition de la Commission et après consultation de 
l'Assemblée, « la substitution aux organisations 
nationales de l'une des formes d'organisation com
mune prévues à l'article 40 § 2 >. Le remplace
ment des organisations nationales de marché doit 
porter sur tous les éléments constitutifs de ces or
ganisations, y compris les mesures de protection 
à l'importation qui en font partie intégrante. 
L'abolition de ces mesures de protection dans les 
rapports entre Etats membres et l'établissement 
de l'organisation commune comportant la libre 
circulation des marchandises dans la Communauté 
rentrent dans les pouvoirs attribués au Conseil 
par l'article 43. 

B) Selon l'article 45 du Traité, « jusqu'à la subs
titution aux organisations nationales de l'une des 
formes d'organisation commune prévues à l'article 
40 § 2 », le développement des échanges intra
communautaires de produits soumis à des orga-

nisations nationales de marché » est poursuivi par 
la conclusion d'accords ou contrats à long terme 
entre les Etats membres exportateurs et importa
teurs ». L'accroissement du volume des échanges 
doit avoir lieu (article 45 § 2) « dans la limite 
des besoins existants en tenant compte des cou
rants commerciaux traditionnels >. 

L'article 45 indique clairement que pour ce qui 
regarde les échanges des produits en question : 

a) il est dérogé aux règles prévues pour l'éta
blissement du marché commun ; 

b) avant la mise en œuvre de l'organisation 
commune des marchés, le développement des 
échanges ne peut avoir lieu que par la voie, ex
ceptionnelle dans le système du Traité, de négo
ciations hi- ou multilatérales et dans la limite 
étroite « des besoins existants en tenant compte 
des courants commerciaux traditionnels > ; 

c) une telle forme de développement des 
échanges n'est cependant que provisoire, étant 
admise uniquement «· jusqu'à la substitution aux 
organisations nationales de l'une des formes d'or
ganisation commune, etc... >. 

Donc, en ce qui concerne les produits sous orga
nisation nationale de marché, le véritable déve
loppement du marché commun non seulement 
peut mais doit nécessairement avoir lieu par le 
moyen de la substitution aux organisations natio
nales de l'organisation commune des marchés 
agricoles, c'est-à-dire par un acte pris par le Con
seil, sur proposition de la Commission et après 
consultation de l'Assemblée, en vertu de l'article 
43 du Traité. 

II. - EN GÉNÉRAL 

Une partie des produits agricoles n'est pas sou
mise à des organisations nationales de marché. 
Selon la mesure de protection unique ou prépon
dérante à laquelle sont assujettis les différent, 
produits, le développement des échanges y affé
rents est fonction : 

- du désarmement douanier réglé par l'article 
14 du Traité ; 

- du désarmement contingentaire réglé par 
l'article 33 ; 

- de la réduction progressive des taxes d'effet 
équivalant à des droits de douane et des mesures 
équivalant à des contingents, dont le rythme de-
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vrait être fixé par des directives de la Commission 
(articles 13 § 2 et 33 § 7). 

Ce tableau nous confirme la nécessité de rejeter 
l'opinion qu'il aurait fallu s'en tenir aux règles 
prévues dans les dispositions générales du Traité 
pour la réalisation du marché commun. 

A) Nous avons vu au paragraphe précédent que 
les règles pour la démobilisation des entraves aux 
échanges qui font partie intégrante des organisa
tions nationales de marché peuvent, et doivent 
nécessairement, être prises par le Conseil au titre 
de l'article 43 dans le cadre de la substitution de 
l'organisation commune aux organisations natio
nales de marché. Les produits sous organisation 
nationale de marché, peu nombreux dans certains 
Etats membres, constituent en d'autres Etats mem
bres la majorité des produits agricoles. Il serait 
contraire à l'équilibre entre les Etats membres 
et à l'harmonie du système du Traité d'affirmer 
que le Conseil jouit de la plénitude des pouvoirs 
que l'article 43 lui confère lorsqu'il s'agit de démo
biliser les organisations nationales de marché, et 
qu'en même temps, en ce qui concerne les produits 
non soumis à des organisations nationales de mar
ché, il ne jouit d'aucun pouvoir et est contraint à 
abandonner la forme et le rythme de réalisation 
du marché commun agricole aux dispositions des 
articles 13, 14 et 33 du Traité. 

B) Même en faisant abstraction des produits 
sous organisation nationale de marché, il faut re
marquer que les rythmes du désarmement progres
sif prévus aux dispositions précitées diffèrent con
sidérablement, Ils sont parfois trop lents par rap
port au rythme de réalisation de la politique agri
cole commune que le Conseil a le pouvoir et le 
devoir de fixer au titre de l'article 43. Ils sont 
parfois trop rapides, c'est-à-dire qu'ils ôtent la pro
tection nécessaire à l'agriculture d'un Etat membre 
avant que celui-ci ait mis au point les instruments 
de la nouvelle politique indiquée par la Commu
nauté et que ses agriculteurs aient orienté leur 
production en fonction de cette politique. 

L'uniformisation du rythme de développement 
des échanges intra-communautaires répond donc 
non seulement à une nécessité d'équilibre entre 
les divers Etats membres, mais surtout à une néces
sité d'harmonie avec le rythme de réalisation de 
l'ensemble des mesures de politique agricole (ar
ticle 38 § 4 du Traité). 

C) Les considérations qui précèdent justifient 
également l'uniformisation de la mesure de pro
tection aux frontières internes de la Communauté, 

étant donné qu'il serait techniquement très diffi. 
cile d'appliquer le même rythme de démobilisa
tion à des mesures de protection très différentes. 

D) Mais le choix du prélèvement mobile en tant 
que mesure uniforme de protection se justifie 
ultérieurement par lui-même. Nous avons vu que 
l'organisation commune des marchés dans les sec
teurs des céréales, du porc, des œuf s et de la volaille 
vise à soutenir et à stabiliser les prix et que par 
conséquent elle comporte un mécanisme protégeant 
le marché intérieur contre des importations à des 
prix inférieurs aux prix que l'on veut y maintenir. 
Lorsque le marché commun agricole aura été défi
nitivement réalisé, il suffira d'appliquer ce méca, 
nisme de stabilisation à la frontière commune 
vers les pays tiers. Mais pour autant que des 
prix différents seront en vigueur dans les divers 
Etats membres, il sera nécessaire de l'appliquer 
aux frontières intérieures. 

Il sera nécessaire d'appliquer le prélèvement 
mobile non seulement dans les Etats membres qui 
employaient déjà ce système ou celui, d'effet équi
valent et plus restrictif encore, du monopole natio
nal, mais également dans les Etats membres qui 
appliquaient un régime des importations donnant 
moins de garanties aux producteurs nationaux. 
Tout d'abord, en effet, le soutien et la stabilisa
tion des prix agricoles sont des mesures tout à fait 
légitimes et conf ormes aux buts de la politique 
agricole commune (article 39 § l b) et c). Or, 
l'extension du régime des prélèvements aux Etats 
membres qui jusqu'à présent n'accordaient aucun 
soutien et aucune garantie de stabilité aux prix 
agricoles constitue le corollaire nécessaire de 
l'adoption de la politique commune des prix indi
quée ci-dessus. 

En second lieu, le régime des prélèvements, qui 
s'accompagne de l'abolition de toute restriction 
quantitative, doit être complet et sans failles. 
L'existence dans la Communauté d'un territoire 
soustrait au régime des prélèvements et où par 
conséquent les prix seraient fluctuants, provoque· 
rait des perturbations dans les autres territoires. 

E) Le lien étroit entre le régime des prix, qui 
est un des objets les plus importants de la politi
que agricole, et le régime des échanges, nous con
firme encore l'impossibilité de considérer ce der
nier comme quelque chose d'étranger à la politi
que agricole commune et uniquement soumis aux 
règles générales du Traité relatives à l'établisse
ment du marché commun. La politique de marché 
est une partie de la politique agricole. Toute 
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mesure tendant à instaurer dans la Communauté 
libre circulation de produits agricoles pour les· 
quels une politique commune est mise en œuvre 
peut - et doit si nécessaire - être prise dans le 
cadre de cette politique, selon la procédure de 
l'article 43 du Traité. 

Le principe posé à l'article 38 § 2 de l'applica• 
bilité aux produits agricoles des règles prévuea 
pour l'établissement du marché commun « sauf 
dispositions contraires des articles 39 à 46 inclua > 
doit donc être interprété dans ce sens · que les 
règles précitées trouvent une exception non seule
ment dans les articles 44, 45 et 46, mais encore 
dans les articles 40 et 43 donnant aux institutions 

communautaires le pouvoir d'arrêter toutes mesu
res de politique de marché éventuellement déro
gatoires aux règles en question ou bien relatives 
au marché commun. 

Tant l'institution du prélèvement intracommu• 
nautaire, nouvelle charge à l'importation qui dans 
d'autres conditions aurait été contraire au stand• 
still de l'article 12, que l'application de règles dü
férentes par rapport à celles prévues aux articles 
13, 14 et 33 pour la réalisation progressive du 
marché commun, se justifient donc en tant que 
mesures arrêtées sur la base de l'article 43 en vue 
de l'établissement graduel de l'organisation com• 
mune visée à l'article 40, 

10. - NÉCESSITÉ QUE LES PRÉLÈVEMENTS INTRACOMMUNAUTAIRES 
NE CONSTITUENT PAS UN RENFORCEMENT DES OBSTACLES AUX ÉCHANGES 

ET QU'ILS SOIENT PAR LA SUITE SUPPRIMÉS 

Nous avons vu aux paragraphes précédents que 
la nécessité pour l'organisation commune d'exclure 
toute discrimination entre producteurs ou consom• 
mateurs de la Communauté (article 40 § 3), de 
permettre l'établissement à la fois de la politique 
agricole commune et du marché commun agricole 
(articles 38 § § 1 et 4, 40 § 1) et d'assurer aux 
échanges intracommunautaires des conditions cor· 
respondant à celles d'un marché national (artic]e 
43 § 3 b), ne sera entièrement valable que pour 
l'organisation commune définitivement établie. 
Nous avons vu en outre que le prélèvement intra· 
communautaire, étant institué par un acte du 
Conseil fondé sur l'article 43 du Traité, échappe 
aux règles générales prévues pour l'établissement 
du marché commun et notamment à l'interdiction 
d'instituer de nouvelles taxes d'effet équivalant 
aux droits de douane, stipulée à l'article 12. 

Toutefois, il ne peut être dérogé à certaines 
lignes directrices du système prévu pour l'établis
sement du marché commun. Lors de l'adoption 
des règlements en cause, le Conseil était tenu en 
particulier d'observer deux principes. 

a) Il était premièrement nécessaire d'instituer 
une procédure propre à assurer la suppression des 
prélèvements intracommunautaires au plus tard 
au terme de la période de transition. 

Le Conseil a suivi cette voie. En ce qui concerne 
les céréales, le règlement n° 19 prévoit une réduc
tion progressive non automatique des prélèvements 
intracommunautaires en fonction du rapproche-

ment des prix des céréales (article 2 § 2) (11). En 
ce qui concerne les produits transformés à base de 
céréales, ainsi que le porc, les œufs et la volaille 
(articles 14 § 1 du règlement n° 19, 12 du règle
ment n° 20, 9 des règlements n° 21 et 22) : 

- l'élément mobile du prélèvement résultant 
de l'incidence, sur les coûts de production, de la 
différence entre les prix des céréales, est réduit 
en fonction du rapprochement des prix des cé
réales ; 

- l'élément fixe du prélèvement, destiné à pro· 
téger l'activité de transformation, est réduit à rai• 
son de 2/15• par an. 

b) Il était en outre nécessaire d'assurer que 
l'institution du régime des prélèvements ne cons
titue pas un recul dans la réalisation du marché 
commun, c'est-à-dire qu'il ne se traduise pas en un 
renforcement des obstacles aux échanges intracom
munautaires. Le Conseil s'est efforcé de se confor· 
mer à cette nécessité : 

- en établissant un système tel que, en règle 
générale, les prélèvements de départ ne puissent 
dépasser la différence entre les prix pratiqués dans 
les Etats exportateurs et importateurs avant l'adop
tion des règlements ; 

(Il) Le système préconisé par le plan présenté par la 
Commission le 4.11.63 en vue d'unifier les prix des céréales 
dans la Communauté consiste par contre à supprimer les 
prélèvements intracommunautaires sur les produits de base 
dès le 1•• juillet 1964 et à remédier aux effets dommageables 
de la réalisation anticipée du marché unique de ces pro
duite par des mesures compensatoires. 
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- en déclarant que les prélèvements se suhsti• 
tuent à toute autre mesure de protection - doua• 
nes, restrictions quantitatives, prix minima - dont 

les Etats . nombres disposaient (articles 18 § 1 
règlement n° 19, 14 § 1 règlement n° 20, 11 § 1 
règlements n° 21 et 22), 

11. - NORMES DE QUALITÉ ET AUTRES RÈGLES COMMUNES 
EN MATIÈRE DE CONCURRENCE. 

L'organisation commune des marchés daiu le 
secteur des fruits et légumes, instituée par le rè• 
glement n° 23, ne comporte pas un régime des 
prix et des prélèvements. Les fortes variations sai• 
sonnières et conjoncturelles de la production, le 
caractère périssable des produits et la difficulté 
qui en résulte de les stocker pour les introduire 
dans le marché au moment le plus opportun, ren• 
draient inefficaces des réglementations assurant 
directement ou indirectement le respect de prix 

. déterminés. 

Chaque produit doit être classé dans une des 
trois catégories (extra, I et Il) décrites dans les 
normes et être calibré. Le contenu de chaque colis 
doit être homogène ; chaque colis doit porter à 
l'extérieur, outre la mention de la nature, variété 
et origine du produit, celle de la catégorie de qua· 
lité et du calibre. Ces prescriptions sur la présen• 
tation ei: le marquage empêchent la concurrence 
déloyale et les fraudes en faisant reconnaître sana 
possibilité de confusion les caractéristiques du pro• 
duiL 

l 

Le règlement n° 23 est axé par conséquent sur 
des c règles communes en matière de concur
rence > au sens de l'article 40 § 2 a) du Traité. 
Cette expression couvre une catégorie de disposi
tions qui déjà avant le Traité étaient appliquées, 
dans une mesure plus ou moins large, par plu
sieurs pays, notamment : 

a) des règles tendant à améliorer la qualité, à 
empêcher la concurrence déloyale et les fraudes, 
à soutenir le prestige et en conséquence le prix de 
la production nationale : classement des produits 
en catégories de qualité, calibrage, obligation de 
présenter les produits de sorte à en faire recon
naître la variété, qualité et calibre ; interdiction 
de les commercialiser ou exporter s'ils ne répon• 
dent pas à un standard minimum de qualité ou de 
calibre; 

b) des règles concernant les marchés et les tran· 
sactions commerciales, telles que les prescriptions 
en vigueur aux Pays-Bas imposant la vente de 
toute la production aux enchères dans des mar· 
chés proches des lieux de production ou prévoyant 
le retrait du marché des produits en cas d'eft'on· 
drement des cours. 

Le règlement n° 23 porte application de règles 
du type a), dénommées c normes communes de 
qualité, de calibrage et de conditionnement > ou 
plus brièvement c normes de qualité >, pour la 
plupart des fruits et légumes européens destinés à 
la consommation à l'état frais. Le Conseil arrêtera 
les normes de qualité pour les produits qui ne sont 
pas encore visés par le règlemenL 

Aux termes de l'article 2 § 2, c les produits aux
quels s'appliquent les normes de qualité ne sont 
admis aux échanges entre Etats membres que s'ils 
répondent au:x:dites normes ». Cette disposition 
pose un problème juridique. En effet, les produita 
de qualité inférieure à la catégorie II et de calibre 
inférieur au minimum accepté dans les normes sont 
tout de même admis aux échanges à l'intérieur des 
Etats membres producteurs. Il y a donc une discri
mination en faveur des consommateurs de ces Etats, 
qui peuvent, s'ils le préfèrent, s'approvisionner en 
fruita et légumes à meilleur marché ; il y a en 
outre le maintien d'un obstacle aux échanges intra· 
communautaires. 

Mais l'article 3 § 1 précise que c les normes 
de qualité sont progressivement appliquées aux 
fruits et légumes commercialisés à l'intérieur de 
l'Etat membre producteur > selon des conditions, 
modalités et rythme à fixer par le Conseil ; elles 
doivent y être mises en application avant le l"' 
janvier 1968. Cette disposition vise à garantir que 
le principe du marché unique soit, conformément 
au Traité, intégralement respecté au stade de réali• 
sation définitive de l'organisation commune. 

Le règlement n° 23 n'a pas encore mis en VÎ· 

gueur des règles du type b). Il est cependant prévu 
à l'article 3 § 2 que le 30 juin 1964 au plus tard 
«· les règles communautaires concernant le fonc
tionnement des marchés et les transactions com· 
merciales > seront arrêtées suivant la procédure de 
l'article 43 du Traité. 

Outre ces catégories de règlea de concurrence 
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propres aux organisations des marchés agricoles, 
il existe les règles générales prévues au chapitre 
« concurrence » du Traité (articles 85 à 94). Cer• 
taines de ces règles ont été étendues à tous les pro· 
duits agricoles par le règlement n° 26. En outre 
l'article 7 du règlement n° 23 rend applicables à 
tous les fruits et légumes européens, pommes de 
terre exceptées, les dispositions des articles 92 à 94 
du Traité relatives aux aides accordées par les 
Etats ou au moyen de ressources d'Etat (voir para
graphe 15). 

L'organisation commune dans le domaine des 
fruits et légumes est donc caractérisée par l'élé-

ment « règles communes en matière de concur· 
rence ». Cet élément sera également important dans 
l'organisation commune du marché viti-vinicole, 
prévue par le règlement n° 24, lorsque la C.E.E. 
aura arrêté suivant la procédure de l'article 43 du 
Traité les mesures nécessaires « pour réaliser 
l'adaptation des ressources aux besoins » de la com
munauté, « adaptation fondée notamment sur une 
politique de qualité » (3• à 6• considérants), ainsi 
que la « réglementation communautaire des vins 
de qualité produits dans des régions déterminées » 
(article 4 du règlement n° 24). 

12. - RÉGIME DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES PAYS TIERS 

Nous avons vu au paragraphe 6, à propos de la 
substitution des prélèvements aux droits de douane 
extérieurs, que le régime des échanges commer
ciaux avec les pays tiers constitue un élément de 
l'organisation commune des marchés agricoles ; 
que les institutions de la Communauté ont donc 
le pouvoir d'arrêter, sur la hase des articles 40 
et 43 du Traité, un régime uniforme des importa
tions en provenance des pays tiers. 

Pour ces raisons la C.E.E. a pu valablement 
déclarer dans les règlements n°• 19 à 22 que 
« l'application du régime des prélèvements envers 
les pays tiers entraîne la suppression « non seule
ment : 

- « de la perception de tout droit de douane 
ou taxe d'effet équivalent > (articles 20 § 1 règle
ment céréales, 18 § 1 règlement porc, 15 § 1 règle
ments œufs et volaille), mais encore 

- de toute restriction quantitative ou mesure 

d'effet équivalent sur les importations en prove
nance des pays tiers, sauf dérogation décidée par 
le Conseil (12) ... > (articles 21 céréales, 18 § 2 
porc, 15 § 2 œufs et volaille). 

La situation était différente dans le domaine des 
fruits et légumes, dans lequel la C.E.E. n'a pas 
introduit un régime des prix et des prélèvements. 
Cela a conduit à maintenir les droits de douane, 
sans déroger aux règles du Traité concernant la 
mise en œuvre progressive du tarif extérieur com
mun (article 8 § 2 règlement n° 23). En matière 
de taxes d'effet équivalent et de restrictions quan
titatives, les Etats membres ont gardé leur liberté, 
mais il a été déjà admis que « le Conseil, statuant 
à la majorité qualifiée sur proposition de la Com
mission, décide de la coordination et de l'unifica
tion des régimes d'importation appliqués par cha
que Etat membre en fonction du développement 
de l'organisation commune des marchés > (13). 

13. - RÉGIME DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES ÉTATS MEMBRES 

Les considérations développées au paragraphe 9 
ont démontré la légitimité non seulement de l'in
troduction du prélèvement intracommunautaire 
destiné à être supprimé au cours de la période 
.transitoire, mais en général de l'adoption - à la 
place des règles prévues aux articles 13, 14 ou 33 
du Traité pour la réalisation progressive du mar• 
ché commun - de règles différentes fondées sur 
les articles 40 et 43. 

Les quatre règlements instituant un régime des 
prélèvements, qui donne des garanties appréciables 

(12) Le Conseil a fait usage du pouvoir de déroger à la 
libération dans le règlement n° 3/63 du 24-1-63 (J.O., p. 153) 
en ce qui concerne les relations commerciales avec les 
pays à commerce d'Etat. Auparavant, il avait autorisé 
provisoirement le maintien des restrictions existantes à 
l'égard de ces pays (décisions 28/7 et 18/12/62, J.O., p. 1962 
et 2930). 

(13) L'article 11 § 2 prévoit déjà une mesure communau• 
taire à prendre en cas de menace de perturbations graves 
du fait d'importations en provenance des pays tiers, effectuées 
à des prix inférieurs à un < prix de référence >. Le règle
ment n° 100 de la Commission du 27-7-62 (< J. O. >, p. 1929) 
a fixé les modalités d'application de cette disposition, dont 
il n'a cependant pas encore été fait usage. 
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aux agriculteurs des Etats membres importateurs, 
ont supprimé dès la mise en application du régime 
des prélèvements tous droits de douane, restric· 
tions quantitatives, mesures d'effet équivalent et 
prix minima dans les échanges intracommunautai
res (articles 18 § 1 céréales, 14 § 1 porc, 11 § l 
œuf s et volaille) . 

La situation était différente dans le secteur d~s 
fruits et légumes. En l'absence du prélèvement 
intracommunautaire, il a f allo trouver un autre sys
tème qui assure le développement progressif du 
marché commrm parallèlement à celui de la poli· 
tique commune conformément au principe indiqué 
à l'article 38 § 4 du Traité. Le règlement n° 23 
a prévu l'application pure et simple du rythme 
du Traité pour l'élimination progressive des droits 
de douane (article 8 § 1). Il a prévu la suppression 
des restrictions quantitatives, mesures d'effet équi· 
valent et prix minima : 

- en ce qui concerne les produits « nonnali
sés >, 

- par paliers successifs à partir du 30 juillet 
1962 pour la catégorie extra, jusqu'au 31 décem
bre 1965 pour la catéporie II (article 9) (14). 

La renonciation aux droits de douane, restric
tions quantitatives et prix minima dans les cinq 
secteurs en cause est atténuée par la f acuité ac
cordée aux Etats membres pour la période dû 
transition de prendre des mesures de sauvegarde 
à l'importation si le marché est menacé de subir 
des perturbations graves. Ces mesures doivent être 
notifiées immédiatement à la Commission, qui dé
cide d'urgence si les mesures doivent être main
tenues, modifiées ou supprimées. La décision de la 
Commission est exécutoire, mais sur demande d'un 
Etat membre elle peut être modifiée par le Con· 
seil statuant à la majorité qualifiée (15). 

14. - NON RECOURS AUX SYSTÈMES DE PRIX MINIMA 

Les considérations développées ci-dessus justi, 
fient également l'interdiction par· les règlements 
n°• 19 à 23 des prix minima que l'article 44 per
met aux Etats membres d'appliquer à l'importa• 
tion de produits agricoles « pour autant que la 
suppression progressive des droits de douane et 
des restrictions quantitatives entre les Etats mem
bres est susceptible de conduire à des prix de na· 
ture à mettre en péril les objectifs de l'arti· 
cle 39 >. 

Les prix minima sont en effet des mesures de 
protection ayant un caractère national, affectant 
le régime des échanges intracommunautaires. Or, 
l'aménagement de ce régime constitue un des ob
jets, et des plus importants, de la politique agri
cole commune. De plus, un marché unique sans 
discriminations entre producteurs et consomma
teurs de la Communauté constitue · un aspect es
sentiel de l'organisation commune des marché'.! 
agricoles. On ne peut donc contester le pouvoir de 
la C.E.E. de décider aux termes de l'article 43 § 2 
le sort à réserver aux prix minima dans le cadre 
de la mise en œuvre de la politique agricole corn-

Une disposition plus importante déjà en vigueur à l'égard 
des pays tiers et relevant de l'organisation commune est celle 
contenue dans l'article 2 § 2 : les produits auxquels s'appli• 
quent les normes de qualité < ne sont admis à l'importation 
en provenance des pays tiers que s'ils répondent aux dites 
normes ou à des normes au moins équivalentes ,. 

mune et plus précisément lors de l'établissement 
d'une organisation commune des marchés. 

Même si une forme de développement graduel 
de celle-ci est prévue, l'abolition des prix minima, 
en tant que mesures nationales tmilatérales, appa
raît légitime dès l'institution de l'organisation com
mune, en vue d'assurer l',miformité du rythme de 
développement des échanges, l'équilibre entre Etats 
membres et l'harmonie du système. 

Une objection a été soulevée à l'encontre de l'in
terdiction du recours à l'article 44 en raison du 
fait que cet article n'est pas une règle générale du 
Traité à laquelle toute disposition du chapitre agri· 

(14) Dans le domaine viti-vinicole, les seules dispositions 
en matière d'échanges sont contenues dans la .décision du 
Conseil du 4 avril 1962 (< J. O. >, p. 1002) portant fixation 
de contingents à ouvrir par l'Allemagne, la France et l'Italie 
aux partenaires de la C.E.E. Cette décieion ne modifie pas 
sensiblement la situation préexistante. Elle donne toutefois 
au Conseil le pouvoir de dédder annuellement de l'élargisse· 
ment de ces contingents < en fonction de l'avancement de 
l'organisation commune des marchés >. 

(15) Articles 22 céréales, 15 porc, 12 œufs et volaille, 10 
fruits et légumes. La clause de eauvegarde subit quelques 
limitations dans le domaine des fruits et légumes en consi
dération du préjudice qu'elle peut causer aux exportateurs 
en raison du caractère périssable de ces produits ; l'autori, 
8ation préalable de la Commission est notamment exigée 
pour suspendre l'importation de produits extra. 

Il est toutefois remarquable qu'au cours de la 1re année 
d'application des règlements, la clause de sauvegarde n'ait 
été appliquée que pour des importations de raisins de table 
extra en Belgique (décisions de la Commission 16 et 31,10,62, 
< J. O. >, p. 2533 et 2597). 
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cole peut déroger en tant que « lex specialis >, 
mais constitue elle-même une disposition spéciale 
du chapitre agricole. Il est aisé de répondre qu'il 
s'agit toutefois d'une disposition typiquement des
tinée à être appliquée dans la phase précédant la 
mise en œuvre de la politique agricole commune, 
lorsque le désarmement douanier et contingentaire, 
s'effectuant automatiquement selon les articles 14 
et 33, ne s'accompagne pas d'une harmonisation 
des politiques de prix nationales et peut réelle
ment entraîner des perturbations nuisibles et lors
qu'il appartient encore exclusivement aux Etats 
membres d'apprécier de telles perturbations et de 
prendre des mesures de protection. Mais la mise en 
œuvre de la politique commune élimine le déséqui
libre pouvant entraîner les perturbations auxquel
les l'article 44 visait à remédier ; elle est en outre 
incompatible avec des mesures de protection unila
térales. Il est donc beaucoup plus logique de penser 
que le pouvoir du Conseil de prendre sur la base 
de l'article 43 toute mesure tendant à instaurer la 
libre circulation de produits agricoles pour lesquels 
une politique commune est mise en œuvre, peut 
également comporter l'abolition du recours à l'ar
ticle 44. 

Une deuxième objection formulée contre cette 
interdiction consistait à dire que les Etats membres 
ne sauraient être privés d'un droit qu'ils peuvent 
exercer durant toute la période de transition ; elle 
se fondait sur le paragraphe l" de l'article 44 qui 
permet d'appliquer les prix minima « au cours de 

la période de transition > et sur le paragraphe 6 
du même article qui ajoute : « A l'expiration de 
la période de transition, il est procédé au relevé 
des prix minima existant encore. Le Conseil, sta
tuant sur proposition de la Commission à la majo
rité de neuf voix suivant la pondération prévue à 
l'article 148 § 2 alinéa l, fixe le régime à appli
quer dans le cadre de la politique agricole com
mune.> 

En réalité cette dernière disposition plaide plutôt 
contre la thèse que nous contestons. Elle semble 
en effet regarder l'hypothèse du maintien de prix 
minima jusqu'à l'expiration de la période de tran
sition comme exceptionnelle. Il est en outre remar· 
quable que la décision sur le sort de tels prix mi
nima puisse être prise par le Conseil à la simple 
majorité de neuf voix, cas unique dans le Traité. 
Il n'est donc absolument pas interdit au Conseil 
de décider auparavant de limiter ou supprimer ces 
prix minima selon la procédure de l'article 43 -
à savoir à l'unanimité pendant les deux premières 
étapes et à la majorité de douze voix par la suite 
- dans le cadre de la mise en œuvre de l'organi
sation commune des marchés agricoles. 

Des prix minima pourront donc continuer à être 
appliqués, peut-être jusqu'à la fin de la période de 
transition, uniquement sur des produits pour les
quels l'organisation commune des marchés n'aura 
pas été établie, ou dans les limites dans lesquelles 
certaines formes d'organisation commune autorise• 
ront encore provisoirement le recours à l'article 44. 

15. - APPLICATION DES RÈGLES DE CONCURRENCE DU TRAITÉ CONCERNANT 
LES AIDES. 

Les articles 92 à 94 du Traité déclarent en prin• 
cipe incompatibles avec· le marché commun, dans 
la mesure où elles affectent les échanges entre les 
Etats membres, les aides accordées par les Etats 
ou au moyen de ressources d'Etat, qui faussent la 
concurrence en favorisant certaines entreprises ou 
productions ; ils instituent une procédure afin 
d'examinér les aides accordées et d'en préciser le 
cas échéant la suppression ou modification. Toute• 
fois, aux termes de l'article 42, ces dispositions, 
faisant partie du chapitre relatü aux règles de con· 
currence, ne sont applicables à la production et au 
commerce des produits agricoles que dans la me· 
swe déterminée par le Conseil dans le cadre de 
l'article 43. 

Se basant sur l'article 42, les règlements n°8 19 

à 23 déclarent les articles 92 à 94 du Traité appli• 
cahles : 

- aux aides susceptibles de fausser le système 
des prélèvements dans le secteur des céréales (ar· 
ticle 19 § l du règle~ent n° 19) (16) ; 

- à toutes les aides à la production et au corn· 
merce du porc, œufs, volaille, fruits et légumes 
(articles 16 règlement n° 20, 13 règlements n°5 21 
et 22, 7 règlement n° 23). 

Toutefois, les quatre règlements établissant un 

(16) Plus précisément les aides < ayant pour effet de 
ramener ... les prix > des céréales et farine, < au-dessous des 
prix qui ont servi de base... au calcul du prélèvement > 
(notamment les aides à l'exportation) et celles < ayant une 
influence directe sur la relation entre les prix des produits 
transformés... et les prix pratiqués sur le marché pour les 
produits de bue entrant dans leur fabrication >. 
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régime des prix et des prélèvements autorisent les 
Etats membres ayant un niveau de prix supérieur 
à celui d'autres Etats membres (et qui appliquent 
par conséquent un prélèvement à l'importation) à 
accorder une restitution à l'exportation vers ces 
derniers. Selon les circonstances, la restitution est 
possible sous un des régimes suivants : 

a) La restitution est limitée à la différence entre 
les prix 

- de la céréale ou farine, ou 
- des céréales entrant comme matière première 

dans le produit transformé (ou constituant le cof1t 
d'alimentation du produit animal), 
respectivement en vigueur dans l'Etat membre ex
portateur et l'Etat membre importateur (17). 

b) L'Etat membre exportateur accorde une resti
tution analogue à celle applicable envers les pays 
tiers et tendant à aligner le prix du produit exporté 

sur le prix du marché mondial. Dans ce cas, l'Etat 
membre importateur perçoit à l'entrée du produit 
le prélèvement qu'il applique envers les pays 
tiers (18). 

Les dispositions en cause apparaissent conformes 
au Traité. L'article 42 permet au Conseil de ne pas 
déclarer les règles de concurrence immédiatement 
et entièrement applicables à l'agriculture. L'arti
cle 92 lui-même admet des dérogations au principe 
de l'incompatibilité des aides avec le marché com
mun. Enfin, des restitutions dans les limites sus· 
indiquées ne semblent ni de nature à fausser la 
concurrence, ni contraires au marché commun pour 
autant que des prix différents pourront être main· 
tenus dans les Etats membres et que des prix rela
tivement plus élevés seront en vigueur dans des 
Etats membres ayant des excédents à écouler. 

16. - PROCÉDURES ET COMPÉTENCES. ACTES FIXANT LES PRINCIPES. 
MESURES D'APPLICATION. 

L'organisation comnnme des marchés agricoles 
est un ensemble de dispositions prises par les insti· 
tutions de la Communauté, régissant les marchés 
des divers secteurs de la production agricole. 

En examinant les règlements du 4 avril, nous 
constatons qu'une partie de leurs dispositions règle 
la matière dans le fond et lie directement les Etats 
membres et les particuliers. D'autres confèrent par 
contre des compétences aux institutions de la Com
munauté en vue de prendre des dispositions ulté
rieures. 

Il est certainement légiiime·- dë Jaire une distinc• 
tion entre, d'une part, les actes normatifs qui fixent 
les principes de la politique agricole commune ou 
définissent les éléments essentiels de chaque orga
nisation commune des marchés, et, d'auti-e: part, 
les .actes. ten,dant à .app(iquer ces pr4lcipes. . ·. 

En aucun: cas, des décisions qui . èontrihuèrit à 
fixer les lignes f6ridamentalés de la· politique agri• 
cole commune, ne devraient être soustraites à. la 
procédure de l'article 43 § 2 alinéa 3. Par contre, 
dans le domaine dès mesures d'application, on doit 
reconnaître que les pouvoirs conférés aux institu· 
tions de la Communauté par l'article 43 § 2 leur 
permettent non seulement de définir les règles de 
fond, mais encore de préciser les procédures et les 

(17) Articles 19 § 2 b), c). et d) céréales, 10 § 1 a), porc, 
· 7 § 1 a) œufs et volaille ; · article 15 règlement n° 55. · 

compétences pour leur mise en application, donc 
d'apprécier selon les cas si les mesures d'applica· 
Ùoil doivent relever de la compétence de la Com• 
mission ou au contraire du Conseil et dans cette 
deuxième hypothèse de fixer les règles de vote ap· 
plicables. 

Il n'est pas soutenable que toüte décision en ma· 
tière agricole nécessite la procédure lourde de l'ar
ticle 43 § 2, sous la seule réserve de la faculté ou
verte au Conseil de confier à la Commission, en 
vertu de l'article 155 dernier tiret, les mesures 
d'exécution des règles qu'il établit. Les inconvé
nients de cette thèse sont évidents. Elle est trop 
rigoureuse et trop systématique pour s'adapter à 
la gamme nuancée des · décisions à prendre. Elle 
conduirait : 

- à soumettre à une procédure lourde, compor- . 
tant la consultation de l'Assemblée et la nécessité 
de réunir l'unanimité au sein du Conseil jusqu'à 
la fin de la deuxième étape, des décisions telles que 
certaines fixations de prix qui doivent intervenir 
périodiquement dans des déJais impératifs afin que 
l'organisation prévue puisse fonctionner efficace
ment, ou 

- à considérer comme des mesures d'exécution 
relevant de la Commission seule, des décisions pour 

(18) Articles 11 § 3 et 19 § 2 a) céréales, 10 § 1 b) porc, 
7 § 1 b) œufs et volaille ; règlements n°• 90 et 91 de la 
Commission du 25-7-62 (« J. O. >, p. 1902). 
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lesquelles l'intervention du Conseil revêt un intérêt 
politique certain. 

Ces raisons plaident pour l'interprétation plus 
large permettant non simplement de confier des tâ
ches à la Commission, mais d'instituer des procé
dures accélérées qui n'excluent cependant pas la 
compétence du Conseil 

Cette possibilité apparaît évidente dans le do
maine agricole, les articles 40 § 2 et 43 § 2 ayant 

prescrit formellement aux institutions de la Com
munauté la mission de créer et de faire fonctionner 
une organisation commune des marchés agricoles. 
Etablir une telle organisation ne signifie pas seu
lement définir le mécanisme économique à mettre 
en œuvre, mais encore déterminer les organes char
gés d'assurer l'application de ce mécanisme, déli
miter leurs compétences et instituer des règles de 
fonctionnement appropriées. 

17. - CATÉGORIES DE MESURES D'APPLICATION. 

Les règlements du 4 avril 1962 prévoient trois 
catégories de mesures d'application (19) : 

a} de la Commission seule ; 
b) de la Commission statuant après consultation 

d'un « Comité de gestion », le Conseil pouvant 
prendre une décision différente dans le délai d'un 
mois si les mesures arrêtées par la Commission ne 
sont pas conformes à l'avis émis par le Comité ; 

c) du Conseil statuant sur proposition de la Com
mission : 

1 ° à la majorité qualifiée ; 
2° à l'unanimité au cours de la deuxième étape 

et à la majorité qualifiée par la suite (procédure de 
vote de l'article 43 : elle a été requise dans des cas 
considérés plus importants ou délicats). 

La compétence de la Commission seule a été 
prévue uniquement pour des mesures d'exécution 
ne comportant pas l'exercice d'un pouvoir discré
tionnaire ou devant être prises d'urgence (20). 

La procédure sous b) est largement utilisée 
- pour compléter ou préciser le règlement de 

base par des « critères » ou « modalités d'applica
tion » de caractère surtout teclmique (21) : 

- pour arrêter des mesures d'exécution d'admi
nistration courante et parfois également des me• 
sures d'exécution importantes, qui, selon les cri• 
tères indiquées ci-dessus, auraient dû normalement 
être prises par le Conseil, mais qui ont un carac
tère d'urgence (22) . 

La compétence du Conseil statuant sur proposi
tion de la Commission a été prévue : 

- pour compléter ou préciser le règlement de 
hase par des critères ou modalités d'application 
impliquant un choix politique (23), ou exception· 
nellement pour déroger au règlement de base afin 
de tenir compte de situations particulières (24) ; 

- pour prendre ~ertaines mesures d'exécuûon 
d'intérêt politique (25). 

18. - MESURES ARR~TÉES PAR LA COMMISSION 
APRÈS CONSULTATION D'UN COMITÉ DE GESTION. 

A. HISTORIQUE. 

La procédure indiquée à l'alinéa b) du paragra· 
phe précédent mérite un exposé plw détaillé. 

Il avait été initialement envisagé de faire pi:en• 
dre les décisions en cause par la Commission après 
consultation des Etats membres, sous réserve, dans 
certains cae, d'un contrôle du Conseil. 

(19) Parfois les règlements prévoient des actes ultérieurs 
à arrêter selon la procédure de l'article 43. Il s'agit de 
déclarations d'intention, exprimant l'engagement politique de 
prendre de nouvelles décisions importantes dans certains 
délais et suivant certaines lignes directrices générales. 

(20) Ex détermination quotidienne des prix CAF et 
hebdomadaire des pri.,: franco,frontière des céréales et fari• 
nes ; voir note (5). 

(21) Es. critères pour la détermination des prix CAF et 
franco-frontière. 

(22) Ex. détermination des montants forfaitaires dont les 
prélèvements intracommunautaires des céréales et farines 
doivept être dhninués pour as1111rer la préférence : article 9, 
règlement n° 19 ; règlement n° 69 de la Commission du 
17-7-62 (< J. o. >, p. 1863). 

(23) Ex. critères pour la détermination des montants for
faitaires : article 9 règlement n° 19 ; règlement n° 48 du 
Conseil du 29-6-62 ( < J. O. >, p. 1570) ; modalités d'appli· 
cation du régime des prélèvements pour les produits trans
formés : article 14 f 3 règlement n° 19 ; règlement n° 55 
du Conseil du 30462 (< J. O. >, p. 1583). 

(24) Article 24 du règlement céréales : p. ex. article 12 
§ 2 du règlement n° 55 du Conseil fixant un prélèvement 
spécial sur les préparations fourragères mélassées ou SU· 
crées. Article 13 porc : p. ex. règlements n°• 57 et suivants 
cités en note (2). ;\rticle 10 amis et volaille : p. ex. règle• 
ments n° 46 du 29-6-62 (< J. O. >, p. 1568), n° 116 du 
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Il fut ensuite suggéré de confier cette tâche à un 
organe subsidiaire, composé de représentants des 
Etats membres et de la Commission, institué pour 
chaque groupe de produits agricoles et chargé de 
gérer l'organisation commune relative à ce groupe 
de produits. Le Conseil aurait gardé toutes les com
pétences qui lui ont été finalement reconnues (pa
ragraphe 3 alinéa c) ; la Commission par contre 
restait pratiquement dépourvue de pouvoirs de dé
cision ; elle se serait limitée à collaborer aux tra
vaux des organes en question, 

La base juridique pour la création de tels orga· 
nes était indiquée dans les dispositions suivantes 
du Traité : 

- l'article 40 § 2 c) qui prévoit l'établissement 
d'une « Organisation européenne du marché >, le 
terme « Organisation » étant interprété comme 
« gestion par des organes spécialisés > ; 

- l'article 40 § 4 qui prévoit la création d'un 
ou plusieurs « fonds d'orientation et de garantie 
agricoles >. 

On pouvait cependant objecter qu'il n'est pas 
nécessaire d'instituer des organes nouveaux pour 
gérer l'organisation commune de .. marchés ou les 
fonds agricoles. Cette gestion peut bien être confiée 
aux organes institués par le Traité. 

En outre, dans les deux dispositions citées, il 
n'est pas fait allusion à une opportunité ou possi
bilité de créer des organes nouveaux. Faute d'une 
exception expresse, il faut suivre le principe de 
l'article 4 § l selon lequel la réalisation des tâches 
confiées à la Communauté est assurée par les quatre 
institutions qui y sont énumérées, à savoir, l'As
semblée, le Conseil, la Commission et la Cour de 
Justice. Sans oublier que tant le Fonds social euro
péen que le Fonds de développement des pays et 
territoires d'outre-mer sont gérés par la Commis
sion (article 124 du Traité et premier de la conven
tion d'application relative à l'association des 
P.T.O.M.). 

B. ÛBSTACU:S JURIDIQUES 

A LA CRÉATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES 

AYANT UN POUVOIR DE DÉCISION. 

La création des organes en question se heurtait 
en réalité à de graves düficultés juridiques. 

La possibilité pour des organisations intematio-

24,7-62 (< J, O. >, p. 1956) et suivants fixant des prélève
ments et prix d'écluse spéciaux pour les poussins. 

(25) Ex. fixation des prélèvements dans le secteur porcin 
et des prix d'écluse pour les produits pilotes des secteurs 
porcin, des œufs et de la volaille : v. notes 6 et 7. 

nales d'instituer des « organes subsidiaires > non 
prévue explicitement dans leurs chartes constitu• 
tives trouve une limite dans la nécessité du « res• 
pect par les organes d'une organisation des princi• 
pes constitutionnels de celle-ci » (26), à savoir d'un 
certain nombre de règles fondamentales qui, dans 
la hiérarchie des règles juridiques qui constituent 
le droit de l'organisation, tiennent un rang SU• 

prême. Ces principes revêtent une importance par
ticulière pour les Communautés européennes qui 
s'orientent, d'après la jurisprudence de leur Cour, 
vers un modèle de constitution rigide. 

Or, le Traité de Rome instituant la Communauté 
économique européenne semble limiter fortement 
la possibilité de créer des organes subsidiaires non 
prévus dans le Traité et ayant des pouvoirs de dé· 
cision, 

En faisant abstraction des « pouvoirs de délibé
ration et de contrôle » (article 137) confiés à l'As· 
semblée et des pouvoirs juridictionnels de la Cour, 
ainsi que des tâches particulières confiées à la Ban· 
que européenne d'investissement, seuls le Conseil 
et la Commission disposent d'un « pouvoir de dé
cision » (articles 145 et 155) et arrêtent des actes 
obligatoires (article 189). Le Traité n'organise un 
contrôle de légalité que sur les actes du Conseil et 
de la Commission (artic1es 173, 176). La création 
de nouveaux organes ayant un pouvoir de décision 
reviendrait donc à priver le Conseil et la Commis• 
sion de pouvoirs qu'eux seulement peuvent exercer. 

L'attribution d'un pouvoir de décision à des or· 
ganes autres que le Conseil et la Commission aurait 
de plus abouti à soustraire la gestion de la poli• 
tique agricole commune au contrôle de légalité de 
la Cour. Ce contrôle ne peut avoir en effet pour 
objet que les actes du Conseil et de la Commission 
(articles 173, 176 cités). 

Ces obstacles juridiques n'auraient pas été sur• 
montés en attribuant formellement le pouvoir de 
prendre les décisions en matière agricole à une des 
deux institutions et en prévoyant une délégation 
de ce pouvoir aux organes subsidiaires. 

Une telle solution n'aurait pas été compatible 
avec la doctrine arrêtée par la Cour de Justice en 
matière de délégation dans l'arrêt du 13 juin 1958, 
Meroni c. Haute Autorité. La Cour, tout en n'ex· 
cluant pas, au regard des dispositions du Traité 
instituant la C.E.C.A. la possibilité d'une déléga· 
lion, a estimé que celle-ci ne pourrait porter que 

(26) REUTER : Les organes subsidiaires des organisations 
internationales, dans Mélanges Basdevant, Paris 1960, p. 435, 
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« sur des pouvoirs d'exécution, exactement définis 
et entièrement contrôlés, dans l'usage qui en est 
fait » par l'organe délégant. La Cour a donc annulé 
la décision par laquelle la Haute Autorité avait 
institué des organismes financiers pour la péréqua
tion des prix de la ferraille, ceux-ci ayant acquis 
un « pouvoir discrétionnaire, impliquant une large 
liberté d'appréciation, susceptible de traduire par 
l'usage qui en est fait une véritable politique éco
nomique ». En d'autres termes, ces organismes 
n'étaient pas restés sous le contrôle de l'institution 
délégante, « la Haute Autorité n'ayant pas retenu 
des pouvoirs suffisants pour que la délégation reste 
contenue dans les limites ainsi définies ». 

En ce qui concerne une éventuelle délégation de 
pouvoir par le Conseil ou la Commission aux orga
nes subsidiaires en question, compte tenu des prin
cipes retenus par la Cour, les considérations sui
vantes s'imposent : 

a) les mesures à arrêter par les organes envisagés 
auraient eu un caractère discrétionnaire, impli
quant une large liberté d'appréciation ; 

b) ces organes, étant collégiaux et composés de 
représentants des Etats membres, nommés et révo
qués par ceux-ci, n'auraient pas été soumis à un 
contrôle hiérarchique de la part de l'institution 
délégante ; 

c) dans ces conditions, pour respecter les prin
cipes définis par la Cour, les organes en question 
n'auraient pu prendre des décisions exécutoires, 
mais uniquement des actes non susceptibles d'exé
cution jusqu'à ce que l'autorité délégante les eut 
fait propres. Ces actes n'auraient donc pu avoir 
une efficacité juridique supérieure à celle d'avis 
ou de pro jets de décision. 

Dans la matière que nous examinons, la création 
des organismes en cause auraient de plus altéré 
l'équilibre des pouvoirs établi par le Traité, étant 
donné qu'ils auraient exercé des compétences qui 
revenaient naturellement à la Commission. 

Le Traité n'a pas réparti d'une façon simple et 
nette les pouvoirs entre le Conseil et la Commis
sion et a conféré à l'un et à l'autre également un 
« pouvoir de décision >. L'examen des dispositions 
du Traité porte cependant à conclure qu'en ce qui 
concerne les actes de caractère normatif, c'est en 
principe le Conseil qui est compétent, sous réserve 
du pouvoir d'initiative attribué à la Commission. 
Par contre, les tâches de caractère exécutif prévues 
par le Traité sont normalement confiées à la Com
mission. En outre, selon l'article 155 dernier tiret, 

la Commission « exerce les compétences que le 
Conseil lui confère pour l'exécution des règles qu'il 
établit ». Il revient donc normalement à la Com
mission de pourvoir à l'exécution non seulement 
du Traité, mais également de la législation com
munautaire arrêtée par le Conseil. 

C. - LÉGITIMITÉ DE LA SOLUTION 

RETENUE DANS LES RÈGLEMENTS 

Par contre, la solution retenue dans les règle
ments du 4 avril semble conforme aux principes 
constiutionnels de la Communauté. Un organe 
subsidiaire non prévu par le Traité, le « Comité 
de gestion » du secteur agricole intéressé, composé 
de représentants des Etats membres et présidé par 
un représentant de la Commission, a été institué 
et participe à la préparation des mesures en cause. 
Il ne dispose cependant pas d'un pouvoir de déci
sion : il émet un avis à l'intention de la Commis
sion, qui décide. 

Cet avis est émis à la majorité de douze voix, 
les voix des Etats membres étant affectées de la 
pondération prévue à l'article 148 du Traité ; il 
doit être recueilli obligatoirement ; il ne lie pas 
la Commission. La non-conformité de la décision 
de la Commission à l'avis du Comité a toutefois 
une conséquence juridique : elle constitue en effet 
une condition qui permet au Conseil de prendre 
à la majorité qualifiée, dans le délai d'un mois, 
une décision différente. 

Dans sa question écrite n° 65 du 16 juillet 1962 
à la Commission de la C.E.E., M. V redeling, mem
bre du Parlement Européen, a exprimé des doutes 
sur la conformité au Traité de Rome de la procé
dure en question. La Commission a donné le 18 sep
tembre la réponse suivante (/. O., p. 2308) 

« Les -règlements agricoles auxquels se réfère 
l'honorable parlementaire ont été arrêtés par le 
Conseil en application de l'article 43 § 2 alinéa 3 
du Traité selon la procédure prévue à cet article. 
Ils déterminent en particulier les compétences et 
les procédures à observer pour assurer le fonction· 
nement des organisations communes des marchés. 

« Les dispositions de ces règlements spécialement 
visées par l'honorable parlementaire attribuent la 
compétence d'arrêter des mesures d'exécution après 
avis des « comités de gestion » ••• en premier lieu 
à la Commission. Les actes édictés par celle-ci à 
cet égard sont immédiatement applicables. Le Con
seil est toutefois compétent pour réformer les actes 
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de la Commission si les mesures prises ne sont pas 
conformes à l'avis émis par le comité ... 

« Le mécanisme institutionnel applicable en 
vertu des règlements à des actes d'exécution rele. 
vant en premier lieu du pouvoir de décision de la 
Commission diffère nécessairement de la procédure 
prévue ci l'article 149 du Traité pour l'élaboration 
d'actes pour lesquels cette compétence appartient 
au seul Conseil. Dans les cas d'application de cet 
article, la Commission se borne à faire des propo· 
sitions. Les dispositions des règlements visées par 
l'honorable parlementaire confèrent au contraire 
à la Commission, en application de l'article 135 
in fine du Traité, un véritable pouvoir de décision. 

« La faculté reconnue au Conseil par ces dispo· 
sitions de réformer dans certains cas les actes de 
la Commission doit être rapprochée de la procé• 
dure analogue instituée à l'article 73 § 1 alinéa 2 

et à l'article 108 in fine du Traité. En pareil cas, il 
n'est pas prévu, et il ne serait guère concevable, 
que le pouvoir attribué au Conseil de réformer 
une. décision de la Commission soit subordonné à 
une proposition préalable de cette dernière. En 
l'absence d'une disposition expresse prévoyant une 
proposition de la Commission, le Conseil peut sta· 
tuer valablement sans être saisi d'une telle propo· 
sition ... » 

La pratique d'une année a montré que les Comi· 
tés de gestion fonctionnent de façon satisfaisante. 
Ils ont assuré une collaboration utile entre les gou
vernements des Etats membres et la Commission, 
ce qui a permis de régler les divergences de points 
de vue sur le terrain technique sans besoin d'en
gager à cette fin le dialogue entre le Conseil et la 
Commission, et d'accomplir rapidement un travail 
considérable. 
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[ Suite des commentaires de l'article 86 drt Traité de Rome] 

LA POSITION DOMINANTE SUR LE MARCHÉ COMMUN OU DANS UNE PARTIE 
SUBSTANTIELLE DE CELUI-Cl 

li. - DÉLIMITATION SELON LES OBJETS. 

15. - Au contraire de l'article 66 du Traité de 
la CECA (sur le marché d'un produit relevant de 
sa juridiction), de l'article 1" de la loi belge ( d'une 
marchandise déterminée ou d'une prestation pro
fessionnelle), du paragraphe 22 de la loi allemande 
(pour une espèce déterminée de marchandises ou 
de prestations professionnelles) et de l'article l" 
de la loi néerlandaise (marché des marchandises 
ou prestations de service), l'article 86 d'après sa 
teneur ne met pas en relations la position domi· 
nante avec certaines marchandises de l'économie. 
Malgré cela il faut aussi ici délimiter le « marché > 
comme le domaine dans lequel la position domi
nante existe, d'après les objets, c'est-à-dire d'après 
les marchandises en cause. 

Car, aussi, à l'intérieur d'un certain domaine 
géographique, une position dominante peut être 
donnée, non pas en tant que telle mais seulement 
en considération de certaines marchandises ou pres
tations. La tâche consistera donc à déterminer 
quelles marchandises constituent toujours dans le 
cas concret « le marché en cause > ( « the relevant 
market >). 

Mais dans le cas de la délimitation d'après les 
objets plus encore que pour la délimitation dans 
l'espace, la détermination du marché et celle de la 
position dominante et inversement (Mestmiicker, 
degré l'une de l'autre : plus étroit est le concept 
du marché, d'autant plus facile est à affirmer une 
position dominante et inversement (Mestmacker, 
p. 11, cf. plus haut Remarque 10 à la fin, del Mar
mol, p. 175). 
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16. - La définition la plupart du temps em
ployée par la science économique, qui désigne pu· 
rement et simplement le marché comme le point 
de rencontre de l'offre et de la demande, ne peut 
être employée pour un examen légal selon l'arti· 
cle 86. Car ici il importe justement de distinguer 
l'offre et la demande pour des biens déterminés de 
même nature, de l'offre et de la demande pour 
d'autres biens qui n'entrent pas en concurrence 
(Kem, p. 106). 

Comme critères de délimitation s'offrent : la pa· 
renté de production et la fonction. D'après le pre
mier critère, dans lequel il s'agit de matière, de 
méthode de fabrication, de qualités, etc., appar
tiennent au même « groupe de marché toutes les 
entreprises de production... qui fabriquent une 
marchandise physiquement et techniquement sem· 
blable > (qui appartiennent donc à la même « in
dustrie> (Günther,« Der Relevanter Markt » p. 5). 
Mais pour les fins du droit de concurrence ce cri
tère est tout au plus-bon à servir de critère auxil
liaire, car la conception du marché qui en découle 
peut d'une part être beaucoup trop large, !linsi 
parce que, ni la différenciation actuelle des pro• 
duits, on rencontre très souvent des marchés spécia
lisés (7) et que souvent ces marchés spéciaux sont 

(7) Les périodiques spécialisés médicaux et les joun1aux 
illustrés ne forment pas un marché commun de périodiques, 
en tous cas pas pour le lecteur, ou la voiture populaire et 
le cabriolet de luxe n'appartiennent pas au même marché, 
bien que tous deux soient des voitures de tourisme ; cf à ce 
sujet Borchardt-Fikentscher p. SS et BKartA du 11.8.61, 
WuW/E BKartA 427. La Haute Autorité distingue dans 
l'ordonnance d'application à l'article 66 par 3 du Trait• 
de la C.E.C.A. (Décision N° 25/54 du 6.5.1964 ABI CECA 
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encore abrités par des droits de propriété indus• 
trielle (van den Hecke-Suetens, Journal des Tribu· 
naux, 62, 361-362). Mais par contre, la conception 
de marché pourra aussi être beaucoup trop étroite, 
parce que dans la pratique des marchandises entiè
rement différentes du point de vue physique et 
technique seront mises en concurrence (salières de 
bois, de verre, de plastique et de porcelaine, par 
exemple). 

17. - Plus importante que la même nature phy· 
sique et technique est par conséquent l'identité de 
nature économique ou fonctionnelle (Borchardt· 
Fikentscher, p. 56), dans laquelle il s'agit de « l'em• 
ploi des marchandises pour des buts déterminés 
dans l'esprit de la satisfaction d'un besoin ». 

En conséquence appartiennent au même marché 
toutes les marchandises qu~ sont employées pour 
la satisfaction d'un besoin déterminé ou pour l'at• 
teinte d'un but déterminé et qui en conséquence 
peuvent se remplacer mutuellement (Günther, 
Relevanter Markt, p. 5). La possibilité d'échange 
ou de substitution des marchandises est donc dé· 
cisive (8). 

On peut distinguer aussi théoriquement entre la 
possibilité de substitution abstraite et concrète 
(ainsi OLG Stuttgart du 17.5.61 WuW /E OLG 423, 
426 pour la possibilité de substitution du charbon, 
du bois et du pétrole), mais pour l'examen légal 
selon l'article 86 ne rentre pourtant en ligne de 
compte que la possibilité de substitution concrète 
(Gleiss-Hirsch, Art. 86, remarque 6), car le marché 
ne se détermine pas selon le fait de savoir si l'on 
peut pour le chauffage brûler du bois ou du pétrole 
quelque part et n'importe quand, mais selon le fait 
de savoir si le consommateur dans le territoire en 
question, dans les conditions déterminantes à ce 
moment pour sa décision, a pu sagement passer 
d'un combustible à un autre. 

18. - Et même lorsqu'il s'agit du critère de la 
possibilité de substitution fonctionnelle demeure en 
question la manière de déterminer la fonction (le 
besoin, le but) en vue desquels la possibilité de 
substitution doit exister. En dernière analyse de très 

346154) des marchés spéciaux des fers en barre et des fers 
laminés, des tôles grossières, moyennes et fines, cf. Kem 
p. 108). 

(8) BK ART. A du 11.8.1961 c Seuls des produits, qui, 
dans le cadre de l'offre et de la demande sont échangeables 
au point de vue de l'emploi et de la satisfaction d'un 
besoin peuvent être l'objet de concurrence et appartiennent 
à une " catégorie déterminée " de marchandises au sens de 
l'article 22 de la loi (allemande). La délimitation et la 
désignation du marché se guidera donc d'après la possibi· 
lité de substitution fonctionnelle des produits offerts et 
demandés sur le marché >. (Schwenk, WuW 54,651 et 60,3 ; 
Günther, Relevanter :r.Iarkt, pp. 11, 17, 19 et 23 ; Bamikel, 
WuW · 61,247; Spengler, WuW 61,688; OLG Stuttgart 
WuW/E OLG 415). 

nombreuses marchandises, sinon toutes, peuvent 
être substituées, pourvu qu'on comprenne le but 
de façon assez large. La conception des consom• 
mateurs pout fournir un certain point d'appui (9). 

C'est pourquoi la juridiction américaine antitrust 
a développé le concept de « cross-elasticity of de
mand » (ou élasticité des prix cruciaux ou élasti
cité réciproque de la demande), d'après lequel est 
décisif, en quelle mesure le chiffre d'affaires dans 
l'un des produits réagit sur les fluctuations des prix 
pour d'autres produits. 

Si une légère diminution de prix pour le pro• 
duit X détermine un nombre considérable de con• 
sommateurs d'autres produits à passer à l'achat de 
celui-ci, alors existe entre le produit X et les autres 
produits une haute « cross-elasticity » et les pro• 
duits sont en concurrence sur le même marché (10). 

Tandis que la « Supreme Court » déterminait en· 
core en 1953 que le cercle devait être étroitement 
fermé et que devait disparaître tout produit vers 
lequel ne se portait, pour des fluctuations normales 
de prix, qu'un petit nombre d'acheteurs et donc 
que le nombre des produits avec une véritable cross
elasticity était petit (11), il a inclus dans le cas de 
la Cellophane, dans la conception du marché, tous 
les produits même ceux d'une nature physique dif• 
férente qui pouvaient être raisonnablement substi• 
tuables (reasonably interchangeable) (12). 

19. - Mais même le concept de « cross-elasti• 
city of demand » ne peut pas être un critère inf ail
lible pour la délimitation du marché étant donné 
que la « cross-elasticity » ne peut jamais être déter• 
miné avec exactitude (13). 

(9) Meyer•Cordin,: p. 31 ; comme exemples pratiques cf. 
KG du 20.3.1962 WuW/E OLG 463 et OLG Stuttgart du 
19.5.1961, WuW/E OLG 415). 

(10) US v E.I. du Pont de Nemours et Co 351 US 377 
(1956) Cellophane ; en ce qui concerne la différenciation 
de la conception du marché de la juridiction antitrust dans 
les cas de monopoles d'après Sec 2 Sherman Act et les 
cas de fusion d'après Sec 7 Clayton Act sf. Schwenk WuW 61, 
3ss. 

(11) Times·Picayune Publishing Co v US. 345 US 584, 612 
n31 (1953) ; rapport de la Commission d'études antitrust, 
p. 47 ; Günther, Relevanter Markt, p. 11. 

(12) Récemment cette définition juridique semble à nou• 
veau être restreinte, cf. Du Pont de Nemours. General Mo· 
tors 353 US 586 (1957) qui part du concept plus étroit des 
c caractéristiques particulières et des buts d'emploi afférents 
à la marchandise >, Günther, Relevanter Markt, p. 9. 

(13) Mesmiicker, p. 12 : c Les élasticités de prix cruciaux 
sont des " inconnues sans espérance " (Machlup, The Poli• 
tical Economy of Monopoly, 1952, p. 9), elles ne sont pas 
théoriquement déductibles, elles sont inconnues à l'entre
prise elle même (Stocking-Watkins, Monopoly and Free 
Enterprises, 1951, pp. 112-113) et ne peuvent pas non plus 
être maniées par le juge. Elles supposent d'ailleurs le choix 
de ces marchandises que l'on peut mettre mutuellement en 
rapport et exigent par là la même délimitation < subjec
tive > que l'on voulait _éviter par l'introduction d'un étalon 
objectif (ainsi Malup avec raison, p. 523) >. 
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Toutefois ce procédé donne certains points d'ap· 
pui. Quels faits doivent être déterminés et exlhnÎ• 
nés dans le cas en cause ? Son avantage est avant 
tout dans le fait qu'il tient compte de l'attitude de 

l'acheteur, du partenaire sur le marché, c'est-à-dire 
du fait de savoir dans quelle mesure il reste à celui
ci une possibilité présumable de substituer certains 
produits par un autre. 

m. - CE QU'EST UNE POSITION DOMINANTE. 

20. - Le texte néerlandais diffère des trois au• 
tres textes (sur quoi Langen, p. 11, attire l'attention) 
dans la mesure où il ne parle que de « machtpo
sitio > tandis que les autres textes parlent d'une 
« position dominante > d'une « beherschende Stel
lung >, d'une « posizione dominante >. 

21. - Plus importante est la question de savoir 
dans quelle mesure des dispositions parallèles du 
Traité de la CECA et des différents états membres 
peuvent être invoqués pour le commentaire du 
concept de « position dominante > qui n'est pas dé
fini dans l'article 86 lui-même. 

La loi belge et la loi hollandaise parlent d'une 
« influence prépondérante > tandis que l'article 66 
par. 7 du Traité de la CECA et 22 GWB visent la 
situation de la concurrence, en désignant l'absence 
d'une concurrence « réelle > ou « substnn~ 
tielle > (14) comme un critère décisif. 

L'opinion prédominante comprend la « position 
dominante > dans l'article 86 au sens du Traité de 
la CECA et de la loi allemande (15) tandis que 
Spengler (WuW 61, 509, 519) et à sa suite Klee• 
mann (p. 54/55) ont en vue la formulation belge et 
néerlandaise de l'influence prépondérante, où ils 
voient une différence avec la formulation du Traité 
de la CECA et de la loi allemande. 

Cependant pour l'interprétation de la loi belge 
il faut tenir compte du point de départ différent : 
tandis que le traité de la CECA et de là Commu· 
nauté Economique Européenne traitent de façon 
différente les cartels et les positions dominantes 
sur le marché, en interdisant les uns de façon abso· 
lue et en interdisant chez les autres seulement 
l'abus, la loi belge recher~he uniquement, indépen
damment de la forme juridique ou économique de 
la puissance sur le marché, si ses détenteurs pro
voquent par leurs agissements des effets, qui sont 
coJltraires à l'intérêt général (del Marmol, p. 116-

(14) Kem, p. 108, note 15, traduit le < concurrence effec• 
tive > du texte français qui est seul déterminant dans le 
traité de la C.E.C.A. par c wirksamer Wettbewerb > ce qui 
est certainement plus juste que la traduction officielle alle
mande c tatsiichlicher W ettbewerb >. Mais il est pourtant 
douteux que l'on puisse assimiler ce concept de < concur, 
rence effective > avec l' c effective > ou < workable compe
tition > de la législation antitrust. 

(15) Baumbach-Hefermehl remarque 2 à l'article 86; 
Wohlfahrt-Everling-Glaesner-Sprung, remarque 1 à l'article 
86 ; Langen, p. 45 ; Gleiss-Hirsch, remarque 5. 

117). C'est pourquoi la position dominante (ou la 
puissance sur le marché) est définie dans l'article, .. 
de la loi belge en fonction de l'effet économique 
qu'elle produit. Cette disposition parle du fait que 
l'influence prépondérante est exercée sur l'appro
visionnement ou les prix et la qualité et qu'elle in
troduit une sorte de contrôle du marché. Etant 
donné qu'une position dominante ne peut être exer
cée que sur un marché déterminé et est rarement 
totale, les expressions «· d'une position dominante > 
ou « d'une influence prépondérante > expriment 
mieux la réalité que le mot « monopole >. Elles 
expriment la pensée que l'entreprise en question 
domine le marché dans une mesure telle qu'elle 
seule est en mesure d'orienter le marché par ses 
décisions, peut le mettre en équilibre ou lui faire 
perdre l'équilibre, tout à fait selon son goût (del 
Marmol, p. 119, 129, 131 à propos de la justifica• 
tion officielle de la loi belge) . 

22. - Pratiquement donc, la représentation que 
se fait la loi belge n'est pas tellement éloignée de 
celle du Traité de la CECA et de la loi allemande, 
quoi qu'il puisse paraître tout d'abord d'après le 
vocabulaire. Si l'on tient compte, en outre, du fait 
que del Marmol renvoie pour l'interprétation de 
l'influence prépondérante, dans la loi belge, à l'ar
ticle 66 par. 2 du Traité de la CECA et même ter· 
mine par la phrase qu'une « entreprise domine le 
marché pour un produit, lorsqu'elle n'est exposée 
à aucune concurrence substantielle > ( del Marmol, 
p. 132), alors il résulte que la différence des deux 
groupes de dispositions réside seulement dans la 
formulation ou tout .au plus dans la perspective, 
mais. pas dans le fond. 

Etant donné que l'interprétation du Traité doit 
s'orienter en principe sur le concept de la concur· 
rence (article 3 f) il est correct, avant de décider 
de l'existence d'une position dominante sur le mar· 
ché, d'examiner le degré de concurrence qui sub
siste. Au fond la formulation belgo-néerlandaise 
mène aussi au même résultat, parce que l'influence 
prépondérante sur le marché dans le sens que l'on 
vient de citer n'est que la conséquence de l'absence 
d'une concurrence substantielle (cf. pour les rap· 
ports respectifs entre l'absence d'une concurrence 
substantielle et une influence prépondérante sur le 
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marché, Meyer-Cording, WuW 62,473,474). Il im
porte donc que « manque la pression de la concur
rence et que par là la concurrence soit mise hors de 
fonction en qualité de principe ordonnateur du 
marché > (Baumbach-Hefermehl, remarque 2 à 
l'article 86). 

23. - Sur quoi repose la position dominante sur 
le marché ou comment elle s'est formée demeure 
hors de considération. Elle peut être la consé
quence d'un effort particulier d'une entreprise ou 
celle d'une concentration ; elle peut reposer sur 
des raisons de fait ou juridiques et même sur une 
collaboration selon l'article 85 par. I (16). 

24. - De même en principe doit être laissé hors 
de considération l'importance de l'entreprise isolée, 
étant donné que celle-ci ne peut pas être une me
sure de domination. Par contre, la grandeur abso
lue d'une entreprise, c'est-à-dire « son importance 
économique évaluable selon son chiffre d'affaires, 
ses capitaux et son personnel, etc. > peut être par
faitement un indice de sa position sur le march~ 
(Bordhardt-Fikentscher, p. 75 ; Spengler Wuw, 61, 
509,514). L'article 12, par. 3 de l'Ordonnance n° 17 
donne, en conséquence, à la Commission, compé
tence pour demander à une entreprise des rensei
gnements sur les facteurs intéressant sa structure 
et son comportement, lorsque sa grandeur absolue 
ou relative donne lieu de supposer qu'elle occupe 
une position dominante sur le Marché Commun ou 
une partie essentielle de celui-ci. 

25. - Il y a théoriquement deux voies pour dé
terminer si une entreprise occupe une position do
minante sur le Marché (Mestmlicker, p. 8) : on peut 
déterminer la structure du Marché sur lequel l'en
treprise n'est exposée à aucune concurrence subs
tantielle ou bien l'on peut déduire de certains com
portements typiques la position sur le Marché de 
l'entreprise. Pratiquement on sera souvent contraint 
d'employer les deux voies ; étant donné que cer
tains signes quantitatifs peuvent sans doute être de11 
points d'appui, mais que (ce que l'on oublie sou
vent) la domination du marché est, au fond, un con
cept qualificatif, c'est-à-dire l'expression d'une puis
sance inhérente à l'entreprise. 

(16) Ainsi pour l'article 66, § 7, du Traité de la C.E.C.A., 
Kem, p. 167, qui renvoie entre autres à la recommandation 
de la Haute Autorité du 11.7.1953 (J. O. C.E.C.A., 1953, 154) 
dans le cas de l'Union Charbonnière du Haut-Rhin. Celle-ci 
possédait la représentation exclusive des six sociétés de 
vente du Charbon de la Ruhr, de la Société d'Aix-la-Chapelle 
de vente de charbon ainsi que de l'Unichar pour les com
bustibles sarrois et lorrains et par là un monopole absolu 
pour tout le sud de l'Allemagne. Bien qu'il s'agisse d'un 
cartel, la Haute Autorité appliqua l'article 66, § 7, du Traité 
dA la C.E.C.A. lorsque l'O.K.U. (l'Union charbonnière du 
Haut-Rhin) abusa de sa position pour des buts contraires 
au Traité, ' 

C'est la partie du Marché qui est considérée, en 
règle ,:i:énérale, comme le facteur le plus important 
pour l'examen de la position sur le Marché (Gün
ther WuW, 57, 287; Meyer-Cording, p. 36; von der 
Groeben-von Boeckh, remarque 6 à l'article 86, 
Wohlfarth, Everling, Glaesner, Sprung, remarque J 
à l'article 86, Kartte, DB 62, 1134 ; avec un doute, 
Splengler, WuW 61 ; 509, 516). La procédure amé
ricaine antitrust commence, en conséquence, tout 
examen d'une position de monopole par la déter
mination de la µandeur relative, de la part de 
l'entreprise dans le chiffre d'affaires global Car 
« size is of course an earmark of monopoly power > 
(USv Griffith, 334 US 100, 107, N 10 (1948). 

Ce faisant, la participation au Marché ne se cal
cule pas selon la" participation de l'entreprise à la 
production, mais à l'ensemble des ventes dans le 
Marché Commun. donc à la production moins l'ex
portation plus l'importation. D'après cela une en
treprise qui fabriaue 90 % de toutes les marchan
dises d'un genre déterminé produites dans le Mar
ché Commun ne doit nullement être .iu~ée domi
nante sur le marché, si seulement 50 % sont ven
dus à l'intérieur du Marché Commun aui alors sont 
en concurrence avec les 10 % restants (Del Marmol, 
p. 129). La même chose est valable nour une entre
prise qui, peut-être, est la seule à fabriauer un pro
duit dans le Marché Commun alors qu'il est vendu 
exclusivement en dehors du Marché Commun. 

Toutefois la constatation de caractère général 
suivante d'un Tribunal américain est valable aussi 
pour la participation au Marché « Monopoly po
wer can be distinguished from the normal freedom 
of business only in deµee. Nothin~ except death 
is an absolute > (US v. du Pont de Nemours et Co, 
118 F supp. 41, 796, D. Del 1953). 

C'est pourquoi même les tribunaux américains 
ne se sont jamais fixé de façon générale un pourcen
tage déterminé pour. une position de monopole. 
Dans le cas Alcoa (US v Aluminium Co of America, 
148 F 2d 416, 424 (2d Circ 1945) le tribunal dit 
qu'une participation de 90 % était suffisante pour 
former un monopole; qu'il était douteux que 60 ou 
64 % soient suffisants et que 33 % ne l'étaient Bll· 
rement pas > (17). 

26. - Un autre facteur important est la struc
ture du marché considéré (et, de même que pour la 

(17) Cf. du reste à ce sujet la réglementation de l'ordon· 
nance d'application de l'article 66, § 3, du Traité de la 
C.E.C.A. c'est-à-dire la décision 25/54 de la Haute Autorité 
du 6.4.1954 sur l'exception des concentrations de l'obli11:a· 
tion d'autorisation. Dans cette réglementation, des chiffres 
absolus de mesure ont ét~ fixés pour la grandeur de la 
production d'une entreprise ainsi qu'un schéma compliqué 
d'après lequel ces chiffres de mesure ont été obtenus (Ktm, 
pp. 136, 138). 
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participation au marché, l'évolution doit être ob
servée dans les limites d'un certain temps d'obser• 
vation ; cf. là-dessus, plus bas remarque 27) c'est~ 
à-dire le nombre, l'importance et la valeur économi
que des entreprises concurrentes, de celles qui sont 
en dehors du Marché Commun seulement dans la 
mesure où elles interviennent sur le Marché Com· 
mun (sur ce point cf. de façon peu claire Gleiss
Hirsch, remarque 5). 

Car étant donné que c'est la participation non à 
la production mais au chiffre d'affaires dans le Mar
ché Commun qui importe, il est indifférent de sa
voir si le siège ou le lieu de production d'une des 
entreprises participantes se trouve à l'extérieur ou 
à l'intérieur des frontières géographiques du Mar
ché Commun ; seul est décisif poùr la domination 
du Marché le lieu de la vente du produit (Schwartz, 
Deutsches und Internationales Kartellrecht; 1962, 
p. 39, remarque 34). · 

D'autres facteurs sont la concurrence réelle ou 
possible à laquelle l'entreprise intéressée est expo· 
sée et l'effet de son comportement sur les concur
rents (Rapport de la Commission d'études anti
trust, p. 45), la possibilité d'apparition de nou
veaux concurrents (Rapport · de là Commission 
d'études anti-trust, p. 50), la concurrence réelle ou 
possible par des produits de substitution (Günther 
WuW 57, 283) et d'autres encore. 

27. - Mais pour tous ces facteurs il y a une re
marque importante : la domination du marché n'est 
pas quelque chose de statique, ce n'est pas un état 
qui reste constant, mais une capacité qui s'exprime 
dans une certaine évolution et dans le comporte
ment de l'entreprise. C'est pourquoi les tribunaux 
américains examinent toujours non seulement la 
participation au marché et la structure du marché 
au moment du procès ou de la décision.à prendre 
mais son évolution à travers un temps d'observation 
assez long et fixé par le juge (rapport de la Commis-
sion d'études anti.trust p .. 49/50). . 

Pendant un certain temps et au-delà un_e pa~ici~ 
pation en augmentation, des prix en hausse et des 
bénéfices accrus devraient en règle générale être 
un signe que l'entreprise possède une position do
minante sur le marché. 

28. - C'est finalement· le comportement sur le 
marché qui est considéré comme le critère peut-être 
le plus important et d'un maniement pratique (18). 

Toutefois il faudra être prqdent dans l'apprécia-

(18) Cf. par ex., Kartte, p. 1135 ·et renvoi à l'article l de 
la Loi belge ; cf. sur ce point les· passages cités plus haut, 
remarques 21.22;de del M:armol ; pour la C.E.C,A., cf.-Kem; 
p. 167, remarque 3. ., : · ·.: · 

tion du comportement d'une entreprise lorsqu'il 
s'agira de pratiques, que l'on peut imaginer telles 
de la part d'une entreprise qui est en concurrence 
(Borchardt-Fikentscher, p. 70, allant un peu trop 
loin Mestmiicker p. 9-10). 

C'est dans cette.mesure que l'on examinera avec 
soin mais qu'on ne pourra affirmer qu'avec pru· 
dence si une entreprise a dressé des plans sans tenir 
compte de la concurrence (Bartholomeyczik dans 
Müller-Henneberg-Schwartz, remarques 55 et 56 
au par. 22 GWB), si elle a été contrainte de s'ali
gner sur les prix du marché ou bien si elle a pu 
fixer ses prix comme bon lui semblait à l'intérieur 
d'une marge de jeu non strictement délimitée (Ju
gement de la Cour de Justice des Communautés 
Européennes du 18.5.1962 dans le procès 13/60, Vo
lume VITI, p. 181, 215, 222 ; Rapport de la Com• 
mission d"études anti-trust, p. 48-49). Par contre, il 
y a certaines pratiques qui sont désignées comme 
« pratiques de monopoles > et peuvent être prises 
comme indices d'une position dominante sur le mar
ché (Borchardt~Fikentscher, p. 70). C'est ainsi, par 
exemple, que des prix de combat ou le refus de re· 
lations d'aft'aires avec une entreprise pour contrain
dre celle-ci à une attitude qui limite la concurrence 
vis-à-vis des acheteurs, sont en général des indices 
irréfutables d'une position dominante sur le mar
ché (Mestmiicker, p. 18), tandis que, d'autre part, 
les différences de prix même peuvent avoir des rai
sons tout à fait conf ormes à la loi de concurrence 
(Mestmiick.er, p. 18, en bas). 

29. - Il n'est pas admissible à vrai dire de consi
dérer la domination du marché comme prouvée en 
invoquant le fait que l'entreprise intéressée s'est 
comportée de façon abusive au sens de l'article 86 
de même, d'ailleurs, que le comportement sur le 
marché ne peut être invoqué comme unique critère 
pour la preuve de la domination du marché (Meyer
Cording, Monopoles et domination du marché, 
p. 37}. Une attitude abusive -au sens de l'article 86 
par. 2 OÙ Uil compottément qui, pendant une pé• 
riode assez longue ne s'oriente pas sur les concur
rents possibles, peut pourtant, réunis avec d'autres 
circonstances, être un fort indice d'une p9sition do
minante. D'autre part, du fait que des entreprises 
s·e comportent de la même façon sur le Marché on 
ne pourra tirer en principe aucune conclusion cer
taine sur une position dominante. De tout ceci, il 
résulte que pour tout examen d'une position domi• 
nante il faut en principe prendre en considération 
toutes les circonstances de la situation du marché 
et ~u comporte~ent sur le marché. 

(à suivre) 
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RELEVE D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS 
DE LA C.E.E. DANS LE COURANT DU MOIS 

DE NOVEMBRE 1963 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n• 118/63/C.E.E. du Conseil du 5 novembre 
1963, portant modification de dispositions du règlement 
n° 17 (ententes) (162). 

Règlement n° 119/63/C.E.E. du Conseil du 12 novem
bre 1963 modifiant et complétant le règlement n° 54 du 
Conseil en ce qui concerne les critères de fixation du ba
rême des primes et la fixation à l'avance du prélèvement, 
pour les importations de céréales en provenance des pays 
tiers (164). 

Règlement n° 121/63/C.E.E. du Conseil du 14 r,ovem
bre 1963, modifiant le règlement n° 37 du Conseil relatif 
aux critères de fixation des prix de seuil pour certaines 
catégories de farines, gruaux et semoules (167). 

Règlement n° 122/63/C.E.E. du Conseil du 14 novem
bre 1963, portant prorogation de la durée de validité du 
règlement n° 156 du Conseil et du règlement n• 10/63/ 
C.E.E. du Conseil (agriculture) (167) .. 

Règlement n° 123/63/C.E.E. du Conseil, du 14 novem
bre 1963, relatif à la diminution du montant des prélève
ments envers les pays tiers applicables au porc et à cer
taines découpes de porc en ce qui concerne les importa
tions effectuées durant la période du 1er au 31 décembre 
1963 (167). 

Règlement n° 124/63/C.E.E. du Conseil du 26 novem
bre 1963, modifiant le règlement n° 123/63/C.E.E. du 
Conseil, du 14 novembre 1963 ci-dessus. 

DIRECTIVES. 

63/607 /C.E.E. : Directive du Conseil du 15 octobre 
1963, en vue de la mise en œuvre des dispositions du Pro
gramme général pour la suppression des restrictions à la 
libre prestation des services en matière de cinématogro
phie (159). 
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DECISIONS. 

63/626/C.E.E. : Décision du Conseil du 18 Juin 1963, 
portant suspension des droits de douane sur le thé, le 
maté et les bois tropicaux ( 166). 

63/627 /C.E.E. : Décision du 18 juin 1963, des repré
sentants des gouvernements des Etats membres de la Com
munauté Economique Européenne, réunis au sein du Con
seil, portant application intégrale des suspensions des 
droits du tarif douanier commun sur le thé, le maté et les 
bois tropicaux (166). 

63/628/C.E.E. : Décision du Conseil du 30 juillet 1963, 
portant conclusion d'un arrangement tarifaire avec le 
Royaume-Uni relatif à la suspension simultanée des droits 
de douane sur le thé, le maté et les bois tropicaux (166). 

63/636/C.E.E. : Décision du Conseil du 24 septembre 
1963, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier communs applicables à certains poissons et crus
tacés des positions 03.01 et 03.03 (172). 

63/629/C.E.E. : Décision du Conseil du 14 novembre 
1963, portant suspension temporaire du droit du tarif 
douanier commun applicable au sucre de betteraves et de 
cannes, à l'état sol ide, de lo position 17 .0 l ( 168). 

COMMISSION 
REGLEMENTS. 

Règlement n° 120/63/C.E.E. de lo Commission du 15 
novembre 1963, supprimant le montant supplémentaire 
pour les jaunes d'œufs séchés de volailles (166). 

Règlement n• 125/63/C.E.E. de lo Commission du 28 
novembre 1963, portant dérogation temporoire aux nor
mes communes de qualité pour les agrumes (174). 

Règlement n° 126/ 63 /C.E.E. de la Commission du 28 
novembre 1963, modifiant le règlement n° 92 de la 
Commission (agriculture) (174). 
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DECISIONS. 

63/637 /C.E.E. : Décision de la Commission du 14 oc
tobre 1963, relative à la circulation des marchandises 
obtenues dons un Etat membre, dans la fabrication des
quelles sont entrés des produits qui, dons l'Etat membre 
de fabrication, n'ont pas été soumis aux droits de douane 
et taxes d'effet équivalent qui leur étaient applicables ou 
qui ont bénéficié d'une ristour!'le totale ou partielle de 
droits ou taxes (172). 

63/638/C.E.E. : Décision de la Commission du 14 oc
tobre 1963, relative au calcul du toux des prélèvements 
compensateurs prévus par la décision du 14 octobre 1963 
relative à la circulation des marchandises obtenues dons 
les circonstances visées à l'article 10, paragraphe 2, 
deuxième alinéa du traité (172). 

63/641 /C.E.E; : Décision de la Commission du 23 oc
tobre 1963, concernant la suppression des aides accordées 
au transport en Fronce en faveur de certains produits dons 
le secteur des fruits et légumes (174). 

63/605/C.E.E. : Décision de la Commission du 25 oc
tobre 1963, portant modification de sa décision du 30 
août 1963 autorisant la République fédérale d'Allemagne 
à percevoir un montont compensatoire sur l'importation de 
certaines catégories d'aliments pour animaux, contenant 
du lait (158). 

63/606/C.E.E. : Décision de la Commission du 25 oc
tobre 1963, portant modification de sa décision du 30 
août 1963 autorisant la République française à percevoir 
un montont compensatoire sur l'importation de certaines 
catégories d'aliments pour animaux, contenant du lait 
(158). 

63/619/C.E.E. : Décision de la Commission du 25 oc
tobre 1963, autorisant la République fédérale d' Nlemogne 
à diminuer les prélèvements pour les produits du secteur 
des œufs (162), 

63/614/C.E.E. : Décision de la Commission du 28 oc
tobre 1963 prorogeant la validité de la décision de la 
Commission du 31 moi 1963 autorisant la République ita
lienne à diminuer les prélèvements pour les produits à base 
d'œufs (161). 

63/620/C.E.E. : Décision de la Commission du 31 oc
tobre 1963, modifiant les décisions de la Commission en 
dote du 15 octobre 1962 et du 7 mors 1963 autorisant la 
République française à fixer les points de passage en fron-

tière au en douane ouverts aux importations de fruits et 
légumes en provenance des outres Etats membres (162). · 

63/630/C.E.E. : Décision de la Commission du 5 no
vembre 1963, autorisant la perception d'une taxe com
pensatoire sur les importations, en République fédérale 
d'Allemagne, de pain en provenance des Pays-Bos (171). 

63/631/C.E.E. : Décision de la Commission du 5 no
vembre 1963, autorisant la perception de taxes compensa
toires sur les importations, dons la République française, 
de chocolat en masse ou en granulés, de confiseries et pré
parations comportant du cacao ou du chocolat, sons li
queur alcoolique, en provenance des · outres Etats mem
bres (171). 

63/632/C.E.E. : Décision de la Commission du 7 no
vembre 1963, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire, octroyé ou royaume de Belgique et ou grand

. duché de Luxembourg pour le magnésium brut (171). 
63/635/C.E.E. : Décision de la Commission du 8 no

vembre 1963, portant détermination de la moyenne des 
prix C.A.F. et des prix franco frontière pour le mois de 
novembre 1963 (agriculture) (171). 

63/642/C.E.E. : Décision de la Commission du 11 no
vembre 1963, constatant le dépossement des limites en 
vue du calcul de l'élément mobile du prélèvement pour 
les produits transformés à base de céréales (174). 

63/633/C.E.E. : Décision de la Commission du 11 no
vembre 1963, autorisant la République française à diffé
rer le rapprochement des droits des tarifs spéciaux de la 
Guyane, de la Martinique et de la Réunion vers ceux du 
tarif douanier commun en ce qui concerne les tabacs fa. 
briqués (171). 

63/634/C.E.E. : Décision de la Commission du 12 no
vembre 1963, portant prorogation de la validité du con
tingent tarifaire octroyé à la République italienne pour 
l'alcool étylique non dénaturé de 95 degrés et plus (171). 

63/639/C.E.E. : Décision de la Commission du 19 no
vembre 1963, autorisant le royaume de Belgique et le 
grand-duché de Luxembourg à différer le rapprochement 
des droits de leurs tarifs nationaux vers ceux du tarif doua
nier commun, en ce qui concerne certains poissons (172). 

63/640/C.E.E. : Décision de la Commission du 19 no
vembre 1963, autorisant la République française à différer 
le rapprochement des droits de son tarif national vers 
celui du tarif douanier commun, en ce qui concerne cer
tains poissons et crustacés (172). 



BIBLIOGRAPHIE 

I. -COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 

A. - OUVRAGES 

L'Europe devant l'Amérique latine, par Hendrik RIE
MENS, oucien ministre des Pays-Bos ou Venezuela, préface 
de S.A.R. le Prince BERNHARD, 229 pages. Lo Haye 1963. 
Mortinus Nijhoff éditeur. Prix : florins 13,50. 

Les rapports entre l'Europe et l'Amérique latine présup
posent, de la port des européens, une connaissance adé
quate de la réalité humaine de cette gronde région du 
monde, cor il y a encore maintenant en Europe beaucoup 
de malentendus engendrés par l'ignorance ou sujet de 
l'Amérique latine. Or, la coopération entre l'Amérique la
tine et l'Europe peut et doit ouvrir de très grondes et belles 
possibilités pour les deux parties et pour tout le monde li
bre. L'ouvrage vise surtout à expliquer aux européens cette 
Amérique, la réalité humaine formant le cadre des ré
flexions de l'auteur. Après avoir exposé les bases de l'Amé
rique latine, ses éléments humains et physiques, sa diver
sité et son unité. l'auteur fait l'historique de cette partie 
du mo11de depuis· la colonisation. Ces deux premières par
ties sont suivies d'une analyse des rapports actuels entre 
l'Amérique latine d'un côté, des Etats-Unis, de l'Angleterre, 
de la Fronce et des outres notions européennes de l'outre. 
- Pour conclure, après un bref aperçu du nouveau rôle 
de l'Europe dons le monde, l'auteur projette ses considéra
tions dons un avenir possible lorsque les liens actuelle
ment existants auront été renforcés. 

Dialogue des continenti, un programme économique, par 
Pierre URI, introduction du Comité de coordination, préface 
de Henry CABOT-LODGE, Directeur général de l'Institut 
Atlantique. 185 pages. Paris 1963, Pion. 

L'Institut Atlantique o consacré aux relations à établir 
entre les Etats-Unis et la C.E.E. un rapport à la préparation 
duquel ont été associées des personnalités et des experts 
de huit pays. L'ouvrage contient, en huit chapitres, les re
commandations les plus importantes. Le premier chapitre 
traite de la Communauté européenne et de l'interdépen
dance atlantique. Le chapitre sur la politique commerciale 
examine les problèmes de la négociation tarifaire notam
ment en ce qui concerne les possibilités d'un abattement 
uniforme sur l'ensemble des droits de douane. En matière 
de politique agricole, l'aide alimentaire devrait être réor
ganisée dons des conditions qui permettent de constituer 
un marché et des prix mondiaux. Le montant global de 
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l'aide ou développement devrait varier en fonction de 
l'évolution du prix relatif des produits primaires et des 
produits fabriqués, les sommes disponibles variant en fonc
tion des besoins. Les conditions de formation des prix dons 
un commerce international plus libre doivent être accepta
bles par l'ensemble des économies en couse, ce qui va ren
dre nécessaire de formuler des règles de concurrence qui 
s'appliquent à l'action des entreprises et à celle des Etats. 
En matière de politique économique, des échanges plus li
bres ne peuvent être maintenus et développés que si choque 
pas est en mesure de foire face aux paiements extérieurs : 
la coordination des politiques de croissance se pose en con
séquence comme une condition essentielle de l'association 
à établir entre l'Europe et l'Amérique. Le système moné
taire est également visé en ce qu'il importe essentielle
ment de remédier à l'instabilité que provoque un système 
d'étalon de change où l'accroissement des liquidités est 
fonction du déficit de deux pays à monnaie clef. Enfin, 
le dernier chapitre traite des institutions à mettre en place : 
un comité intérimaire devra explorer les conditions de la 
négociation tarifaire et les voies où peuvent s'engager les 
politiques communes. 

Lorsque ces politiques auront réouvert la porte à l'adhé
sion des Britanniques à l'Europe, un système strictement 
paritaire propre à une association entre l'Europe et les 
Etats-Unis pourra être mis en place. 

L'ouvrage se termine par 9 annexes statistiques. 

Colloque international de droit cinématographique, 
Paris 1963, A.ssociotion des Juristes européens. 

Document de synthèse du colloque international de droit 
cinématographique tenu à Paris, les 13, 14 et 15 décembre 
1962, auquel ont participé des personnalités des pays de la 
Communauté européenne, de Gronde-Bretagne et de di
verses organisations et confédérations internationales, cet 
ouvrage comprend le rapport de M. A. LEENHARDT con
cernant la préparation d'un règlement international d' Ar
bitrage Professionnel Cinématographique et le compte 
rendu de la discussion qui suivit ce rapport, le rapport con
cernent les problèmes posés par la première directive com
munautaire en matière de cinématographie, rapport pré
posé de ce rapport ainsi qu'un exposé des problèmes parti
culiers que pose la libre circulation des travailleurs de cette 
profession à l'intérieur de la C.E.E. et, enfin, le troisième 
et dernier rapport, de M• Lucy WILLEMETZ, sur un sys
tème commun d'autofinancement de la production de films 
cinématographiques dons le cadre de la C.E.E. avec le 
compte rendu de la discussion qui s'ensuivit. 
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De Gaulle et l'Europe, par Roger MASSIP, 204 pages, 
Paris 1963, Flammarion. Prix : 9 francs. 

Il est très intéressant de revoir, avec Roger MASSIP, 
l'évolution de l'idée même de l'Europe de de Gaulle. Et 
cela est la prémisse nécessaire pour pouvoir déterminer 
si de Gaulle est pour ou contre l'Europe. Cette évolution, 
il nous est loisible de la suivre à travers les écrits et les 
déclarations du général à la lumière de tous les événe
ments contemporains depuis la défaite nazie jusqu'à la 
réconciliation et à la coopération franco-allemande, en 
passant par les grandes divergences au sein de l'OTAN et 
la rupture des négociations pour l'adhésion du Royaume
Uni à l'Europe des Six. Il en résulte que l'Europe de de 
Gaulle n'est pas la même que celle de ses partenaires et que 
la dispute peut se poursuivre sur le point de savoir où il 
faut placer la réalité. Il faut souligner ici l'importance 
de ce petit ouvrage qui se base sur des documents précis, 
repris par ailleurs en annexe, sans concéder une seule ligne 
à des considérations de doctrine. 

Leitfader für Européiische Méirkte 1963/1964, par Heinz 
CCMMER, 230 pages, Baden Baden 1963, Verlag August 
Lutzmeyer. Prix : 19,80 DM. 

Cet ouvroge est adressé principalement aux chefs d'en
treprise auxquels il fournit, d'une manière brève et pré
cise, tous les principaux renseignements dont ils peuvent 
avoir besoin, (ainsi que toutes les adresses nécessaires des 
organes nationaux et internationaux qui peuvent leur être 
utiles), entre autres en matière de législation douanière, 
de publicité, vente et organisation des entreprises, de 
formation professionnelle et dans le domgine nucléaire. 
Pour ce faire, l'auteur décrit et analyse aussi les expérien
ces de l'économie allemande sur le marché européen, dé
passant même le cadre communautaire et traitant des au
tres marchés européens dans la mesure où il était en pos
session de la documentation nécessaire. 

Il. - PAYS MEMBRES 

2. Bénélux 

A. - OUVRAGES 

Le statut des représentants de commerce, loi du 30 
juiller 1963, commentaire pratique, par Camille de BI
SEAU de HAUTE VILLE, avocat, professeur de législation 
sociale, 14 1 pages, Bruxelles 1963. Emile Bruylant Editeur. 
Prix : 200 francs belges. 

L'ouvrage contient, dans sa première partie, les textes 
français et néerlandais et de larges extraits des travaux 
préparatoires de la loi belge fixant le statut des représen
tants de commerce et des lois coordonnées relatives ou 
contrat d'emploi. La deuxième partie est consacrée au 
commentaire de ces lois, commentaire dont il faut souli
gner. la facilité de consultation. L'auteur critique notam
ment certains aspects de la nouvelle loi qui peut donner 
lieu à une étendue imprévue de son champ d'application 
par une interprétation extensive du texte légal. 

B. - REVUES 

Impôt annuel et précomptes dus par les sociétés belges 
par actions sous l'empire de la loi du 20 novembre 1962 
portant réforme des impôts sur les revenus, par John KIRK
PATRICK, dans : Journal des tribunaux, 78° année, n° 
4390, janvier 1963, pages 57-61 ; n° 4391, février 1963, 
pages 76-82 ; n° 4392, février 1963, pages 93-99, Bru
xelles. 

Analyse de la nouvelle loi. La publication de l'article 
est échelonnée sur trois numéros de la revue. 

Les perspectives d'évolution de la distribution belge dans 
le Marché Commun, par Jacques PLANCHARD, dans : 
Annales de sciences économiques appliquées, 20• année, n° 
4, novembre 1962, pages 385-399, Louvain. 

Analyse des problèmes relatifs à l'augmentation de la 
population et à la concurrence qui résulte de la mise en 
place du Marché Commun. Le prix des marchandises et le 
coût de la distribution de masse. 

3.France 
A. - OUVRAGES 

L'Alsace, destin et volonté, par Pierre PFLIMLIN et Re
né UHRICH, 262 pages, Paris 1963. Calmann-Lèvy. Sé
rie : Questions d'actualité. Prix : 8,95 francs. 

La formation, le présent et l'avenir de l'Alsace consti
tuent les thèmes de cet ouvrage, par lesquels les auteurs 
essayent de fournir des éléments de réponse sur l'être 
et le destin de cette région qui constitue un trait d'union 
entre l'Europe septentrionale et l'Europe méditerranéenne. 
Dans cet ouvrage, les faits économiques tiennent une 
place prépondérante ; la politique même n'entrant guère 
en scène que pour expliquer certaines mutations économi
ques. 

IV. - DIVERS 

A. - OUVRAGES 

La révolte paysanne, par Jean MEYNAUD, professeur à 
l'Université de Lausanne. 308 pages. Paris, 1963. Payot 
éditeur. Collection Etudes et Documents. Prix : 13 francs. 

L'auteur expose dans cet ouvrage le problème agricole, 
notamment sur la base du cas français, qui est devenu insé
parable de la vie politique actuelle. L'ouvrage se divise en 
trois parties : dans la première partie l'auteur analyse les 
composantes, la nature et les effets de la crise agricole. La 
deuxième partie explique, du point de vue économique, les 
facteurs qui déterminent le plus souvent la pénalisation du 
paysan dans les confrontations qui s'opèrent sur le marché, 
et les mécanismes qui défavorisent l'agriculture. Les solu
tions susceptibles de pallier à cette situation afin que le 
travail du paysan reçoive sa juste rémunération dans une 
société homogène, forment l'objet de la dernière partie. 
L'auteur se propose principalement, par un langage dé
pourvu de toute technicité et compréhensible aux non-spé
cialistes, de présenter toutes les données à partir desquelles 
se déterminent les politiques gouvernementales en matière 
agricole. 

Le Gérant Edmond EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
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LA REVUE FRANÇAISE 
DE L'ÉNERGIE 

Etudie depuis 1949 sous les signatures des 
praticien:; les plus corrpétents, les problèmes rela
tifs à l'économie et aux structures des industries 
du charbon, du pétrole, de l'électricité, du gaz, 
de l'énergie atomique. Chaque numéro contient la 
c Situation Economique Française > par Alfred 
SAUVY. 

Abonnement pour un an : 
France 57 F 
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• 
TRANSPORTS 

Économie - Réalisations - Équipement 

Depuis 1956 étudie les problèmes du point de 
vue de l'économie et de la rentabilité des divers 
moyens de transports. 
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100-Tonnen .. 
Warmblock-Transportwagen 

124 K,ft 

Für ~in neues Blasstahlwerk an der Ruhr lieferte PINTSCH 

BAMAGvierWarmblocktransportwagen.JederdieserWagen 

hat éine Gesamtlânge von 17800 mm und kann 100 Tonnen 

hei, Blôcke und Brammen aufnehmen. Die Wagen sind 

nac~ den Berechnungsgrundlagen und Vorschriften der 

De~schen Bundesbahn berechnet und baulich durchge

bildet. Eine elektromechanische Haubenverschiebeeinrich

tunq gestattet ein gleichzeitiges Ôffnen und SchlieBen der 

Hauben. Die Hauben kônnen aber auch einzeln mit der 

Stripper- oder Blockzange gefaBt und auf die Wagenkon

struktion abgesetzt werden. 

Warmblock-Transportwagen sind nur ein Teil des umfang

reichen Fertigungsprogrammes Hüttenfahrzeuge unseres 

Werkes Kôln. Alle Arten von Hüttenwerksfahrzeugen werden 

in unserem Kôlner Werk gebaut. Sie haben sich in vielen 

Hüttenwerken bewâhrt. 

100-ton 
Hot lngot Transfer Cars 

A new oxygen steel mill in the Ruhr has been supplied by 

PINTSCH BAMAG with four Hot lngotTransfer Cars. Each 

of these cars has an overall length of 17,800 mm and can be 

loaded with 100 tons of hot ingots and slabs. Design and 

construction of the cars meets the standards of the German 

Federal Railways. Electromechanical control permits simul

taneous opening and closing of the coverlng hoods. The 

hoods can also be picked up singly and placed on the car 

body by an ingot stripping or dogging crane. 

Hot lngot transfer cars are but one item on the schedule of 

iron and steel works rolling stock built by PINTSCH BAMAG 
at its Cologne division. The complete line covers every type 

of transporting vehicle for metallurgical plant service. They 

are doing a good job in many countries. 


